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À l’occasion de la fête de Pessah, à tous nos fidèles amis, 
Shalom !
À l’approche de la sainte fête de Pessah que nous nous 

préparons à accueillir dans la paix, nous 
souhaitons que s’éveille la bienveillance 
du Ciel sur notre peuple d’Israël partout 
où il se trouve ! Que Celui qui dirige 
toutes les destinées pour le bien de Son 
peuple d’Israël, nous accorde le bien et 
le bonheur, et que s’épanche sur nous 
une abondance de bénédictions. Qu’Il 

rapproche la Guéoula, nous fasse sortir 
de la servitude vers la liberté, de la peine 

vers la joie et de l’obscurité vers une grande 
lumière, Amen.

Nous souhaitons également que tous ensemble, 
«  d’un seul coeur, comme un seul homme  », 

nous Le servions dans la joie, Amen.
À tous, une bonne fête de Pessah Cacher 
Vé-Saméah, dans la bénédiction, la 

prospérité et le repos, Amen.
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The Canadian Jewish 
News
Une entrevue avec Rabbi 
David Hanania Pinto 
Chlita - (Elias Lévy)

Petit fils et fils de deux éminentes 
figures de proue du Judaïsme 
rabbinique marocain, Rabbi Haïm 
Pinto Zatsal et Rabbi Moshé Aaron 
Pinto, le Rabbin Rabbi David 
Hanania Pinto est l’un des plus 
illustres représentants d’une tradition 
rabbinique millénaire.

Ce leader spirituel très renommé di-
rige aujourd’hui un grand réseau 
d’institutions d’étude toranique, 
constitué de 26 Yéchivot et Kol-
lelim, établis en Israël, en France, 

au Maroc, au Canada…
Le Rabbin Rabbi David Hanania Pinto a reçu le Ca-

nadian Jewish News pendant une heure lors de son ré-
cent passage à Montréal, où il a rencontré les princi-
paux leaders spirituels de notre Communauté et visité 
plusieurs institutions d’étude talmudique.

Canadian Jewish News : Quel regard portez-vous 
sur le Judaïsme d’aujourd’hui ?

Rabbi David Pinto : Le Judaïsme connaît 
aujourd’hui un essor sans précédent. Jamais au cours 
de leur histoire, les juifs n’ont connu un Judaïsme 
aussi vibrant et épanouissant que celui qu’ils vivent 
aujourd’hui. On n’a jamais vu autant de synagogues, 
d’écoles juives, de Kollelim, de Mikvaot, de Casherout, 
de Torah…C’est fabuleux ! Il y a trente ans, à Paris, 
Lyon, Marseille…c’était plutôt le désert total en ma-
tière de Judaïsme. 

A Lyon, à la fin des années 70, j’ai été le premier 
rabbin à construire une Yéshiva et un Kollel. Il n’y avait 
alors qu’un seul Mikvé dans cette ville de la région 
Rhône-Alpes. Aujourd’hui, il y a sept Mikvaot, quatre 
écoles juives, une dizaine de Kollelim, des restaurants 
et des établissements casher… Le Judaïsme s’est éten-
du partout.

Plus il y a de Torah, plus il y a de Beth Hamidrash, 
plus il y a de Rabbins. Mais ce qui est fondamental dans 
une ville, c’est que les Rabbins de chaque communauté 

ne s’isolent pas et restent unis. Je suis contre les Rab-
bins qui deviennent sectaires et prennent leurs distances 
avec les autres rabbins et leurs communautés respecti-
ves. Moi, je préconise fortement l’ouverture à l’égard 
des autres communautés. Il faut que les rabbins restent 
unis et s’entraident. L’Histoire juive nous a démontré 
que quand les rabbins sont unis, les communautés, dont 
ils sont les leaders spirituels, restent aussi unies. Mais, 
D’ préserve, quand les rabbins sont désunis, des conten-
tieux surgissent, les communautés se boudent et s’en-
tredéchirent aussi parfois. L’unité a toujours été la plus 
grande force du peuple juif.

C.J.N. : Vous êtes l’héritier d’une riche et vieille 
tradition rabbinique sépharade qui valorise le rappro-
chement entre tous les juifs, indépendamment de leur 
obédiences religieuses et le dialogue intercommunau-
taire.

Rabbi David Pinto : Absolument. J’ai grandi au 
Maroc. Mon père, le regretté et vénéré Rabbi Mos-
hé Aaron Pinto, que son âme repose en paix, recevait 
chez lui des juifs religieux et non religieux. Il n’a ja-
mais fait de distinction entre les juifs. Pour lui, un juif 
était un juif à part entière. Il m’a toujours dit : «Quand 
quelqu’un te demande une Berakha – une bénédiction 
– qu’il soit juif religieux ou non pratiquant ou mu-
sulman…peu importe sa religion, ne refuse jamais, 
reçois-le toujours les bras ouverts». L’éducation que 
j’ai reçue de mes parents repose sur un principe juif 
fondamental : aime ton prochain. Grâce à D’, cet es-
prit d’ouverture m’a aidé à persuader des centaines de 
jeunes juifs à faire Téchouva. La majorité de ceux qui 
sont devenus mes élèves ne respectait pas le Shabbat 

Rabbi David Pinto et ses diciples.
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ni les autres préceptes édictés par le Judaïsme. Ce n’est 
pas en utilisant un langage agressif ou des procédés 
autoritaires que je les ai convaincu de renouer avec 
leur Judaïsme. Je leur ai tout simplement enseigné une 
chose fondamentale que mon père m’a transmise : la 
bonne parole. Ces jeunes ont fait Téchouva avec des 
bonnes paroles.

C.J.N. : Les différents opposants, aujourd’hui les 
juifs religieux et les juifs laïcs doivent vous agacer 
beaucoup?

Rabbi David Pinto : Oui. Les termes «Harédi» – «or-
thodoxe» – et «Hiloni» – «laïc» m’horripilent. En Eu-
rope et au Canada aussi je suppose, un juif qui 
vient en voiture à la synagogue le Shab-
bat, on l’appelle un «juif» et non 
un «hiloni». Il y a parfois des 
juifs qui prennent leur voi-
ture le Shabbat pour ve-
nir prier à ma Yéshiva. 
Je ne les ai jamais 
blâmé ni rejeté. Au 
contraire, je leur 
explique posé-
ment ce qu’est 
le Shabbat et ce 
que ce jour sa-
cré représente 
pour les juifs. Je 
m’adresse à eux 
calmement, sans 
aucune animosi-
té. Par contre, si je 
constatais que l’un 
d’entre eux récidive 
un deuxième, un troi-
sième…Shabbat, ce qui 
dérangerait beaucoup notre 
Kahal, je serais obligé alors 
de m’adresser à lui sur un ton plus 
ferme.

Peut-être qu’en Europe, en France, en Améri-
que…les mots «Harédi» et «Hiloni» ne sont pas em-
ployés parce que les juifs vivent dans une société avec 
des non juifs alors qu’en Israël du fait que les juifs vi-
vent avec d’autres juifs, on a malheureusement intro-
duit dans le vocable national ces deux termes pathéti-
ques. Pour moi, un juif est un juif, peu importe qu’il soit 
religieux ou non pratiquant.

Ce que j’aime beaucoup en Eretz Israël, c’est que 
quand le pays est en guerre, il n’y a plus des Harédis 
et des Hilonis. Tous les juifs sont alors fraternellement 
unis. Pendant la dernière guerre au Liban, j’étais en 
Israël. Durant ces moments très émouvants, le peuple 

israélien a donné à tous les juifs de la Diaspora et au 
monde entier aussi, une magistrale et belle leçon de 
solidarité. J’ai vu de mes propres yeux des scènes de 
fraternité qui m’ont profondément ému. Des non reli-
gieux accueillaient chez eux à bras ouverts des familles 
orthodoxes qui fuyaient les bombardements. Ces juifs 
non pratiquants leur ont acheté de la nourriture casher 
et ont même cashérisé leur cuisine. Des religieux ont 
aussi hébergé chez eux des familles non observantes. 
C’est malheureux qu’il faille qu’il y ait une guerre pour 
que cette union devienne une réalité tangible. Il y a en 
Israël une donnée sociologique qui est très prometteu-
se. Un grand sondage d’opinion réalisé l’année dernière 

nous a rappelé qu’aujourd’hui la majorité 
des juifs israéliens respecte le jour 

de Kippour et sont attachés aux 
principales traditions jui-

ves, même ceux qui se 
définissent «non pra-

tiquants». C’est très 
encourageant ! 

C.J.N .  :  De 
nombreux étu-
diants dans les 
Yéshivot, ma-
riés et pères 
de plusieurs 
enfants, se 
consacrant à 
temps plein à 

l’étude de la To-
rah, sont souvent 

obligés de vivre de 
la charité commu-

nautaire ou de l’aide 
financière que leur al-

louent leurs proches car 
les bourses qu’ils reçoivent 

de ces institutions toraniques ne 
leur permettent pas de subvenir aux 

besoins élémentaires de leur famille. L’étude 
de la Torah est-elle incompatible avec l’exercice d’un 
métier ?

Rabbi David Pinto : Il n’y a aucune incompatibilité 
entre le fait d’être un juif pieux, de vouloir étudier in-
tensivement la Torah et d’exercer un métier. Moi, j’en-
courage les jeunes à étudier la Torah mais aussi à avoir 
une profession et subvenir ainsi aux besoins pécuniaires 
de leur famille. La Yéshiva, ce n’est pas fait pour tout 
le monde. Se consacrer entièrement à l’étude sacrée de 
la Torah, ça demande beaucoup de dévouement et d’ab-
négation. Avant de décider de rentrer dans un Kollel, je 
conseille fortement d’y réfléchir à deux fois.
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Il ne faut pas étudier la Torah parce que notre frère, 
notre oncle ou notre cousin l’étudie. Je ne veux surtout 
pas que l’étude de la Torah devienne «une mode» ! Si 
l’étude des textes les plus sacrés du Judaïsme apporte 
une plénitude existentielle et un grand bonheur à celui 

cette dure réalité. A Bnei Brak et à Ashdod, je connais 
personnellement des étudiants dans des Yéshivot qui ne 
mangent pas de la viande pendant toute l’année car ils 
n’ont pas les moyens financiers pour en acheter. Il faut 
comprendre qu’étudier dans un Kollel, c’est accepter de 
nombreux sacrifices aussi bien pour soi que pour sa 
 famille. La majorité des épouses et des familles des 
étudiants de Yéshiva acceptent avec une grande Emou-
na de partager cette vie ascétique, de privations et de 
sacrifices. C’est ce qu’on appelle dans la Torah «Torah 
Toratam ou Manotam». Pour ces êtres entièrement dé-
voués à l’étude de nos textes sacrés, leur «business», 
c’est d’étudier la Torah ! C’est leur plus grand plaisir 
dans la vie. Le côté matériel n’est pas du tout important 
pour eux.

C.J.N. : Ces dernières années, de nombreux jeunes 
sépharades ont adhéré à des mouvements juifs ortho-
doxes ashkénazes, dont ils sont devenus des adeptes 
invétérés. Certains d’entre eux ont même complète-
ment tourné le dos à l’héritage liturgique et rabbini-
que que leurs aïeux leur ont légué. Est-ce que ça vous 
choque ?

Rabbi David Pinto : Mes rabbins étaient ashké-
nazes. J’ai étudié et été formé dans des Yéshivot as-
hkénazes. C’est sans doute ce qui m’a donné une for-
ce intérieure pour découvrir nos traditions sépharades. 
Cessons de blâmer les ashkénazes, s’il y a quelqu’un à 
qui adresser des griefs, c’est bien aux sépharades.

Beaucoup de jeunes sépharades ont été attirés par 
des mouvements religieux, tels que les Loubavitch ou 
les Breslev, parce que les leaders communautaires et re-
ligieux de leur communauté ne leur ont rien offert. Sou-

A la Hilloula de Rabbi Haïm Pinto au Maroc

Conférence à la Grande Synagogue de 
Buénos Aires en Argentine

qui les étudie, Hiné Matov. C’est la plus belle chose 
qui puisse arriver à un juif. Mais, l’étudiant qui décide 
de rentrer dans un Kollel doit être bien conscient 
qu’étudier la Torah pendant toute la journée, et 
aussi parfois des nuits entières, ça requière de 
grands sacrifices.

C.J.N. : Les bourses que ces étudiants de 
Yéshiva reçoivent sont plutôt maigres ?

Rabbi David Pinto : Les bourses que les 
Yéshivot allouent à leurs étudiants à temps plein 
sont entièrement tributaires des fonds que les di-
rigeants de ces institutions parviennent à amas-
ser tout au long de l’année. Force est de rappeler 
qu’une Yéshiva, ce n’est pas une entreprise pri-
vée régie par la logique capitaliste du profit fi-
nancier. En fonction des prévisions économiques 
qu’il établit à l’avance, un chef d’entreprise sait 
quel sera le salaire précis qu’il pourra verser à ses 
employés. Dans le cas d’une Yéshiva, la donne 
financière est des plus aléatoires. Il n’y a aucu-
ne garantie. Celui qui veut étudier dans un Kol-
lel doit savoir qu’il y a un risque à prendre. Au 
Kollel, les impératifs matériels sont inexistants. 
Si demain, un des Kollelim que je dirige est incapable 
de verser à ses étudiants leur allocation mensuelle par 
manque de fonds, ces derniers devront composer avec 
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vent, au lieu de créer un cadre propice et convivial pour 
étudier la Torah, ces leaders et rabbins sépharades ont 
passé des années à se chamailler entre eux sur la place 
publique. Nous avons parfois assisté, impavides, à des 
disputes désolantes. Nos jeunes se sont alors découra-
gés et sont allés étudier ailleurs.

Moi, j’ai étudié avec des ashkénazes mais je suis res-
té sépharade à 1000% ! Je pourrai vivre toute ma vie au 
centre des mouvements Loubavitch, Breslev, Satmar ou 
Beltz, eh bien je resterai sépharade parce que je sais qui 
je suis. Personne n’a besoin de me faire découvrir quel-
que chose d’extraordinaire que j’ai 
déjà découvert : la richesse du 
judaïsme sépharade. Je voue 
un très grand respect à tous 
les mouvements religieux 
juifs. Mais, j’ai de la dif-
ficulté à accepter qu’un 
sépharade change de 
rite quand il prie. 
D’après la Ha-
lakha, il n’a pas 
le droit d’agir 
de la sorte, 
il faut abso-
lument qu’il 
respecte ses 
origines. Il y a 
une seule excep-
tion : si un sépha-
rade a fait Téchouva 
dans un mouvement re-
ligieux ashkénaze et s’est 
adapté aux minhagims – 
traditions rituelles – de ce 
mouvement, il peut continuer à 
prier dans ce rite non sépharade.

C.J.N. : Avez-vous un message à transmettre à la 
Communauté sépharade de Montréal ?

Rabbi David Pinto : La Communauté juive de Mon-
tréal est exceptionnelle. Vous êtes un modèle pour les 
juifs du monde entier. J’ai un compliment à faire à votre 
Communauté. Durant mon séjour à Montréal, j’ai reçu 
plusieurs centaines de vos coreligionnaires qui m’ont 
demandé de leur faire une prière. Ce n’est pas moi qui 
leur donne la Berakha, c’est le Tout Puissant. Moi, je ne 
suis qu’un modeste intermédiaire. Ce qui m’a beaucoup 
ému, c’est que tous ces juifs montréalais que j’ai reçus 
m’ont demandé de faire une Berakha pour une personne 
malade, qui souvent n’était même pas membre de leur 
famille. J’admire ce beau geste de fraternité et de com-
passion envers les êtres affligés par la maladie.

A la veille de Pessah, j’ai un message à adresser à la 
magnifique et généreuse Communauté Juive de Mon-
tréal : n’oubliez pas les personnes et les familles les 
plus démunies. Je sais qu’il y a beaucoup de familles 
pauvres dans votre Communauté, particulièrement en 
ces temps économiques difficiles. J’ai découvert aussi 
que plusieurs de ces familles nécessiteuses ont honte de 
dire qu’elles sont pauvres, qu’elles n’ont plus d’argent 
pour scolariser leurs enfants dans des établissements 
juifs privés. J’ai rencontré des familles aux abois avec 
cinq, six, sept … enfants qui par manque de moyens fi-
nanciers ont été contraintes d’enlever leurs enfants des 

écoles juives et de les scolariser 
dans des institutions éducatives 

non juives. Elles vivent une si-
tuation dramatique.

Je demande à vos lea-
ders communautaires 

d’aider ces familles 
démunies. Donner à 

un enfant juif une 
éducation juive, 

c’est l’une des 
mitsvoth les 
plus sacrées 
du Judaïsme. 

Je demande aux 
directeurs de ces 

écoles juives qu’ils 
ne ferment pas défi-

nitivement la porte de 
leurs institutions aux en-

fants dont les familles sont 
incapables de défrayer inté-

gralement les frais de scola-
rité. Je leur demande d’essayer 

de trouver avec elles un arrange-
ment raisonnable. Je sais bien que 

votre Communauté a toujours fait preuve d’une grande 
solidarité envers ses membres les plus nécessiteux. Sur-
tout n’oubliez jamais que quand une Communauté est 
solidaire, le Judaïsme progresse alors que quand une 
Communauté est désunie, le Judaïsme périclite.

Le Grand Kollel
à Ashdod

Le Grand Kollel
à Ashdod
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C omme chaque année, au cours du mois de 
Elloul, nous avons, grâce à D., pèlèriné sur 
les tombes des justes à travers l’Europe, afin 
qu’ils intercèdent en notre faveur, pour que 
nous soyons inscrits dans le livre des justes 

et méritions une vie de paix et de bénédictions.

Nous avons eu l’insigne mérite de passer Chabbat à 
proximité du tombeau du saint luminaire, notre Maître le 
Baal Chem Tov, puisse son mérite nous protéger. Ce fut un 
Chabbat exceptionnel et exaltant : nous n’avions en vérité 
jamais ressenti un sentiment d’élévation d’une telle inten-
sité. Nous nous sentions enveloppés par la sainteté protec-
trice de ce juste et ressentions jusque dans notre chair le feu 
de sa pureté, tandis qu’un bonheur hors du commun nous 
emplissait. Ce n’est certes pas la première année que nous 
entreprenons ce voyage, puisque nous avons déjà eu le mé-
rite, au cours des années précédentes, de nous recueillir sur 
la tombe de ce Saint, ce qui a toujours représenté un mo-
ment d’élévation spirituelle particulier ; mais ce sentiment 
se renforce chaque fois davantage, du fait que le tsadik, le 
juste enterré à cet endroit, continue lui aussi à s’élever et à 
se sanctifier d’année en année. En effet, dans les mondes 
supérieurs, il siège dans la cour céleste et y étudie la To-
rah, poursuivant ainsi son élévation spirituelle. C’est ce que 
disent nos Sages (Berakhot 17a) : « Les justes siègent la 
tête surmontée d’une couronne et jouissent du rayonnement 
de la Présence divine ». Le juste, après sa mort, continue 
à s’élever de niveau en niveau, et de sainteté en sainteté. 
D’une certaine manière, nous nous sommes recueillis cette 
année sur la tombe d’un autre Baal Chem Tov, encore plus 
pur et saint que celui auprès duquel nous nous étions re-
cueillis l’année passée. C’est pourquoi, chaque année, le 
sentiment de sainteté qui s’empare de nous dans le cime-
tière ne fait qu’accroître et se renforcer.

Avec l’aide du Ciel, nous avons également eu le mé-
rite de nous rendre sur la tombe de l’auteur du « ‘Hokhmat 
Chlomo », le gaon et saint Rabbi Moché Chlomo Louria, 

Voyage de pèlerinage 
en Pologne et Ukraine 
Elloul 5770
« Etre conscient de 
ses imperfections pour 
s’élever spirituellement »
« Ce sera, quand tu viendras vers le 
pays que l’Eternel, ton D., te donne 
en héritage, que tu en prendras 
possession, tu y demeureras » 
(Devarim 26 : 1)

puisse son souvenir être source de bénédictions, plus com-
munément appelé le Maharchal, dont les commentaires 
éclairants sur le Talmud de Babel sont devenus une pierre 
angulaire de son étude. En arrivant à proximité de son tom-
beau, je fus saisi d’un grand étonnement. Comment est-il 
possible que ce juste pur et saint, pilier du monde de la To-
rah, dont le nom est sans cesse mentionné dans les maisons 
d’étude avec le plus grand respect – tout jeune étudiant en 
Torah est conscient de sa grandeur spirituelle incommen-
surable – repose dans un tombeau réduit à sa plus simple 
expression, dans cet endroit perdu et délaissé ?… Ce sen-
timent m’accompagna également lors de ma visite sur la 
tombe du Voyant de Lublin, puisse son mérite nous pro-
téger. Il connaissait tous les mystères et secrets du monde 
et y lisait comme à livre ouvert ; il était véritablement in-
vesti de l’Esprit saint (niveau proche de la prophétie). Le 
contraste entre sa grandeur et ce tombeau obscur, presque à 
l’abandon, était saisissant. A cet instant résonna dans mon 
cœur un cri muet : « Malheur aux créatures qui considèrent 
ce monde-ci comme un monde immuable et qui, dans leur 
sottise, prétendent que l’homme a été créé pour jouir des 
plaisirs de l’existence, pour manger, boire et se rassasier, 
selon le principe : « Buvons et mangeons car demain nous 
allons mourir »… ! » Nous constatons bien que l’homme 
n’est pas éternel puisque, même ces justes purs et saints, 
dont la vie toute entière ne fut qu’abnégation pour la Torah 
et les mitsvot, ne purent échapper au décret divin et mou-
rurent en leur temps. Car nul ne peut échapper à la mort. Il 
en résulte que tout homme doit réaliser que ce monde est 
temporaire et passager, tel un vestibule dans lequel il doit se 
préparer avant de pénétrer dans le salon, le monde à venir, 
qui est éternel.

Sur la Tombe de Rabbi Avraham Ha Malakh
(le fils du Maguid de Mezrich
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Ne perdons toutefois pas de vue le fait que la force spiri-
tuelle de ces justes, qui ont rejoint le monde de vérité, reste 
intacte, même après la mort, et leur âme sainte continue 
de brûler en nous. Tel est le sens des propos de nos Sages 
(Berakhot 18a) : « Les justes, après leur mort, sont appelés 
vivants ». Ils vont même plus loin (‘Houlin 7b), lorsqu’ils 
expliquent : « Les justes sont plus grands après leur mort 
que de leur vivant », car leurs lèvres remuent dans le tom-
beau, grâce à la diffusion de leurs enseignements dans les 
maisons d’étude et à la propagation de toutes leurs idées 
originales par les érudits. Ainsi qu’il est écrit dans la Gue-
mara (Yebamot 96b) : « Rav Yehouda disait au nom de 
Rav : Pourquoi est-il écrit (Psaumes 61 : 5) : « Je voudrais 
séjourner à jamais sous Ta tente » ? L’homme peut-il ré-
sider simultanément dans deux mondes ? En vérité, cette 
demande trouve tout son sens à la lumière de cette autre 
requête du roi David : « Maître du monde, puissent mes pa-
roles être reprises dans ce monde, même après ma mort », 
et Rachi d’ajouter : « afin que mes lèvres remuent dans la 
tombe comme celles d’un homme vivant ». De là, Rabbi 
Yo’hanan déduit, s’appuyant sur Rabbi Chimon bar Yo-
haï : lorsque l’on répète dans ce monde les paroles d’un 
Sage, ses lèvres remuent dans le tombeau, comme il est 
écrit (Cantique des Cantiques 7 :10) : « et rend loquaces 
même les lèvres assoupies » ».

Ces explications projettent une nouvelle lumière sur 
les premiers versets de la section Ki-Tavo : « Quand tu 
seras arrivé dans le pays (…) ». Nos Maîtres révèlent 
(Maximes des Pères 4 : 29) : « C’est malgré toi que tu 
as été créé, c’est malgré toi que tu es né ». L’âme ne dé-
sire pas venir dans ce monde ; elle préfère rester dans les 
mondes supérieurs pour y jouir du rayonnement divin. 

Pourquoi donc souhaiterait-elle venir dans ce bas-mon-
de s’y souiller par la matérialité omniprésente ?! Mais, 
dans Sa sagesse suprême, le Créateur décrète, contre le 
gré de l’homme, sa venue au monde. Or, la Torah nous 
dit : « Quand tu seras arrivé dans le pays (…) » – autre-
ment dit, lorsque tu arriveras dans ce monde – « (…) et 
[que tu t’] y seras établi », tu devras fixer ta résidence sur 
les bancs de la Yechiva, et non pas perdre ton temps à 
des chimères et des vanités. « Tu prendras des prémices 
de tous les fruits de la terre (…) », continue le texte – tu 
t’abreuveras à la source de la Torah, qui est appelé « pré-
mices », en feras une acquisition spirituelle et t’y consa-
creras, jusqu’à ce que tu récoltes des fruits exception-
nels. En d’autres termes, tu « fructifieras » en émettant 
des idées inédites, des « fruits », que tu « mettras dans 
une corbeille », pour reprendre les mots du verset. Le Or 
Ha’haïm fait remarquer, à cet égard, que le mot téné, dé-
signant un panier, une corbeille, a une valeur numérique 
de soixante, allusion aux soixante traités du Talmud, à 
l’étude desquels l’homme doit se consacrer tout au long 
de sa vie. Ajoutons également qu’il doit placer dans une 
corbeille toutes ses mitsvot et bonnes actions, afin d’en 
faire « provision » pour le monde de vérité.

En outre, dans la locution « quand tu seras arrivé », 
l’expression du futur véhaya est composée des mêmes let-
tres que le Tétragramme. Cela pour signifier à l’homme 
que, lorsqu’il arrivera dans ce monde, le Saint béni soit-Il 
sera à ses côtés et l’aidera. L’homme ne doit donc pas se 
décourager et demander comment il est possible de consa-
crer toute sa vie à la Torah et aux mitsvot, alors qu’il est 
guetté à chaque pas par le mauvais penchant qui se trouve 
dans son cœur et tente de l’inciter au mal et de le détour-
ner du service divin. Comment l’homme peut-il le vain-
cre ? Lorsque le verset dit : « quand tu seras arrivé dans 
le pays », « véhaya (…) », il répond justement à ces ques-
tions. Par l’emploi des lettres du Nom divin, il souligne 
que l’homme n’est pas seul dans sa lutte mais bénéficie de 
l’appui divin. Le Saint béni soit-Il indique ainsi à l’homme 
qu’il ne doit pas redouter son mauvais penchant, car il lui 
suffira d’entamer la lutte pour découvrir en lui des forces 
insoupçonnées. Promesse est ainsi faite à l’homme que le 
Saint béni soit-Il fera reposer Son Nom sur lui et sera à ses 
côtés afin de le sauver du Satan et de l’aider à échapper à 
ses ruses, comme il est écrit (Psaumes 37 : 33) : « L’Eter-
nel ne l’abandonne pas entre ses mains ».

Ainsi, s’il réalise ce qui est écrit dans le verset : « Quand 
tu seras arrivé dans le pays (…) et y seras établi, tu pren-
dras des prémices de tous les fruits de la terre, (…) et tu 
les mettras dans une corbeille ». Autrement dit, si dans ce 
monde l’homme s’établit à la Yechiva où il s’enrichit en 
Torah – qualifiée de « prémices » –, s’efforce d’y faire 
des récoltes spirituelles, d’en cueillir les fruits que sont 
les commentaires et l’approfondissement de la Torah, et 
place ses mitsvot dans un panier, en prévision du monde 
futur, la Torah lui promet : « et tu te rendras  à l’endroit 
que l’Eternel ton D., aura choisi pour y faire régner Son 
Nom ». Dès lors, la voie menant au jardin d’Eden sera 
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tracée devant lui, afin qu’il y jouisse, aux temps futurs, de 
la part qui lui est réservée.

Telle est la mission de l’homme dans ce monde : s’ef-
forcer sans relâche d’acquérir la sainte Torah et d’accomplir 
les mitsvot, se garder de toute faute et transgression qui ris-
queraient de l’entacher, afin de se présenter au monde futur 
pur de toute souillure ou impureté spirituelle. Et, comme il 
est écrit dans la suite de la paracha (section hebdomadaire) 
(ibid. 28 : 6) : « Béni seras-tu à ton arrivée, et béni encore à 
ton départ ! » Nos Maîtres expliquent ainsi ce verset (Baba 
Metsia 107a) : « Puisse ton départ du monde être à l’image 
de ton arrivée. De même que tu viens au monde sans faute, 
de même le quitteras-tu, pur de tout péché ».

Du reste, il est écrit, dans le verset cité aupara-
vant : « Quand tu seras arrivé dans le pays que l’Eternel, 
ton D., te donne en héritage », cette dernière expression se 

cet homme et chanter ses louanges dans les termes de la 
Guemara (Baba Batra 10a) : « Heureux celui qui se présen-
te, muni de son étude, dans le monde de Vérité ». Le Saint 
béni soit-Il lui-même n’aura de cesse de s’émerveiller de-
vant celui qui aura atteint un tel niveau, et demandera, avec 
admiration : « Comment cet homme a-t-il réussi à vaincre 
le mauvais penchant avec une telle ténacité ? » C’est alors 
que, reprenant les mots du verset, « Tu répondras, tu di-
ras devant l’Eternel, ton D. : un Arami [voulut] la perte de 
mon père ». Autrement dit, l’homme répondra au Créateur 
qu’un « Arami » résolut sa perte : il s’agit du mauvais pen-
chant qui tente sans relâche de fourvoyer l’homme, de le 
prendre dans ses filets et de lui faire commettre des fautes. 
Cependant, « Nous implorâmes l’Eternel » (ibid. 26 : 7) 
– l’homme dispose d’un recours efficace, la prière, qu’il 
utilise pour implorer le secours divin et, selon la suite du 
verset : « l’Eternel entendit notre plainte ». Le Saint béni 
soit-Il entend la prière de l’homme, le tire des griffes du 
mauvais penchant et « considère notre misère, notre labeur 
et notre détresse ». Témoin des souffrances de l’homme et 
de ses efforts pour échapper au mauvais penchant, le Maître 
du monde lui vient en aide et le met à l’abri de ces attaques, 
afin qu’il puisse Le servir sereinement. C’est ce que confir-
me la Guemara : « Si D. ne l’aidait, l’homme ne pourrait en 
venir à bout seul ».

Dans la suite de la section Ki-Tavo, l’homme poursuit 
ses déclarations devant l’Eternel : « Or, maintenant j’appor-
te en hommage les premiers fruits de cette terre » (ibid. 10). 
Après une vie bien remplie, l’homme se présente donc de-
vant le Tout-Puissant les mains garnies des prémices de sa 
récolte, c’est-à-dire de la Torah et des mitsvot auxquelles il 
s’est attachées dans ce monde avec un dévouement sans pa-
reil. Devant cette scène, le Saint béni soit-Il lui répond : « et 
tu te prosterneras devant l’Eternel, ton D. » (ibid.). Toutes 
ces mitsvot permettront à l’homme de se rapprocher de la 
Présence divine et de pénétrer dans le palais royal pour s’y 
prosterner devant le Roi des rois. Et, dès lors, « tu te ré-
jouiras pour tous les biens que l’Eternel, ton D., t’aura don-
nés » (ibid. 11) – l’homme pourra alors se réjouir de tout le 
bien dont il sera gratifié dans le monde de Vérité. Car une 
récompense extraordinaire lui est réservée pour ses efforts 
dans le domaine de la Torah et des mitsvot. 

Cela nous permet de déduire que l’essentiel du rôle 
de l’homme dans ce monde est de corriger ses actes et de 
rectifier ses voies par le biais de l’étude de la Torah et la 
pratique des mitsvot. Si toutefois, l’homme en vient à pen-
ser que ses actes sont irréprochables et qu’il a le sentiment 
d’être parvenu à la perfection, il est évident qu’il ne pourra 
jamais amender son âme, réaliser sa mission sur terre, et 
qu’il conservera les mêmes défauts à vie. D’après le Baal 
Chem Tov, puisse son mérite nous protéger, c’est à ce type 
de personnes que s’applique le verset (ibid. 28 : 66) : « et 
ton existence flottera incertaine devant toi, et tu tremble-
ras nuit et jour, et tu ne croiras pas à ta propre vie ! » En 
d’autres termes, l’homme doit toujours redouter de ne pas 
être arrivé à la perfection et être conscient que sa mission 
est loin d’être terminée ; il a encore de nombreux points à 

disant virichta, dont les lettres peuvent être décomposées en 
tichri d’une part et vav-hé, d’autre part. En d’autres termes, 
le Saint béni soit-Il a fait don à l’homme du mois de Tichri, 
afin qu’il répare ses errements et se repente de toutes les 
fautes qui l’entachent et, dès lors, les lettres vav et hé qui 
composent en partie le Nom divin, rejoindront le youd et le 
hé, dont elles avaient été séparées à cause des fautes humai-
nes. Le repentir de l’homme apporte donc une réparation au 
Nom divin qui avait été scindé, en y accolant de nouveau 
les lettres vav et hé.

Un peu plus loin, il est écrit : « Tu répondras, tu diras 
devant l’Eternel, ton D. : un Arami [voulut] la perte de mon 
père » (ibid. 26 : 5). Ce verset peut également être expli-
qué de manière allusive : lorsqu’un homme fait de gros 
efforts pour la Torah tout au long de sa vie, il a le mérite 
de triompher du mauvais penchant, qui ne parvient pas à 
le duper par ses ruses. Et, après cette fin triomphale, il est 
évident que les légions célestes viendront toutes accueillir 

Sur la Tombe de Baal Ha-Tania en Ukraine
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arranger. De même, en ce qui concerne ses qualités et ses 
bonnes actions, il doit les scruter en profondeur pour en re-
tirer les scories, les imperfections. Ces lacunes doivent pro-
fondément le déranger et il doit toujours avoir de cesse d’y 
remédier. Tel est le sens du verset : « et ton existence flot-
tera incertaine devant toi ». Conscient de tous ses défauts et 
manquements, l’avenir spirituel de l’homme lui semblera 
toujours incertain ; « [il] tremblera jour et nuit » devant ses 
lacunes et, afin de ne pas hypothéquer son monde futur, il 
s’efforcera de les réparer, sans jamais « [croire à sa] propre 
vie », sans jamais présumer du succès. En effet, il ne faut 
pas être trop confiant en sa propre vertu, comme le disent 
nos Sages : « Ne réponds pas de ta vertu avant le jour de ta 
mort ». L’homme doit toujours craindre de trébucher dans 
les filets du mauvais penchant. Seul celui qui se sent impar-
fait et est conscient de l’ampleur du travail qui lui reste à ac-
complir, mais qui s’efforce, malgré tout, de se parfaire, peut 
être certain qu’il atteindra finalement la perfection visée. 
En revanche, quiconque penserait, dans sa sottise, n’avoir 
plus rien à arranger et être un parangon de vertu, n’arrivera 
jamais à une telle perfection et ne remplira pas son rôle sur 
terre.

Dans la suite de notre pèlerinage en Pologne et dans 
les pays alentours sur les tombes des justes, nous sommes 
passés, de façon tout à fait providentielle, à proximité d’un 
grand immeuble que surmontait l’inscription : « Yechivat 
‘Hakhmé Lublin ».

Il s’agissait là de la prestigieuse Yechiva du Gaon 
Rabbi Meir Shapira de Lublin, que son mérite soit sour-
ce de bénédictions, instigateur de l’étude quotidienne du 
Daf Hayomi, page de Guemara étudiée simultanément, 
dans le monde entier, par des millions de personnes. 
C’est pris d’une grande émotion que je priai notre chauf-
feur de s’arrêter, afin que nous puissions visiter l’endroit. 
Nous découvrîmes malheureusement un immeuble déso-
lé et presque en ruines, mais empli d’une grande sainteté. 
La vision de ces murs en bois, qui avaient absorbé tant 
de Torah et de crainte du Ciel dans le passé, fit sourdre 
dans notre cœur la nostalgie pour cet amour de D. et Sa 
sainte Torah. Je déclarai alors à mes compagnons que 
ce tsadik n’était certes plus de ce monde physiquement, 
puisqu’il siège dans les mondes célestes où il jouit du 
rayonnement de la Présence divine, mais que sa Torah, 
qui perdure en nous, était plus vivante que jamais. Cette 
entreprise grandiose qui fut l’œuvre de ce juste, à savoir 
l’instauration du Daf Hayomi, fructifie et se développe 
jusqu’à ce jour dans des milliers de lieux d’étude de 
par le monde, où des milliers de juifs, toutes tendances 
confondues, s’attellent à l’étude quotidienne de la même 
page de Guemara. S’il est vrai que l’édifice matériel est 
devenu obscur et désert, l’œuvre spirituelle de ce juste 
rayonne pour l’éternité. Cela fut pour moi un message 
fondamental : lorsqu’un homme relève le flambeau de la 
Torah et des mitsvot, ce rayonnement peut rejaillir même 
sur les générations suivantes. Heureux celui qui donne 
ainsi du mérite au plus grand nombre !

Lors de notre passage à Lublin, nous demandâmes à 
visiter le camp d’extermination Majdanek, où des cen-
taines de milliers de Juifs trouvèrent la mort, que D. 
venge leur sang. Cependant, nous arrivâmes sur place 
avec un retard de quelques minutes. A la porte du mu-
sée se dressait un goy (non-juif) insolent qui nous toisa 
avec courroux et tenta de nous chasser. Ce non-juif était 
aussi menaçant qu’insolent et la méchanceté se lisait sur 
son visage impur. La haine des Juifs brûlait de toute évi-
dence en lui et une cruauté sans bornes transparaissait 
dans son regard enflammé. Il ne manquait plus qu’il sorte 
son revolver et nous tire dessus… J’ai alors pensé à ces 
malheureux Juifs qui, à l’époque de la Shoah, tombèrent 
entre les mains de ces êtres cruels, dont le cœur impur 
est empli du poison de l’antisémitisme. De cela aussi je 
tirai une leçon importante. Le Saint béni soit-Il désire 
nous rappeler qu’à chaque génération, nos ennemis se 

dressent pour nous anéantir. Nous ne devons pas croire 
que cette haine abyssale a disparu, car elle persiste dans 
toute sa force. Comme l’a énoncé Rabbi Chimon bar Yo-
haï (Rachi Berechit 33) : « Essav déteste Yaacov ; c’est 
là un fait immuable ». Pour cette raison, nous avons be-
soin d’une miséricorde divine accrue pour échapper à ses 
crocs acérés.

Voilà donc, au travers de ces quelques lignes, le récit 
de notre voyage de pèlerinage sur les tombes des justes 
enterrés en Europe. Puisse leur mérite nous protéger et se 
dresser en notre faveur afin que nous soyons comblés de 
bénédictions au cours de cette nouvelle année ! Puisse le 
Tout Puissant y prendre de bons décrets à notre encontre, 
et puissions-nous tous être inscrits et scellés dans le livre 
des justes, pour une vie de bénédictions et de paix.

Amen!

Sur la Tombe de Baal Chemtov en Ukraine
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L’Education I
Eduquer ses enfants 
à l’abnégation dans le 
Service Divin

Ainsi qu’il est raconté, Hanna, la mère 
du prophète Chmouel, était stérile. Lors 
d’une de ses visites au tabernacle à l’oc-
casion d’une fête, elle pria abondam-
ment, suppliant D. de lui accorder un 

fils: « Eternel-Tsebakot! Si Tu daignes considérer (lit-
téralement: « si voir, Tu verras ») l’affliction de ta ser-
vante; si Tu donnes à ta servante un enfant mâle, je le 
vouerai au Seigneur pour toute sa vie, et le rasoir ne 
touchera point sa tête. » (Samuel I, 1:11)

Nos maîtres s’interrogent (Berakhot 31b) sur l’em-
ploi redondant du verbe « voir » dans ce verset. Ils ex-
pliquent que ‘Hanna mit en quelque sorte l’Eternel au 
défi : « Il est préférable que Tu vois (ma souffrance) et 
m’octroies une descendance, et sinon, Tu verras (ce que 
je vais faire). » Que Hanna avait-elle l’intention de faire, 
dans le cas où sa prière ne serait pas exaucée ?

Elle avait l’intention de s’isoler volontairement avec 
un homme étranger, afin que son mari Elkana la suspecte 
d’avoir fauté. Dans ce type de situation, la femme soup-
çonnée d’adultère devait boire les eaux amères, dans les-
quelles le Nom divin avait été effacé. En ce qui concer-
ne la femme innocente, qui n’avait pas fauté, la Torah 
promet que, si elle n’avait pas eu d’enfants jusque là, 
les eaux lui apporteraient la bénédiction et elle devien-
drait féconde. Hanna voulait ainsi contraindre le Maître 
du monde à appliquer ce qui est écrit dans la Torah. Par 
le recours à ce stratagème, elle aurait donc eu gain de 
cause.

C’est ainsi que nos maîtres analysent les « menaces » 
proférées par Hanna dans le Temple. Ils interprètent les 
paroles très dures de sa prière presque comme un blas-
phème.

Ce passage suscite de nombreuses interrogations, 
détaillées dans le « Sifté ’Haïm », écrit par mon frère, 
le Rav hagaon Rabbi ’Haïm Pinto chlita : comment une 
femme vertueuse, telle que Hanna, aurait-elle pu se com-
promettre ainsi, afin de mettre D-ieu à l’épreuve ? Elle 
était prête, en effet, à se mettre dans une situation ex-
trêmement risquée. Nos sages ne nous ont-ils pourtant 
pas mis en garde en disant : « Il n’y a pas de garde-fou 
devant les unions interdites » (Ketouvot 13b ; ’Houlin 
11)? Qui pouvait, en effet, lui garantir que l’homme avec 
qui elle s’isolerait se comporterait correctement et ne la 
contraindrait pas à fauter ? Dans ce cas, elle aurait tout 
perdu, puisqu’elle serait devenue interdite à son mari !

De plus, outre le fait qu’elle prenait un risque im-

mense, se mettre en péril dans le but avoué de mettre le 
Saint béni soit-Il à l’épreuve était en soi répréhensible et 
risquait d’appeler une punition. 

Un autre point nous interpelle : après s’être isolée 
avec cet homme, Hanna serait appelée à boire les eaux 
amères, dans lesquelles on effaçait le Nom divin. Com-
ment une femme d’une telle envergure pourrait-elle pro-
voquer l’effacement du Nom divin dans l’eau, dans le 
but avoué de « contraindre » le Créateur à lui accorder 
une descendance viable ?

N’ayant pas encore eu l’occasion, par manque de 
temps, de consulter les réponses du « Sifté ’Haïm », je 
vais proposer ici mes propres interprétations, qui iront 
peut-être dans le même sens que les siennes. 

1. Accomplir les mitsvot de façon désintéressée 
Il est connu que les tsadikim, les justes, servent D. 

de façon totalement désintéressée. Lorsqu’ils désirent 
réaliser une mitsva, leur motivation est totalement pure. 
Ils n’agissent pas dans leur intérêt ni dans le but d’en ti-
rer un profit personnel. La Guemara (Nedarim 20b) nous 
apporte une illustration de ce principe en la personne de 
Rabbi Eliezer qui, lorsqu’il réalisait la mitsva de l’inti-
mité conjugale, agissait comme si un démon l’y contrai-
gnait, avec crainte et terreur.

Voilà qui est surprenant, dans la mesure où il 
n’est pas de plus grande jouissance pour un homme 
que de s’unir à sa femme. C’est le Tout-Puissant Lui-
même qui, dans sa grande sagesse, a décrété qu’il en 
soit ainsi, afin que ce plaisir renforce l’amour dans 
le couple et que la Présence divine puisse résider en 
son sein.

En effet, si les conjoints n’éprouvaient ni joie ni plai-
sir, comment l’amour viendrait-il s’établir entre eux, 

Etude  Avot Oubanim au Kollel a Ashdod
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comment la paix et l’harmonie pourraient-elles régner 
dans leur foyer et le consolider ? C’est justement le plai-
sir qu’éprouvent les conjoints qui renforce l’amour et la 
paix dans leur foyer, éléments indispensables à l’installa-
tion de la Présence divine dans l’intimité de leur demeu-
re, comme il est écrit (Chemot 25:8) : « Ils Me feront un 
sanctuaire, Je résiderai au milieu d’eux ».

Nous constatons ainsi que, malgré l’importance de 
ce point, Rabbi Eliezer n’accomplissait pas cette mits-
va pour en tirer un profit personnel. Il « agissait comme 
contraint par un démon », ce qui signifie qu’il avait dé-
passé son mauvais penchant et essayait de ne pas tirer 
de l’acte d’union une jouissance physique. Il agissait de 
façon totalement désintéressée, uniquement dans le but 
d’accomplir cette mitsva.

Donnons à présent d’autres exemples de cette no-
tion. Un homme qui, n’ayant pas de travail, déciderait 
de s’installer en Israël pour y gagner sa vie, ou encore 
un homme qui viendrait s’y établir à cause de l’antisémi-
tisme ambiant, accompliraient certes la mitsva d’habiter 
en Israël. Toutefois, celle-ci ne constituerait pas leur but 
initial, puisqu’ils auraient plutôt agi par appât du gain 
ou par peur de l’antisémitisme. Cette motivation est dé-
signée par nos maîtres (Avot 5:16) comme « un amour 
intéressé ». Dans ce cas, « lorsque l’intérêt disparaît, 
l’amour disparaît ».

Ceci est également comparable à un homme qui vient 
prier à la synagogue pour y retrouver ses amis… On ne 
peut pas dire, dans ce cas non plus, qu’il s’y rend pour 
accomplir la mitsva de prier, cette mitsva n’étant pas ac-
complie dans une vue désintéressée.

Ce type de comportement se retrouve en fait dans 
tous les domaines. Ainsi, si d’aucuns veulent se marier 
afin de fonder un foyer dans le peuple d’Israël, d’avoir 

une descendance qui perpétue leur nom et afin d’échap-
per aux pensées interdites – comme on le sait, seule la 
femme peut permettre à son mari d’échapper au mau-
vais penchant –, d’autres veulent avoir des enfants pour 
eux-mêmes, uniquement pour leur donner les prénoms 
de leurs ascendants. Ils se détournent ainsi de la véritable 
finalité du mariage, qui est d’avoir des enfants qui ser-
vent D. tout au long de leur vie.

2. Uniquement pour l’Eternel
En approfondissant cette notion, nous allons voir que 

le père de notre nation, Avraham Avinou, voulait des 
enfants uniquement pour servir son Créateur. L’Eternel 
lui a accordé un fils à l’âge de cent ans. Il est facile de 
concevoir combien devait être grand son amour pour lui. 
Et pourtant, dès que D. ordonna à Avraham (Berechit 
22:2) : « Prends s’il te plaît ton fils, ton unique, celui que 
tu aimes, Yitshak (…) et fais-le monter en holocauste », 
celui-ci s’empressa d’accomplir l’ordre divin sans la 
moindre hésitation, se levant tôt le matin, prêt à offrir 
son fils en sacrifice.

Son attitude dépasse presque l’entendement. En effet, 
après toutes les prières déversées par Avraham Avinou 
afin d’avoir un fils digne de lui succéder, après avoir en-
fin été exaucé et avoir reçu l’assurance divine que « c’est 
par Yitshak que se produira ta descendance » (Berechit 
21:12 ) – que Yitshak sera l’ancêtre de tout le peuple 
d’Israël – comment le Saint béni soit-Il a-t-il soudain 
pu lui demander, contre toute attente, de le sacrifier sur 
l’autel ? Peut-on se représenter ce qu’Avraham Avinou 
a vécu en ces instants ? Peut-on imaginer plus grande 
épreuve ?

Or, le sacrifice consenti par Avraham Avinou ne peut 
être compris que si l’on réalise qu’Avraham Avinou 
avait, depuis le départ, demandé un fils non pas pour lui-
même, mais pour l’Eternel, et exclusivement pour Lui. 
Il aimait son fils, non pas en tant que « bien » personnel, 
mais comme une « propriété » du Créateur.

C’est pourquoi, quand D. lui demande de sacrifier 
son fils, il n’hésite pas un seul instant, et ne proteste pas 
en rappelant à D. sa promesse de lui établir une descen-
dance à partir de Yitshak. Il chemine au contraire joyeu-
sement et sereinement (cf. Talmud Yerouchalmi Taanit 
2:4), heureux d’accomplir l’ordre divin.

Pour conclure, Avraham Avinou ne souhaitait pas un 
enfant pour déverser sur lui toute son affection, mais afin 
de lui enseigner la Torah et de l’éduquer au service du 
Créateur. C’est la raison pour laquelle, au moment de la 
destruction de Sodome et Gomorrhe, le Tout-Puissant dit 
qu’Il ne pouvait cacher à Avraham ce qu’Il allait faire. 
Le verset en explique la raison (Berechit 18:19) : « Si je 
l’ai distingué, c’est pour qu’il prescrive à ses fils et à sa 
maison après lui d’observer la voie de l’Eternel, en pra-
tiquant la vertu et la justice ».
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En effet, toute l’ambition d’Avraham était d’ensei-
gner à ses enfants comment servir D.et garder Ses mits-
vot. Avraham Avinou n’était pas guidé par un désir de 
profit personnel. Il voulait avoir un fils dans des motifs 
totalement purs, afin qu’il continue à sanctifier le Nom 
divin et à propager dans le monde Torah et mitsvot.

3. Le prophète Chmouel, consacré à D.
A la lumière de ce que nous venons d’expliquer, nous 

pouvons mieux comprendre la prière composée par Han-
na pour avoir un fils. Du point de vue de la stricte halakha 
(loi), Hanna, en tant que femme, n’était pas soumise à 
la mitsva de procréation (cf. Yebamot 65b ; Kidouchin 
34a ; Rambam, Diné Ichout, 15:2). Son mari, Elkana, 
avait, quant à lui, des enfants de Penina, sa seconde fem-
me ; il avait donc par ailleurs déjà accompli cette mitsva. 
Dans ce cas, pourquoi Hanna a-t-elle tant prié pour avoir 
un fils, prête, pour obtenir l’objet de sa requête, à se met-
tre en danger en s’isolant avec un homme dont elle ne 
pourrait répondre des bonnes intentions ? 

La seule explication aux intentions de Hanna est 
qu’elle suivit l’exemple d’Avraham Avinou. Elle ne dé-
sirait pas un fils pour déverser sur lui tout l’amour mater-
nel enfoui en elle. Elle voulait un fils afin de le consacrer 
à D. Elle avait entendu la voix divine (Berakhot 31b) qui 
annonçait la naissance d’un garçon qui aurait la même 
grandeur que Moché et Aharon réunis. Elle souhaitait 
donc de tout cœur donner naissance à un tel enfant, afin 
de le consacrer à D. tout au long de sa vie.

Cette volonté n’est pas comparable à celle d’une mère 
qui aime son enfant et reçoit en retour tout son amour fi-
lial, puisque Hanna destinait son fils au service divin, 
notamment à travers le nézirat (abstention de boire du 
vin et de se couper les cheveux) auquel elle le soumit. 
Elle souhaitait qu’il grandisse dans la maison de D-ieu, 
et non dans son propre foyer.

Du fait que Hanna était prête à renoncer à son amour 
maternel, au profit du Saint béni soit-Il, elle put s’expri-
mer de façon aussi ferme : « Vois que je suis prête à me 
sacrifier pour Toi. Je Te demande en retour de prendre en 
considération mon affliction, afin que je n’en arrive pas à 
fauter. Et si je m’isole avec un étranger, puissent les eaux 
amères être pour moi source de bénédiction et puissé-je 
mériter d’avoir une descendance viable ».

Hanna déversa son cœur devant le Créateur avec une 
intensité telle qu’Eli, qui était alors cohen gadol (grand 
prêtre), crut qu’elle était ivre. Lorsqu’il s’aperçut de son 
erreur, il pria pour elle, afin qu’elle ne mette pas à exé-
cution ses « menaces » et ne s’isole pas avec un étranger. 
Elle s’en remit alors à la bénédiction d’Eli et D. l’exau-
ça.

Nous voyons, dans la suite du récit, que Hanna nom-
ma cet enfant Chmouel (littéralement : « D.ieu a enten-
du »), « parce que, dit-elle, j’ai demandé (litt. : emprun-

té) cet enfant au Seigneur » (Samuel I, 1:20). En d’autres 
termes, elle considérait son fils Chmouel, non pas com-
me un bien propre mais plutôt comme un dépôt qui lui 
aurait été confié pour une courte période. Passée cette 
période, elle le déposerait à la maison de D., au Temple, 
pour qu’il y grandisse.

Le verset que Hanna récite au cours de sa priè-
re s’accomplit ainsi à son sujet : « Il veille sur les 
pas de Ses adorateurs » (Samuel I, 2:9). D. a en effet 
exaucé sa prière et n’a pas voulu qu’elle se retrouve 
dans une situation dangereuse, car Il « préserve les 
tsadikim de tout faux pas » (Ketouvot 28b ; Hou-
lin 7b) ». Il voulut ainsi éviter à Hanna de mettre à 
exécution son plan de s’isoler avec un autre homme, 
selon le principe : « Il protège la personne de Ses 
pieux serviteurs, les délivre de la main des pervers » 
(Psaumes 97:10). Quant à la suite de ce verset, elle 
se réalisa également au bénéfice de Hanna : « La lu-
mière se répand sur les justes, et la joie sur les cœurs 
droits ». En effet, D. lui octroya une grande lumière 
– il s’agit de Chmouel, qui est un descendant de Ko-
ra’h, dont le nom se retrouve en allusion à travers les 
dernières lettres des mots du verset « le juste fleurit 
comme le palmier » (ibid. 92 :13), qui, accolées, for-
ment le nom Kora’h.

Nous comprenons à présent pourquoi Hanna n’était 
nullement effrayée à l’idée de s’isoler avec un homme 
étranger, ses intentions étant parfaitement pures : son 
ambition n’était pas de prodiguer tout son amour de 
mère à son fils, mais de le consacrer à D. Elle ne souhai-
tait certes pas perdre la confiance de son mari mais, dans 
sa grande confiance en D., qui connaît les intentions de 
l’homme, elle était certaine de bénéficier d’un miracle, 
qui la mettrait à l’abri de toute faute.
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Et il en fut ainsi : devant ses bonnes intentions, D. 
la mit en présence du cohen gadol (grand prêtre), Eli, 
afin qu’il intercède en sa faveur, et lui évite de se mettre 
dans une situation périlleuse. Car D-ieu ne désire pas que 
l’homme se mette dans l’épreuve, même si c’est dans 
une bonne intention, et il est interdit de se reposer sur un 
miracle (cf. Rama, Yoré Déa, 179:2).

Cette histoire véhicule un message très important 
pour nous. Nos Sages, dans leur analyse de la prière de 
Hanna (Berakhot 31b), nous enseignent que Hanna est la 
première personne, depuis la Création du monde, à avoir 
qualifié le Créateur de « Eternel-Tsebakot », « D-ieu des 
armées ». Elle voulait ainsi signifier au Créateur : « Tu as 
créé tellement d’armées dans le monde et il T’est difficile 
de me donner un fils ! Je vais Te contraindre à m’accor-
der un fils qui Te serve et accomplisse Ta volonté ». Elle 
était animée d’un tel amour pour D. qu’elle n’avait pas 
peur de s’isoler avec un étranger. Elle était même prête à 
supporter les humiliations infligées à la femme soupçon-
née d’infidélité, pour avoir un fils aimant l’Eternel.

Elle était certaine que, prenant en considération ses 
intentions, D. ne l’abandonnerait pas et lui accorderait 
un enfant tsadik. Pour cette raison, l’éventualité d’un ef-
facement du Nom divin dans les eaux amères ne la trou-
blait pas, dans la mesure où Il serait par la suite davan-
tage sanctifié, lorsqu’elle aurait un fils tsadik. Du reste, 
le Nom divin ne serait pas vraiment effacé puisque, pen-
sait-elle, il subsisterait en elle et permettrait la venue au 
monde d’enfants qui Le sanctifieraient en public et Le 
glorifieraient dans le monde entier.

Hanna put cependant renoncer à son stratagème car 
D. se contenta de la première partie de la demande – la 
première occurrence du verbe « voir » dans le verset – 
et, devant ses bonnes intentions, répondit favorablement 

à sa requête, lui évitant de se mettre dans une situation 
d’épreuve – à laquelle la seconde occurrence du verbe 
« voir » fait référence.

Nous apprenons de là qu’il est interdit de se placer 
dans une situation présentant des risques dans le domai-
ne si délicat des relations illicites, ainsi que de formuler 
une prière qui en dépendrait. En tant que prophétesse in-
vestie de l’Esprit Saint, Hanna comptait sur un miracle 
mais cependant, D. voulut éviter de la soumettre à une 
épreuve de cet ordre. Toute femme doit, à l’instar de la 
prophétesse Hanna, prier de toutes ses forces, mais sans 
toutefois se mettre en danger ou compter sur des mira-
cles.

4. Ne pas compter sur des miracles
Nous allons à présent voir comment le prophète Ch-

mouel, fils de Hanna, fut confronté à la même probléma-
tique que sa mère et répara les actes de cette dernière, en 
évitant de se mettre à l’épreuve.

Lorsque D. lui demande de se rendre à Bethléem pour 
oindre David, fils de Yichaï, comme nouveau roi, Ch-
mouel Lui répond (Samuel I, 16:2) : « Et comment irais-
je ? Si Shaoul l’apprend, il me fera mourir ». En effet, 
Chmouel avait auparavant annoncé à Shaoul que D. lui 
retirait la royauté. Chmouel refuse donc de se mettre en 
danger et de compter sur un miracle. D. lui ordonne alors 
de se munir d’une génisse, de déclarer à tous qu’il est 
venu la sacrifier, lui assurant que, au moment du sacri-
fice, Il se révèlerait à lui pour lui donner de nouvelles 
instructions.

En quoi la réaction de Chmouel constitue-t-elle une 
réparation des actes de sa mère ? Hanna, la mère de Ch-
mouel, était prête à se reposer sur un miracle – puisqu’el-
le avait l’intention de s’isoler avec un homme étranger et 
de se préserver du péché – afin de mériter un fils tsadik. 
Chmouel, en revanche, indique par son attitude qu’il est 
interdit de compter sur des miracles. Il ne faut jamais 
se mettre dans l’épreuve, et ne pas faire de calculs avec 
le Maître du monde. Même un amour infini pour D., 
comme celui qui animait Hanna, ne saurait justifier une 
telle prise de risques. Il ne faut jamais rechercher les si-
tuations d’épreuve, tout en comptant sur un miracle, par 
crainte d’en arriver, que D.ieu préserve, à fauter.

Nous retrouvons le même principe à propos du roi 
’Hizkiahou. Nos maîtres rapportent (Berakhot 10a) qu’il 
ne s’était pas marié. Le prophète Yechaya vint lui annon-
cer : « tu vas mourir et tu ne vivras pas » (Rois II, 20:1), 
ce qui, en d’autres termes, signifiait : « tu vas mourir 
dans ce monde-ci et tu n’auras pas droit au monde fu-
tur », et ce, pour le punir de ne pas s’être marié. Voici, 
en substance, ce que le roi répondit au prophète : « Je 
ne me suis pas marié, parce que j’ai vu par Esprit Saint 
(niveau proche de la prophétie) que mes enfants ne se 
comporteront pas comme il convient et seront impies ». 
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Le prophète rétorqua : « Ne fais pas de calculs avec le 
Tout Puissant. Tu dois faire ta part d’efforts, et le reste 
dépend du Ciel ».

Ce passage suscite l’interrogation. On peut en effet 
comprendre le point de vue de ’Hizkiahou Hamelekh, tel 
qu’il l’a exposé devant le prophète : il jugeait préférable 
de ne pas se marier plutôt que d’avoir des enfants impies 
qui effaceraient le Nom divin. Ses motivations étaient 
donc louables. Pourquoi, dans ce cas, D. voulut-Il néan-
moins le punir ?

On pourrait paraphraser ainsi le point de vue du pro-
phète : « Tu es le premier qui efface le Nom divin puis-
que, en refusant de te marier, tu n’accomplis pas la mits-
va d’avoir des enfants. Rien ne saurait te dispenser de 
cette obligation. Du reste, peut-être D-ieu te prendra-t-Il 
en pitié. Peut-être tes descendants feront-ils finalement 
techouva et n’effaceront pas le Nom divin. Dans ce cas, 
tu gagneras, outre le mérite d’avoir accompli l’ordre di-
vin, celui d’avoir des enfants méritants, et le Nom divin 
sera sanctifié dans le monde ».

Lorsque Hanna formula sa demande, elle fit appel au 
même argument : « Mon fils pourrait sanctifier le Nom 
de D., alors que, si je n’ai pas d’enfants, le Nom divin 
sera effacé du monde et la gloire divine sera amoindrie. 
C’est pourquoi, il est préférable que le Nom divin soit 
effacé dans les eaux amères, pourvu que je puisse don-
ner naissance à un fils qui répande la gloire divine dans 
le monde ». Nous voyons que l’idée que le fils qu’elle 
mettrait au monde n’irait pas dans la bonne voie, n’a pas 
effleuré Hanna, sûre qu’il serait un grand tsadik, entière-
ment voué au service divin. A son instar, ’Hizkiahou dé-
sirait avoir des enfants qui suivent la voie de D. et répan-
dent la gloire divine dans le monde, et non des idolâtres, 
comme il avait vu par prophétie.

5. Eduquer spirituellement dès le plus jeune âge
Je pense que cette problématique est toujours d’ac-

tualité, surtout à notre époque, où nombreux sont les pa-
rents qui envoient leurs enfants à l’école juive étudier la 
Torah, mais n’aspirent en fait qu’à en faire des médecins, 
avocats ou commerçants… En d’autres termes, l’avenir 
matériel de leurs enfants les préoccupe bien plus que leur 
avenir spirituel. Même si ces enfants étudient la Torah, 
l’essentiel, pour leurs parents est qu’ils fassent de hautes 
études.

De tels parents renversent totalement l’ordre des prio-
rités. Ils confondent l’essentiel et l’accessoire. L’échec 
dans l’éducation des enfants provient souvent de l’im-
portance démesurée, accordée par les parents, à l’avenir 
financier de leurs enfants, au détriment de l’étude de la 
Torah, qui est en réalité l’essentiel.

Ces parents devraient s’inspirer de l’attitude du roi 
’Hizkiahou et de la prophétesse Hanna. L’obsession 
du roi ’Hizkiahou était d’avoir des enfants érudits et, 

lorsqu’il vit, par prophétie, qu’ils seraient impies, il 
opta pour le célibat, jusqu’à l’intervention du prophète 
Yechaya, qui lui expliqua qu’il lui appartenait d’ac-
complir son devoir en se mariant et en éduquant ses 
enfants dans la voie de la Torah, des mitsvot et de la 
crainte de D-ieu.

De même, Hanna ne désirait pas un enfant pour elle-
même. Il ne lui serait confié que pour une courte pério-
de et serait entièrement consacré à D. Hanna promit par 
ailleurs que le rasoir – qui se dit en hébreu mora, mot qui 
désigne également « la crainte » – ne toucherait pas sa 
tête. Autrement dit, il n’aurait la crainte d’aucune créa-
ture terrestre, mais uniquement de D. Ceci représente un 
exemple de l’esprit dans lequel il convient d’éduquer nos 
enfants.

Nous pouvons également nous inspirer, à cet égard, 
de l’attitude de Nadav et Avihou (cf. le chapitre qui leur 
est consacré dans mon ouvrage « Pa’had David » sur 
Vayikra), qui « approchèrent devant le Seigneur un feu 
étranger qu’Il ne leur avait pas ordonné » (Vayikra 10:1). 
Comment se fait-il que Nadav et Avihou soient qualifiés 
dans les commentaires de « tsadikim », de justes, en dé-
pit de la faute qui leur valut la mort ? Il est même écrit 
(Vayikra 10:6) : « et vos frères, toute la maison d’Israël, 
pleureront l’embrasement qu’a allumé le Seigneur ».

Le souvenir de Nadav et Avihou est évoqué dans 
des termes élogieux car leurs intentions étaient parfaite-
ment pures. Ils voulaient mourir en se sacrifiant pour le 
Créateur, « en s’approchant devant l’Eternel » (Vayikra, 
16:1). Ils voulaient ainsi transmettre un message aux gé-
nérations futures, selon lequel il faut être prêt à mourir 
pour les mitsvot, les accomplir avec une abnégation ab-
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solue. Devant la pureté de leurs intentions, D. leur par-
donna leur faute et les considéra comme des justes qui 
sanctifièrent Son Nom dans le monde.

Mais Il les punit toutefois, pour souligner qu’Il n’ac-
cepte en aucun cas –même si c’est un tsadik qui en prend 
l’initiative – que l’on ajoute ou que l’on retire des mits-
vot. En outre, D. ne désire pas que l’on meure en accom-
plissant les mitsvot. Au contraire, il veut que l’on « vive 
par elles » (Vayikra 18:5), comme l’expliquent nos Maî-
tres (Sanhedrin 74a). Le seul cas où l’homme a le devoir 
de mourir pour la sanctification du Nom divin est, lors-
que c’est le seul moyen d’en éviter la profanation.

L’exemple de Hanna, ainsi que celui de Nadav et Avi-
hou, offrent une vision certes extrême du service divin, 
mais leurs intentions doivent nous inspirer dans l’éduca-
tion de nos enfants. Nadav et Avihou pensaient qu’il fal-
lait se sacrifier pour les mitsvot jusqu’à la mort. Hanna, 
quant à elle, spéculait qu’il fallait aller jusqu’à mettre D. 
à l’épreuve, en comptant sur un miracle, afin d’avoir un 
enfant de valeur.

D. ne souhaite évidemment pas être servi de cette 
manière car cette vision des choses est dangereuse, dans 
la mesure où, en cas d’échec, la perte risque d’être plus 
importante que le bénéfice. C’est pourquoi, Il repoussa 
ces deux options, comme nous l’avons vu. Toutefois, ces 
figures emblématiques de notre Histoire furent toutes ré-
compensées pour la pureté de leurs intentions, à l’instar 
d’Avraham Avinou. Nous devons donc nous efforcer, à 
notre niveau, de toujours agir de façon désintéressée et 
de nous investir de toutes nos forces dans l’éducation des 
enfants, afin de les élever dans la Torah, le service divin 
et une crainte du Ciel authentique.

Résumé :
• Lorsque Hanna supplia l’Eternel de lui accorder un 

fils, elle employa l’expression redondante : « si voir, Tu 
verras », dans le sens : « Si Tu m’accordes un fils, tant 
mieux ; et sinon, je m’isolerai avec un étranger, et je mé-
riterai ainsi un enfant, puisque Tu T’es engagé, dans la 
Torah, à rendre fertile la femme soupçonnée d’infidélité 
par son mari après s’être isolée avec un autre homme, 
mais qui n’aurait pas fauté ». Comment Hanna pouvait-
elle garantir que l’homme avec qui elle s’isolerait ne la 
contraindrait pas à fauter ? Si cela venait à se produire, 
elle serait punie. Son attitude revenait donc à compter 
sur un miracle. Comment pouvait-elle, en outre, oser 
provoquer l’effacement du Nom divin dans l’eau qu’elle 
devrait boire ?

• Il convient de souligner que les justes agissent de 
façon totalement désintéressée, ne recherchant aucun 
profit personnel, comme Rabbi Eléazar, qui accomplis-
sait la mitsva de l’intimité conjugale avec un sentiment 
de contrainte. Le ciment garantissant la stabilité et la pé-
rennité d’un couple dans notre peuple est certes l’amour 
partagé, mais Rabbi Eléazar accomplissait cette mitsva 
de façon totalement désintéressée, sans en tirer de plaisir 
personnel, conscient que l’essentiel est de bâtir un foyer 
basé sur la Torah et d’éduquer ses enfants à la Torah et 
aux mitsvot.

• Tel était également l’objectif de Hanna. Elle voulait 
avoir un enfant pour le vouer totalement au service de 
D., et qui soit un juste d’une valeur comparable à celle 
de Moché et Aharon réunis. C’est pourquoi elle pria avec 
tant d’acharnement et mit en quelque sorte D. à l’épreu-
ve, se reposant sur un miracle éventuel. Elle était en fait 
persuadée que D. la préserverait de toute faute et exau-
cerait sa prière. Témoin de la pureté de ses intentions, 
l’Eternel voulut effectivement lui éviter toute épreuve ou 
honte. C’est pourquoi il plaça sur son chemin le grand 
prêtre, Eli, qui pria en sa faveur. Elle eut donc un fils 
tsadik, qui ne fut confié à ses soins que pour une courte 
période, car il était totalement consacré à D.

Quelle est la voie à suivre ?
Tout homme a l’obligation d’accomplir la mitsva 

de la procréation. Il doit se marier afin d’avoir des en-
fants tsadikim et les élever dans la Torah et les mits-
vot, sans rechercher à en tirer un profit personnel ou 
d’ordre matériel. Il faut également se garder de mettre 
D. à l’épreuve ou de compter sur un miracle, mais tou-
jours agir avec droiture, à l’instar d’Avraham Avinou 
et de ’Hizkiahou, qui s’était amendé. Inspirons-nous 
également, pour éduquer nos enfants, des exemples de 
Hanna, Nadav et Avihou, dont les intentions étaient to-
talement pures, et qui avaient cerné les objectifs essen-
tiels de l’existence. 
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C hlomo Hamelekh nous livre le conseil 
suivant (Proverbes 22:6) : « Donne au 
jeune homme de bonnes habitudes dès 
le début de sa carrière ; même avancé en 
âge, il ne s’en écartera point ». Rabbi Ye-

houda et Rabbi Ne’hemia (Kidouchin 30a) ont commen-
té cet adage. L’un pense qu’il concerne un jeune homme 
âgé de seize à vingt-deux ans, alors que le second envisa-
ge plutôt l’option d’un jeune homme de dix-huit à vingt-
quatre ans. Rachi explique (voir aussi Tossefot Ri Haza-
ken) que cette tranche d’âge est particulièrement propice 
pour éduquer le jeune dans la voie de la morale, afin que 
son comportement en reste ensuite imprégné toute sa vie. 
Il est également indiqué (Ketouvot 50a) qu’il avait été 
institué, à Oucha (ville où siégeait le Sanhedrin), qu’un 
homme devait éduquer son fils jusqu’à l’âge de douze 
ans, après quoi il le rendait indépendant.

Il incombe aux parents d’investir des efforts particu-
liers afin d’éduquer leurs enfants dans le droit chemin. 
En effet, de par sa nature, l’homme ne naît pas vertueux. 
Les preuves de la nature perverse de l’homme abondent 
dans nos écrits saints : « cessant d’être un âne sauvage, 
naître à la dignité humaine » (Job 11:12) ; « car le pen-
chant du cœur de l’homme est mauvais dès son enfan-
ce » (Berechit 8:21). De même, nos Maîtres déduisent 
du verset (Berechit 4:7) : « le péché est tapi à la porte » 
que le mauvais penchant habite l’homme depuis l’heure 
de sa naissance. C’est pourquoi le mauvais penchant est 
qualifié de vieillard, contrairement au bon penchant qui 
n’est donné à l’homme qu’à partir de l’âge de treize ans 
(Avot de Rabbi Nathan 1:16).

Cela signifie que tout jeune est habité de mauvaises 
midot (tendances, traits de caractère) qui l’accompa-
gnent depuis sa venue au monde, et notre rôle en tant 
que parents est de l’éduquer et de le guider, en lui mon-
trant par l’exemple personnel quelles sont les qualités à 
acquérir et à développer, et de quels défauts et travers il 
convient de s’éloigner. Lorsque le jeune homme corrige 
ses traits de caractère, on lui pardonne, du Ciel, les fau-
tes qu’il avait commises auparavant. C’est dans ce sens 
que David Hamelekh, le doux chantre d’Israël, demanda 
(Psaumes 25:7) : « les erreurs de ma jeunesse, mes fau-
tes, oublie-les ».

Si les parents n’éduquent pas leurs enfants comme il 
convient, ceux-ci se dégraderont très vite, selon les prin-
cipes : « une faute en entraîne une autre » (Maximes des 
Pères 4:2 ; Sifri sur Ki-Tétsé 22:13) et : « même avancé 
en âge, il ne s’en écartera point ». Ainsi, un enfant qui 
s’est habitué à satisfaire ses envies depuis sa maissance, 
aura, en grandissant, beaucoup de mal à briser ses incli-

L’Education II
Les prèmices d’une 
éducation réussie

nations. Il ne saura pas même quelle est la voie à pren-
dre, tant il sera accoutumé à la faute.

Il incombe au contraire aux parents d’habituer leurs 
enfants à s’occuper de Torah. D’après la Guemara (San-
hedrin 7a), c’est dans ce domaine que l’homme sera tout 
d’abord jugé, avant même l’examen de ses autres ac-
tions. C’est également la raison pour laquelle nos maî-
tres ont dit (Pessa’him 50b) : « Un homme doit toujours 
s’occuper de Torah, même de manière intéressée car, à 
force d’agir de façon intéressée, il en viendra à agir de 
façon désintéressée ». Si l’homme s’imprègne dès son 
plus jeune âge de Torah, celle-ci l’aidera à se défaire 
de tous ses défauts et raffinera son comportement et, en 
grandissant, il ressentira pleinement la douceur et la sa-
veur de notre sainte Torah.

A la lumière de ce que nous venons d’expliquer, ana-
lysons à présent l’épisode suivant, rapporté dans la To-
rah (Vayikra 24:10-11) : « Un fils d’une femme israélite 
sortit, et il [était] le fils d’un homme égyptien, au milieu 
des fils d’Israël, ils se querellèrent dans le camp, le fils de 
l’israélite et l’homme israéli. Le fils de la femme israélite 
blasphéma le Nom, il maudit, ils l’emmenèrent vers Mo-
ché, et le nom de sa mère était Chelomit, fille de Divri, 
de la tribu de Dan. »

Brit Mila du petit fils de Rabbi David Hanania Pinto Chlita 
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Rabbi ’Hiya explique (Vayikra Rabba 32:3 ; Tanhou-
ma Emor 24) que du fait que sa mère, Chlomit bat Di-
vri, appartenait à la tribu de Dan, son fils voulut planter 
sa tente dans le camp de cette tribu. Mais d’aucuns lui 
contestèrent ce droit, lui disant : « De quel droit viens-tu 
planter ta tente dans le camp de Dan ? » Il répliqua que 
sa mère appartenait à la tribu de Dan. Ses détracteurs 
lui répondirent : « Ton argument n’est pas recevable, 
puisqu’il est écrit (Bamidbar 2:2) « [Chaque] homme sur 
son drapeau d’après les signes de la maison de leur père 
camperont les fils d’Israël », et non « d’après la maison 
de leur mère » ». Le fils de Chlomit se rendit alors de-
vant le Beth Din (tribunal rabbinique) de Moché pour 
régler ce différend. Ce dernier trancha en faveur de la 
partie adverse. Mécontent de l’issue du jugement, cet 
homme blasphéma.

Soulignons que ce dernier a pourtant été témoin de 
tous les miracles en Egypte, traversa la mer à pied sec, 
chantant la Chira (cantique de louanges) avec tous les 
autres enfants d’Israël, assista au don de la Torah, man-
gea la manne et vit le sanctuaire. Comment, dans un 
tel cas, a-t-il pu oser blasphémer, demande la Guemara 
(Sanhedrin 56a) ?

Il est très difficile de comprendre la faute de cet hom-
me, qui paraît disproportionnée en regard de l’affront 
subi. Du reste, le fait de blasphémer ne lui permettait 
nullement d’obtenir gain de cause. Si les circonstances 
entourant cette faute ne furent en fait qu’un prétexte au 
blasphème, pourquoi nos Maîtres ont-ils jugé utile de les 
préciser ?

Notons, pour répondre à cette question, que le tex-
te met en relief les origines du fauteur, alors que dans 
d’autres cas – par exemple en ce qui concerne celui qui 
fut condamné à mort pour avoir coupé du bois pendant 
Chabbat – la Torah ne s’attarde pas sur ses origines. Le 
but est donc de souligner que c’est la mère de cette per-
sonne, Chlomit bat Divri, qui en causa la dégénérescence 
spirituelle. Comme le note Rachi, elle était bavarde, sa-
luant et interpellant tout le monde, et c’est ce qui l’a per-
due. Sa tribu d’origine est précisée, car le dépravé se fait 
honte à lui-même, mais aussi à son père et à sa tribu.

Elle était pourtant consciente du fait qu’il n’était pas 
convenable de parler à tout venant, ce qui peut mener 
au péché, conformément à la mise en garde de nos Sa-
ges (Maximes des Pères 1:5) : « Ne multiplie pas tes 
conversations avec les femmes ». Mais, persistant dans 
son comportement, elle en arriva finalement à fauter en 
s’unissant à un Egyptien (Vayikra Rabba 32:5). De ses 
entrailles est issue une descendance indigne, d’une part à 
cause de l’impureté provenant du père, d’autre part à cau-
se des mauvaises tendances de la mère. Ainsi, de même 
que sa mère n’utilisait pas la parole comme il convient, 
ainsi son descendant n’utilisa pas sa langue à bon es-
cient, puisqu’il blasphéma, faute d’une gravité extrême. 
Malheur aux oreilles qui l’ont entendu blasphémer !

D’ailleurs, ceux qui l’entendirent blasphémer furent 
les premiers à exécuter la sentence de mort, afin qu’ils 
gardent toujours à l’esprit quel est le châtiment qui guet-
te le blasphémateur, et qu’ils craignent d’évoquer, ne se-
rait-ce qu’en pensées, ses paroles. En effet, le mauvais 
penchant risquait, par la suite, de leur faire venir à l’es-
prit ces mots de blasphème, afin de souiller leurs pen-
sées. Pour cette raison, le fauteur fut lapidé sans délai.

Si celui-ci s’était davantage attaché à l’étude de la 
Torah, il est évident qu’il aurait pu se défaire de l’impu-
reté de son père, et n’aurait pas connu une telle dégéné-
rescence. La cause véritable de sa dégradation est qu’il 
n’avait pas reçu une éducation convenable ; le fait de vi-
vre entouré de Juifs saints (Bamidbar 16:3) ne s’avéra 
pas suffisant pour l’influencer positivement et le déta-
cher de l’impureté paternelle et des vices maternels, qui 
causèrent finalement sa chute.

La Torah précise par ailleurs les circonstances de ce 
blasphème afin de souligner le degré de dégradation que 
risque d’atteindre un Juif n’ayant pas reçu d’éducation 
convenable. En effet, le fait qu’il est blasphémé, que 

Brit Mila du petit fils de Rabbi David Hanania Pinto Chlita 



18

D. préserve, à cause d’une dispute insignifiante, prouve 
combien le mal était ancré en lui. C’est pourquoi la To-
rah précise qu’il était fils d’un Egyptien, la racine du mal 
se trouvant chez ses parents. En connaissance de cause, 
cet homme aurait dû prendre garde à ne pas se laisser 
imprégner par les vices de ses parents, et se lier davan-
tage à la Torah qui venait d’être donnée. Mais, au lieu 
de chercher à s’améliorer, il s’est dégradé davantage, au 
point de commettre l’irréparable, une faute que même le 
pire hérétique n’oserait commettre.

Il me semble toutefois que sa faute, ainsi que les 
conséquences qui en résultèrent, doivent être imputées 
à sa mère qui, connaissant les origines de son fils, aurait 
pu prévenir le risque qu’il n’hérite des mauvaises dispo-
sitions de son père, qui devait sans doute, tendance com-
mune chez les Egyptiens, blasphémer à longueur de jour-
nées. Le même comportement se retrouve d’ailleurs chez 
le roi des Egyptiens, lorsqu’il s’exclame devant Moché 
Rabénou : « Qui est D. pour que j’écoute Sa voix ? » 
(Chemot 5:2). Pharaon renia également les bontés de 
Yossef, puisqu’il est écrit « Il se leva un nouveau roi sur 
l’Egypte, qui ne connaissait pas Yossef » (Chemot 1:8), 
verset indiquant, selon l’avis de certains de nos Sages, 
qu’il choisit volontairement d’ignorer combien il était 
redevable à Yossef (Sota 11a) et fut, de ce fait, consi-
déré comme « un nouveau roi ». Or, « Celui qui renie 
les bienfaits des hommes, finira par renier les bontés de 
D-ieu » : de l’ingratitude au blasphème, il n’y a qu’un 
pas, facile à franchir.

Pour conclure, la faute est à imputer à la mère du 
blasphémateur qui, au lieu d’éduquer son fils dans la 
bonne voie – celle prônée par le verset « Approfondissez 
et voyez que l’Eternel est bon » (Psaumes 34:9) – avec 
d’autant plus de soin et d’attention qu’elle connaissait 
ses origines, le laissa se dégrader au point que seules ses 
mauvaises tendances héréditaires s’exprimèrent, entraî-
nant sa faute puis sa condamnation à mort.

Nous devons par conséquent être extrêmement scru-
puleux dans l’éducation de nos enfants et éviter qu’ils 
ne soient victimes de mauvaises influences qui risquent 
de les faire trébucher. L’exemple évoqué nous montre en 
effet à quelles extrémités peuvent arriver des enfants qui 
n’ont pas bénéficié d’une éducation juive authentique. 
Ils risquent, que D-ieu nous en préserve, de mépriser 
la Torah et les mitsvot, de s’assimiler aux non-juifs et 
même de blasphémer le Nom divin.

Même si leurs parents se repentent, ils ne pourront 
réparer que leurs propres défauts et imperfections, mais 
non pas ceux qu’ils auront déjà implantés en leurs en-
fants. Le danger que ces enfants grandissent dans une 
mauvaise voie restera alors tangible. Pour toutes ces rai-
sons, les parents doivent s’efforcer de multiplier les priè-
res – en vertu du principe « D. ne repousse pas à jamais 

celui qui est banni de Sa présence » (Samuel II, 14:14) – 
et s’imprégner de Torah, pour réussir dans leur mission. 
Tel est le sens de la maxime « Donne au jeune homme de 
bonnes habitudes dès le début de sa carrière (litt. : selon 
sa voie) ». Les parents doivent s’efforcer de ne pas trans-
mettre à leurs enfants de mauvaises tendances, et ce, dès 
le moment de la grossesse. Il faut éduquer le jeune « se-
lon sa voie » – la voie du service divin – afin qu’il n’hé-
rite pas des mauvaises tendances de ses parents et ne se 
détériore pas. Notons, pour conclure, que cet adage a la 
même valeur numérique que les mots « afin qu’il te soit 
fait du bien à toi et à tes fils après toi, jusqu’à toujours » 
(Devarim 12:28). Puissions-nous éduquer nos enfants 
dans la voie de la Torah et des mitsvot, et mériter ainsi la 
concrétisation de cette bénédiction !

Résumé :
• L’importance de l’éducation des jeunes nous est déjà 

connue. Chacun d’entre nous vient au monde avec un 
certain nombre de traits de caractère, plus ou moins po-
sitifs, qu’il lui convient de travailler. Or, ce travail n’est 
possible que si les parents guident leurs enfants dans ce 
sens, en les habituant à étudier la Torah qui, seule, a le 
pouvoir de raffiner la personnalité et permet d’améliorer 
le caractère de l’homme. Les parents doivent également 
favoriser les bonnes fréquentations et donner à leurs des-
cendants une éducation pure et sainte. 

• L’épisode du blasphémateur, rapporté dans la Torah, 
prouve l’importance de l’éducation. En effet, comment 
comprendre qu’un homme ayant assisté à tant de mira-
cles ait tellement dégénéré ? De plus, qu’a-t-il gagné à 
blasphémer ? L’explication de son attitude est donc que 
son éducation était mauvaise dès la racine. Entre une 
mère trop bavarde et un père qui était un mauvais exem-
ple et n’étudiait pas la Torah, sa mauvaise évolution était 
prévisible. Les parents doivent commencer à se soucier 
de l’éducation de leur enfant dès la période de la gros-
sesse. Ceci est la condition sine qua non si l’on veut que 
« même avancé en âge, il ne s’en écarte[ra] point ». Ceci, 
bien sûr, accompagné de nombreuses prières pour réus-
sir dans cette tâche. C’est ainsi que les enfants feront, en 
grandissant, honneur à leurs parents.
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Un voyage 
entiérement de 
prière
Un fascinant voyage 
avec le Tsaddik Rabbi 
David Hanania Pinto 
Chelita et ses fidèles 
pour prier sur la 
tombe de ses Ancêtres 
à Mogador
Du Rav Yossef Sofer

Durant de longues années, le Maroc a eu le mérite 
d’abriter en son sein une partie importante et honorable 
du peuple juif. Les noms de villes telles que Meknès, 
Salé, Marrakech, Fès, Mogador, Tanger et Séfrou – pour 
n’en citer que les principales –, prononcés par les res-
sortissants de cet exil, ont incontestablement acquis le 
caractère sacré des villes de Torah. Là ont habité des 
géants du monde, qui diffusèrent l’esprit de la Torah et 
éclairèrent les maisons d’étude du monde entier, au pro-
fit d’un peuple pur, animé d’une authentique crainte de 
son Créateur.

C’est pénétré par un profond sentiment d’élévation 
que se sont rassemblés un groupe d’Avrékhim autour de 
notre Maître, descendant d’une lignée de saints, le Gaon 
et juste Rabbi David ’Hanania Pinto, qu’il ait une longue 
et bonne vie, pour prendre part à un voyage en direction 
du Maroc. Ce pèlerinage est organisé chaque année à 
la même période, quelques jours avant Roch Hachana, 
de sorte à nous permettre de rassembler le plus possi-
ble de mérites avant le jour du Jugement. Nous nous re-
cueillons, en effet, sur le tombeau du saint Rabbi Haïm 
Pinto, que son mérite nous protège, le jour de sa Hilloula 
– le vingt-six Eloul – où nous supplions l’Eternel de bien 
vouloir nous accorder, ainsi qu’à l’ensemble du peuple 
juif, une année pleine de bénédictions.

Loin de se limiter à une simple excursion ou à une 
tournée nostalgique, ce voyage, qui nous obligea à quit-
ter notre foyer et notre étude pour quatre jours, a un but 
élévateur, celui de nous imprégner de sainteté en nous 
joignant à notre vénéré Maître pour un recueillement sur 
les tombes de ses ancêtres, que leur mérite nous protège. 
Des représentants des Collelim du Rav, ceux d’autres 

Collelim, ainsi qu’une élite d’Avrékhim choisis par le 
Rav, participèrent à ce pèlerinage.

Nous proposons de vous présenter quelques extraits 
du journal que nous avons rédigé, non sans émotion, lors 
de ce voyage, depuis l’instant où nous avons quitté Is-
raël jusqu’au terme de notre pèlerinage. Ce journal ne 
prétend évidemment pas transmettre l’intensité excep-
tionnelle des sentiments qui nous pénétrèrent alors, mais 
pourra peut-être simplement transmettre au lecteur, ne 
serait-ce qu’un tout petit aperçu de l’atmosphère éléva-
trice dans laquelle nous avons eu le mérite de nous plon-
ger durant ce séjour.

Jeudi – deux heures de l’après-midi.
En route vers l’aéroport. Au fur et à mesure, de nou-

velles personnes viennent se joindre à notre groupe. 
Certains entreprennent pour la première fois ce voyage, 
alors que d’autres se souviennent avec émotion des pré-
cédents pèlerinages auxquels ils ont participé. L’émotion 
atteint son comble, s’emparant même des habitués. « On 
se rend auprès du juste ! »

L’attente sur place nous permet de vivre des instants 
magiques. Un certain Juif, qui se tient à mes côtés, désire 
apparemment nous faire partager la puissance de ses sen-
timents. Ce n’est pas la première fois qu’il « a le mérite 
de se rendre auprès du juste ». Son regard reflète une pro-
fonde foi en nos sages, tandis que l’émotion empreinte 
dans son discours est communicante. « Je suis persuadé, 
nous révèle-t-il, que toute cette attente représente une 
partie indissociable des préparatifs indispensables au 
recueillement sur le tombeau du juste. » Pénétrés nous-
mêmes par son propre enthousiasme, nous considérons 
soudain sous un nouveau jour les contretemps et autres 
petits désagréments rencontrés, presque au point d’en 
souhaiter davantage…

Rav Amos, un homme au large sourire qui est l’un 
des grands administrateurs d’institutions saintes d’Israël, 
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tient inconditionnellement en main un bâton à tête argen-
tée. En réponse à mon étonnement, il explique, avec un 
sourire encore plus large : « Ce bâton appartenait à Rabbi 
Haïm Pinto, de mémoire bénie. » Cet objet, certes ina-
nimé, qui mérita de servir le juste auquel il apportait un 
appui, était néanmoins le seul qui pouvait témoigner de 
toutes les prières et comportements pieux qui émaillaient 
son quotidien.

Au moment du décollage et de l’atterrissage, une mu-
sique marocaine est diffusée dans l’avion. Les passagers 
s’y joignent en chantant gaiement en l’honneur 
de Rabbi Haïm Pinto, et une mélo-
die s’élève bientôt de 
t o u s 

les coins de 
l’avion saturé. Un voyage 

plutôt bref nous transporte, en l’espace 
d’à peine quelques instants, dans un autre monde. At-
terrissage sur le continent africain. Le climat, comme 
tout le reste, me semble très différent, en dépit de la 
culture et de la langue qui, depuis ma plus tendre en-
fance, me sont familières.

Tous se sont rassemblés et sont venus
Ce sont des centaines de personnes qui se sont 

jointes à cette flotte en destination de Mogador. Autre-
fois, le peuple surnommait cette ville Essaouira, nom 
qui, sémantiquement, témoigne de sa beauté excep-
tionnelle. 

Les pays du monde entier s’y trouvaient représentés: 
le Mexique, l’Autriche, New-York, Los-Angeles, l’Ar-
gentine, l’Angleterre et, bien évidemment, la France, ci-
tadelle des nombreuses activités dirigées par Rav David 
’Hanania Pinto, qu’il ait une longue et bonne vie, à qui 
revient également l’initiative de ce voyage.

Le visage de toutes les personnes présentes reflète 
l’intense émotion qui les anime en ce moment, heureu-

ses d’avoir eu le mérite de prendre part à ce grand évè-
nement. Cette année, on célèbre le cent soixante-cin-
quième anniversaire de la Hilloula du juste Rabbi Haïm 
Pinto, que son mérite nous protège. Cette célébration 
est organisée depuis déjà des dizaines d’années, tandis 
que chaque année, une foule encore plus nombreuse s’y 
joint. 

Nombre des participants ont laissé derrière eux des 
commerces d’étendue mondiale, pour voyager vers ce 
pays d’Afrique du Nord, en direction d’une ville située 
au bord de l’Océan. Face à eux, se dresse l’image du jus-
te, célèbre parmi les Juifs du monde entier pour sa gran-
deur, son assiduité et sa profondeur hors du commun en 
Torah, ainsi que pour les miracles – attestant sa sainteté 
– qu’il suscitait par le pouvoir de celle-ci.

Une partie importante des participants s’est égale-
ment jointe à ce voyage dans le but de profiter d’une 
proximité à leur vénéré Maître, le petit-fils du juste, 
qui, par ses douces paroles de Torah, les a rapproché 
d’une vie conforme à l’observance des mitsvot. Ces 
personnes sont donc avides d’écouter de nouvelles 
paroles de leur Rav et de jouir de ces instants ma-
giques d’élévation en sa présence.  

Les fils du Rav, Rav Raphaël, Rav Moché, 
Rav Yoël et Rav Mickaêl ont pris l’initiative 
de faire participer un groupe de jeunes gens, 
principalement d’origine française et en voie 
de Téchouva. Extérieurement, ils affichent un 
style occidental moderne, ne semblant pas 

contenir le moindre ingrédient de Torah., « tous ceux 
qui ont participé au pèlerinage les années précédentes a 
senti une étincelle brûler en lui et s’est ensuite rapproché 
de son Créateur d’une manière incroyable. » Rav Ra-
phaël a explicité cette idée à mon intention en précisant 
: « De longues périodes de cours intensifs et de maints 
efforts ne me permettent pas d’obtenir le même résultat 
que l’atmosphère irremplaçable de ces trois jours de pè-
lerinage. »

En provenance des quatre coins du globe, des avi-
ons, pleins jusqu’à la dernière place, atterrissent à tour 
de rôle dans le nouvel aéroport, rénové tout dernière-
ment pour répondre au tourisme florissant qui afflue en 
cette ville, principalement en l’honneur de la Hilloula 
du juste. 

Jeudi – trois heures et demie (heure locale).
Nous quittons l’aéroport pour monter dans un bus, en 

direction d’un hôtel surnommé Riad Mogador. Après un re-
pas frugal, suivi de la prière de Min’ha, le Rav prend la pa-
role pour nous faire part du grand mérite que nous avons de 
participer à la Hilloula du juste et de pèleriner en cette ville 
où il a accompli tant d’œuvres sacrées. 

La prière du soir est récitée dans une atmosphère pro-
che de celle de Roch Hachana – qui approche à grands pas. 
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Dans la salle de prière, seulement partiellement pleine, le 
son du « Amen yehé chémé raba » résonne cependant au 
loin.  

Qui ne sauterait pas ?
Jeudi – neuf heures et demie du soir.

Ce soir-là, a lieu une Hakhnassat Séfer Torah. On a 
fait don de ce nouveau rouleau de Torah en faveur de 
l’élévation de l’âme du juste, Rabbi Haïm Pinto, que son 
mérite nous protège. Une fois que les lettres ont été écri-
tes par les donateurs et les présidents communautaires du 
monde entier, l’assemblée présente prend place pour par-
ticiper à une Seoudat mitsva copieuse. Entre chaque plat, 
des paroles de Torah sont prononcées. Les tapis rouges et 
les tissus blancs dentelés qui ornent la salle, accentuent 
encore davantage son aspect de fête, tandis que l’authen-
tique musique orientale vient, par intervalles, agrémen-
ter la soirée par le son de ses mélodies, familières à tout 
Juif d’origine marocaine.

Au cours de la soirée, nous commençons à compren-
dre la force incontestable de cette méthode de rapproche-
ment aux sources du judaïsme, qui se manifestera égale-
ment tout au long de notre séjour.

Subitement et contre toute-attente, un groupe de jeu-
nes se lève de l’une des tables pour se rapprocher de la 
table d’honneur, tout en entonnant un chant merveilleux 
! Un chant si particulier qu’il emporte toute la foule dans 
son élan. Les nombreux militaires et policiers, postés à 
l’extérieur de la salle, ne peuvent s’empêcher de jeter un 
coup d’œil à l’intérieur. Les serveurs marocains, le souf-
fle coupé, sont immobilisés sur place, de lourds plateaux 
à la main. En cet instant, on aurait dit que tout Mogador, 
comme paralysée, retenait sa respiration devant ce spec-
tacle hors pair, qui gagne de plus en plus en intensité, 
avec maintenant la participation d’autres jeunes, ainsi 
que de certaines personnes d’un âge plus avancé, à ces 
chants joyeux et saints. 

C’est avec ardeur qu’on se joint de tout son être 
aux saints mots de cette mélodie rythmique marocai-
ne, dont le sens se rapproche des célèbres chants ’has-
sidiques connotant le désir de se rapprocher de notre 
Créateur. Afin d’encourager ce chant, le Rav se lève 
et monte sur sa chaise. L’élan ne fait que redoubler et 
le chant, qui résonne dans toute la salle, fait ébranler 
ses piliers.

Tout d’un coup, on entend un chant en français, au 
refrain empreint d’un rythme et d’une conviction uni-
ques. J’en demande la signification et quelqu’un me le 
traduit : « Qui ne sauterait pas pour la Torah ?! » Sauter, 
c’est-à-dire, courir, s’investir, se passionner, rechercher 
et écouter des paroles de Torah.

Devant un tel spectacle, qui se répéta en boucle du-
rant notre court séjour, il est difficile de maîtriser l’émo-

tion envahissante. Des jeunes hommes qui, seulement 
quelques mois auparavant, avaient à peine de rudimen-
taires notions du judaïsme et dont le lien subsistant avec 
les patriarches était d’une fragilité extrême, se tiennent à 
présent là, entonnant de tout leur être des chants nostal-
giques, présentant la recherche avide de la Torah comme 
la chose la plus naturelle au monde.

Peu après, l’un des proches du Rav me désigne du 
doigt l’un des jeunes hommes présents pour me chu-
choter à l’oreille : « Vois-tu cet homme, qui est assis 
là et qui a l’apparence d’un Juif religieux ? Il y a trois 
ans, il ressemblait exactement à ce groupe de jeunes, et 
aujourd’hui, il étudie six heures fixes par jour ! »

« Tout ceci, je le fais dans le but de les rapprocher », 
me confie Rabbi David ’Hanania, lors du repas de Chab-
bat, dans un instant de pose entre le fameux chant et la 
longue heure où le Rav sert un le’haïm à toute la foule 
des participants, qui défilent devant lui. Cette file inter-
minable ne fait que confirmer le nombre impressionnant 
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de Juifs qu’il a su rapprocher de leur Père céleste, grâce 
à son approche unique et chaleureuse. « Que ne ferait-on 
pas pour rapprocher encore un Juif ? » soupire-t-il, après 
s’être interrompu une cinquième fois – je les ai comptées 
! – dans un même plat, pour prononcer un mot gentil à 
un certain Juif.

Prier avec ferveur
Vendredi, huit heures quarante-cinq du matin.

Ce ne sont pas plus les sites touristiques de la ville 
que la forteresse de l’île qui leur fait face, pas plus les 
marchés colorés que les rangées de canons portugais 
–surnommés «sakla»– se dressant avec une majesté im-
pressionnante vers la mer et devenus l’un des emblèmes 
de la ville, qui ont attiré toute cette foule.

De bon matin, immédiatement après la prière, nous 
montons dans les bus pour rejoindre le vieux cimetiè-
re, ou, pour être plus précis, les vieux cimetières qui se 
font face de part et d’autre d’une rue située au bord de 
la mer et proche de l’une des extrémités de l’imposante 
muraille de la vieille ville.  

Les plats traditionnels marocains sont au menu du pe-
tit déjeuner, qui prend place dans une gigantesque salle, 
spécialement conçue, il y a quelques années, pour abriter 
l’impressionnante foule venant célébrer la Hilloula.  

Dans le nouveau cimetière, plus éloigné de la mer, re-
posent également de grands sages, qui guidèrent leur gé-
nération dans la voie de la Torah, en cette ville qui était 
l’une des plus importantes du Maroc, pays où grandeur 
était synonyme de Torah.

Là, repose notamment Rabbi Yehouda, l’un des fils de 
Rabbi Haïm Pinto, que son mérite nous protège, connu 
sous le surnom de Rabbi Hadan, de mémoire bénie. Sa 
pierre tombale témoigne de la grandeur de cet homme 
qui était « un sage parfait et entier », tandis que son com-
portement exemplaire et ses enseignements de Torah, qui 
se transmettent de bouche à oreille, l’attestent de maniè-
re encore plus percutante. Rabbi Hadan était connu pour 
son extrême simplicité. En outre, c’était un grand ascète, 
et on raconte que, lorsqu’il étudiait, il avait l’habitude, à 
l’instar du Maharcha, d’attacher ses cheveux à un clou, 
accroché au mur, de sorte que s’il s’assoupissait, il se 
réveillait aussitôt. On raconte également qu’il n’a jamais 
porté de nouvel habit de sa vie et que, quand on lui ap-
portait de nouvelles chaussures, il les trempait d’abord 
dans l’eau avant de les porter afin qu’elles ne soient plus 
toute neuves.

Si Rabbi Hadan était connu pour l’aumône qu’il dis-
pensait et la charité qu’il pratiquait, toutefois, sa sagesse 
pénétrante l’a rendu encore plus célèbre. On le considé-
rait comme un homme astucieux, auprès duquel nom-
breux étaient ceux qui venaient prendre conseil. Le pré-
sident de la communauté juive britannique, Binyamin 

Disraéli, ainsi que le président Moché Montéfior, se ren-
dirent eux-mêmes auprès de celui qu’on surnommait « le 
sage juif » pour écouter ses ingénieux conseils.

Au milieu de la foule, on peut distinguer un grou-
pe d’Avrékhim, qui, avec ferveur, adresse des requêtes 
personnelles au Tout-Puissant, tout en priant également 
pour les détresses du peuple juif.

De là, nous nous dirigeons vers le tombeau de Rabbi 
Haïm Pinto, que son mérite nous protège. En dépit de la 
promiscuité, tout le monde essaie de se faire une place à 
l’intérieur du mausolée, construit au-dessus de la tombe 
du juste – tout en veillant avec le maximum de précau-
tions à ne pas endommager les autres tombes avoisinan-
tes (tout l’édifice reposant sur des piliers). Puis, toute 
l’assistance présente allume des bougies pour l’élévation 
de son âme, dans une installation spécialement destinée 
à ce but et construite à proximité. Ces innombrables lu-
mières s’élèvent bien vite en une seule grande flamme.

Une importante partie du groupe se dirige ensui-
te vers le tombeau d’un juste qui repose près de Rabbi 
Haïm Pinto. Je les accompagne, moi aussi, pour bientôt 
me pencher sur l’inscription écrite sur la pierre. Après un 
instant de réflexion, je réalise, non sans émotion, qu’il 
s’agit là d’un de mes ancêtres, Rabbi David ben Baroukh 
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haCohen Ezog, petit-fils de Rabbi David ben Baroukh 
harichon. Un lien étroit unissait la famille de ce juste et 
celle de Rabbi Haïm, lien éternisé par la proximité de 
ces tombes.

Alors que les noms des descendants de Rabbi David 
reviennent une seconde fois à mon esprit, je sens mes 
yeux s’humidifier de larmes.

Dans les rues du Méla’h désolé
La pénétration du Méla’h – ancien quartier juif maro-

cain – nous procure une sensation désagréable. De vieux 
immeubles, presque en ruine, nous accueillent. A l’en-
trée du quartier, plusieurs «salons» de coiffure, du style 
duquel n’oserait pas se risquer un occidental, à moins 
qu’il cherche désespérément à se débarrasser de son 
abondante chevelure… C’est un endroit typique, unique 
au monde.  

Quelques immeubles plus loin, un arabe local nous 
invite, ou plutôt nous supplie, de venir visiter l’édifice à 
deux étages du Talmud-Torah. Malgré la désolation des 
lieux, complètement abandonnés depuis de nombreuses 
années, les bakchich (pots-de-vin, qui, au Maroc, résol-
vent de nombreux problèmes !), donnés par les visiteurs 
à ce gardien, leur permettent l’entrée au site, relative-
ment bien entretenu. On peut encore y déceler la trace 
des Mézouzot sur les portes. 

Debout dans la cour du Talmud Torah, je ferme un 
instant les yeux. Je m’imagine alors une cour regorgeant 
de vie, remplie par les cris joyeux des purs enfants juifs. 
De chaudes larmes ruissellent sur mon visage, tandis 
qu’un profond sentiment de nostalgie pour ce monde qui 
était et n’est plus s’empare soudain de moi. Combien de 
ces enfants, qui ont grandi ici, habitent à présent en Terre 
Sainte ? Combien d’entre eux sont-ils réellement parve-
nus à résister à toutes les épreuves de la vie, à maintenir 
fermement leur position et à adopter une vie conforme à 
la Torah qu’ils ont commencé à acquérir, en toute pureté, 
entre ces murs sourds et pleins de poussière ?

Face à de telles pensées, il est difficile de maîtriser ses 
émotions. Nous éprouvons aussi des difficultés à quitter 
ce lieu, imprégné de Torah, mais il nous faut néanmoins 
poursuivre notre itinéraire.

Arrivé à la demeure de Rabbi Haïm Pinto, que son 
mérite nous protège, située en plein cœur du Méla’h, 
je me suis souvenu de ce que j’avais lu, il y a peu de 
temps, dans l’ouvrage « Beit Tsadikim Yaamod ». Rab-
bi Haïm ben Atar, auteur du saint Or Hahaïm, a passé 
une période de sa vie à Mogador, où il a trouvé refuge 
de différents persécuteurs. Dans une modeste chambre, 
entourée par une cour ouverte, il a habité durant deux 
années, au bout desquelles il a ensuite quitté cette vil-
le. Les habitants de Mogador, conscients de la sainteté 
de cette chambrette, l’ont préservée, n’osant pas même 
toucher au terrain alentour. Un jour, Rabbi Haïm Pinto 

décida que cet endroit était le plus approprié pour la 
construction d’une synagogue, qu’il désirait ériger avec 
une intention totalement désintéressée. Il acquit donc 
ce terrain ainsi que la chambre, grâce à une importante 
somme d’argent, qu’un certain arabe anonyme venait 
juste de lui confier en dépôt, tout en lui permettant de 
l’utiliser entre-temps – jusqu’à aujourd’hui, cet arabe 
n’est pas revenu réclamer son argent… Peu après, on 
construisit effectivement, près de cette chambre, une 
synagogue et une pièce d’étude pour Rabbi Haïm. Ce 
dernier veilla tout particulièrement à n’engager que des 
travailleurs juifs, depuis les charpentiers et les forge-
rons jusqu’aux ouvriers du bâtiment.

Plus tard, Rabbi Haïm alla habiter près de cette syna-
gogue et y fit également passer son tribunal. La famille 
Pinto habita dans cette demeure jusqu’à son départ de 
Mogador. Pendant plus de cent cinquante ans, cette mai-
son se transforma en un important site de Torah et de 
prière, tel un phare spirituel éclairant tous les habitants 
de la ville. Avec le temps et l’extension de la commu-
nauté, Rabbi Yehouda Pinto, de mémoire bénie, fils de 
Rabbi Haïm, construisit un étage supplémentaire, réser-

vé à la prière. De nos jours, où la plupart des maisons 
juives de Mogador sont en ruine, celle-ci se tient encore 
à sa place.

Une citoyenne, couverte en accord avec les règles de 
pudeur islamiques, se tient à l’entrée de cette maison. 
Rémunérée par la municipalité locale, cette gardienne a 
été désignée pour faire visiter ce site, considéré histori-
que. Il y a quelques mois, des travaux de rénovations ont 
même été entrepris. 

De son doigt, elle désigne les différentes chambres de 
la maison, tout en nous fournissant des indications, que 
je traduis ensuite au reste du groupe : « dans cette pièce, 

La tombe de Rabbi Yehouda Pinto «  Rabbi Hadan »
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sont nés tous les enfants de cette famille », « dans cette 
chambre, dormait Rabbi Haïm Pinto », et « dans celle-
ci, il étudiait avec le prophète Eliahou ». Etonnement, 
cette guide prononce, en langue hébraïque, les noms du 
prophète Eliahou et de Rabbi Haïm avec le même accent 
passionné que les Juifs marocains.

Selon la tradition, Rabbi Haïm ben Atar s’était réfu-
gié dans l’une de ces chambres. Les membres de la fa-
mille Pinto considéraient cette pièce avec une appréhen-
sion sainte. Ils n’y pénétraient qu’une fois par an, le soir 
du Séder, lors duquel ils s’y regroupaient. Seul leur père, 
le juste, y étudiait régulièrement et s’y isolait de temps 
à autres. (Tout ceci se trouve rapporté dans l’ouvrage « 
Vayaguèd Moché », écrit par Rav Moché Vizgan, de mé-
moire bénie, dernier juge et guide spirituel de Mogador 
et président du tribunal de Marrakech). Nous nous ap-
prochons tous de la vieille arche sainte pour prononcer 
avec ferveur une prière, en ce lieu et en cette heure – 
Hilloula du juste – certainement salutaires. Ce juste qui 
décrétait et dont le Saint béni soit-Il faisait aussitôt exé-
cuter les paroles.

Des larmes aux danses
Une nouvelle émotion nous envahit lorsque nous pas-

sons devant l’une des chambres où, selon la tradition, le 
juste mérita une révélation du prophète Eliahou. Au mi-
lieu de la pièce, trône le « siège d’Eliahou », sur lequel 
chacun demande à s’asseoir un petit instant pour adres-
ser à l’Eternel des supplications en faveur de son propre 
salut et de celui de ses connaissances. L’une des person-
nes du groupe a le mérite d’associer à sa requête person-
nelle toute l’assemblée présente, qui, non sans verser des 
larmes, invoque la grâce divine pour que, un an plus tard, 
il voit le salut dans un certain domaine. 

Soudain, les larmes font place à la joie. Comme s’ils 
en avaient ainsi convenu à l’avance, tous se lèvent dans la 
pièce pour entreprendre une danse animée et des chants 
puissants en l’honneur du juste, le sourire aux lèvres et le 
cœur confiant que l’Eternel agréerait leurs requêtes. 

A ce moment, le Rav est au cimetière, près du 
tombeau de son illustre Ancêtre. Il prie en faveur des 
centaines de personnes qui se présentent, tout à tour, 
à lui. Cependant, depuis son resplendissant portrait 
accroché sur le mur de cette chambre, imprégnée de 
sainteté, les yeux du Rav nous fixent, comme pour 
nous encourager, selon son habitude, à chanter encore 
davantage. Nous pouvons aisément imaginer le Rav 
se tenir devant nous et nous stimuler, par de grands 
gestes, à redoubler d’ardeur. « Dansez donc ! », nous 
enjoignent ses yeux, « car c’est une grande mitsva 
de toujours se réjouir ; la joie peut nous mener à de 
grands accomplissements. » 

Après la danse, nous prenons place dans ce qui sem-
blait être le salon de la maison, pour écouter le récit de 

l’une des personnes présen-
tes au sujet de quelques his-
toires qui eurent lieu entre ces 
murs.

A l’extérieur de la demeure, résonne le bruit des va-
gues qui se brisent inlassablement contre la muraille du 
Méla’h en ruine. Cependant, confinés au sein de cette 
maison et écoutant avec conviction le récit d’incroyables 
prodiges, l’impétuosité éternelle du peuple juif et sa foi 
en ses sages et en la Torah, se révèlent à nous dans toute 
leur vigueur.

Combien laTorah a-t-elle été étudiée en ce lieu ! Une 
partie a même été transcrite par écrit, comme en témoi-
gne un ouvrage – écrit en langue Arabe Marocaine et ré-
cemment traduit par l’un des élèves de Rabbi David – 
relatant les miracles que suscita Rabbi Haïm : « Je tiens 
à vous faire savoir que certains des écrits du Rav (…) 
ont été perdus à cause de notre exil, lors de la guerre que 
l’Espagne a déclarée à la ville d’Essaouira. »

Or, ce n’est pas uniquement au sein de son propre 
foyer que résonnait la voix de la Torah de Rabbi Haïm. 
Le juste, conscient que la muraille la plus efficace pour 
faire face à tous les mauvais vents qui menaçaient l’at-
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mosphère spirituelle de Mo-
gador était la Torah, y érigea 

une Yechiva, de laquelle res-
sortirent d’exceptionnels érudits, qui perpétuèrent ensui-
te eux-mêmes l’enseignement de leur Rav.

Après une longue heure, nous quittons la demeure 
du juste, l’esprit marqué par ces incroyables récits. Pro-
fondément impressionnés par la sainteté du lieu, nous 
sommes presque tentés de marcher à reculons. De cette 
porte, de forme arquée, la vaste lumière de Rabbi Haïm 
éclairait le monde entier. De là aussi, se diffusait sa pié-
té, de là, il veillait au bien-être de tous les visiteurs, et 
là encore, un nombre incalculable de pauvres Juifs trou-
vèrent l’hospitalité. On leur servait à boire et à manger, 
on leur aménageait un lieu de repos pour la nuit, puis, 
on leur pourvoyait même des provisions pour la route. 
Enfin, c’est de cette porte que sortirent les nombreuses 
décisions juridiques de Rabbi Haïm, comme celles de 
ses enfants, de ses petits-enfants et de ses descendants.

Un filet de pêcheur pour Chabbat    
Vendredi – onze heures et demie.

Suite à la visite de la demeure du juste, Rav Moché 
Merlé et Rav Arié Moussabi, des fidèles du Rav qui 
sont également mes chers amis, me font part de leur 

intention d’aller au marché local pour faire des achats 
« en l’honneur de Chabbat », précisent-ils avec un sou-
rire énigmatique. Cette initiative me surprend, car que 
leur manque-t-il donc à l’hôtel, où ils disposent de tout 
le nécessaire et plus encore ? La curiosité attisée, j’ai 
comme l’impression que cela vaut la peine de les ac-
compagner…

Mon étonnement ne se prolonge pas longtemps. 
Dès leur entrée au marché, ils demandent aux pas-
sants où on peut trouver un filet de pêcheur. Là, je 
suis encore plus sidéré : manque-t-on réellement de 
poisson pour Chabbat ? Ces deux hommes ne sont-ils 
pas suffisamment occupés pour aller encore pêcher en 
l’honneur de Chabbat 

La fébrilité et l’empressement avec lesquels ils re-
cherchent l’objet désiré, parmi les multitudes de stands 
du marché, et le désintérêt total qu’ils témoignent pour 
les autres marchandises, pourtant attrayantes et tout-
à-fait hors de l’ordinaire, étalées devant eux, attestent 
qu’ils ne sont pas simplement venus pour passer du bon 
temps.

Finalement, ils trouvent ce fameux filet à un stand 
qui vend tout le nécessaire de pêche. Ce stand semble 
apparemment être l’un des plus populaires de la ville, 
où une grande part du tourisme en expansion repose sur 
l’Océan, le long duquel elle s’étend. « Ce fil n’est pas 
assez solide », décident-ils, en disqualifiant le premier 

filet qui leur a été proposé. Une fois qu’ils ont trouvé un 
fil qui leur convient, le commerçant leur demande, de ma-
nière routinière, combien de mètres ils ont besoin. Rav 
Arié et Rav Moché ne manquent pas de surprendre le 
vendeur, en même temps que moi-même, lorsqu’ils ré-
torquent, avec un sourire malicieux : « Nous avons be-
soin de tout ! »

Quelques minutes plus tard, lorsque je me risque à les 
questionner, tout poliment, au sujet du nombre de pois-
sons qu’ils ont l’intention de pêcher, ils éclatent de rire 
pour me dire : « C’est pour le Erouv ! » Le Rav avait 
effectivement confié à Rav Arié la responsabilité de s’as-
surer que toutes les personnes participant à la Hilloula 
puissent se déplacer le Chabbat sans transgresser d’in-
terdiction. 

« Avec ce filet, nous résolvons toutes les difficultés 
et nous nous conformons à la loi », expliquent-ils, d’un 
air qui atteste, une fois de plus, à quel point ils pensent 
toujours à tout.

L’honneur sied aux sages
Chabbat saint – Chabbat de la Hilloula du juste, 

en cette ville où il a tant œuvré et diffusé de sa lu-
mière vers le monde entier.

Ce Chabbat est caractérisé par des moments d’élé-
vation exceptionnelle. Des prières inspiratrices, dirigées 
par les magnifiques voies de ministres-officiants profes-
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sionnels, accentuent encore l’atmosphère nostalgique 
régnante. Tous aspirent à se rapprocher de notre vénéré 
Rav et à écouter sans cesse ses merveilleuses paroles, 
qu’il prononce également en toute occasion à un public 
assoiffé. 

Un magnifique chant s’élève au cours du repas de 
Chabbat, tandis que le visage rayonnant du Rav réchauffe 
le cœur des centaines de participants. La joie atteint son 
paroxysme au moment où le Rav leur sert un le’haïm. 
La célébration de la Hilloula, scrupuleusement organisée 
dans ses moindres détails, produit une sanctification du 
Nom divin devant le gouvernement local.

Néanmoins, plus encore que tout le reste, je reste pro-
fondément impressionné par les cours de Torah qui ont 
été donnés l’après-midi du Chabbat. Notre vénéré Rav, 
ainsi que deux de ses fils, donnent chacun cours au pu-
blic présent. Le Rav s’adresse à la plus grande partie de 
la foule, venue du monde entier, alors que les cours de 
ses fils sont plus particulièrement destinés aux groupes 
de jeunes gens – principalement français – qu’ils enca-
drent. Il est difficile de décrire l’amour pour la Torah que 
l’on ressent lors de ces cours. Une incroyable soif de 
connaissances, une aspiration et une volonté inestimable 
de ne pas manquer, ne serait-ce qu’un seul mot du Rav.

La Torah est glorifiée, les sages sont honorés et la foi 
en eux se manifeste plus que jamais.

L’honneur de la Torah
Les mots détiennent certes un pouvoir, mais ce-

lui des actes est pourtant dominant. Communiquer 
à des jeunes, qui n’ont pas eu la chance d’être im-
prégnés de Torah depuis leur plus tendre enfance, 
la valeur suprême de cette dernière, est loin de re-
présenter une tâche aisée. Pourtant, c’est la mission 
à laquelle s’attelle perpétuellement le Rav, et qu’il 
remplit avec succès. Cette fois, lors du Chabbat de 
la Hilloula, c’est néanmoins sur le pouvoir des actes 
qu’il s’appuie pour montrer à tous la plus haute es-
time qu’il accorde à la Torah et à ses étudiants.

Vendredi soir
Dans la salle – abritée par une gigantesque tente 

– spécialement conçue en l’honneur du Chabbat de 
la Hilloula, se rassemblent des centaines de pèlerins 
issus de toutes les couches sociales de la commu-
nauté. Tous entrent dans la salle, jetant un œil sur 
la liste indiquant à laquelle des cent vingts tables ils 
doivent prendre place.

Un seul groupe de personnes reste debout, pour le 
moment. Il s’agit de ceux à qui revient le grand honneur 
de s’asseoir aux côtés de notre vénéré Rav. Ils attendent 
donc sa venue pour prendre place à la table d’honneur, 
placée au centre de la salle.

Rav David ’Hanania Pinto arrive. Toute l’assemblée 

présente se lève, tandis que le groupe d’Avrékhim prend 
place aux côtés du Rav ! Vous l’avez bien entendu : ce 
sont les Avrékhim, représentants des Collelim fondés par 
le Rav en Israël, qu’il considère en grande estime. 

Telle est la ligne de conduite du Rav, qui laisse clai-
rement transparaître sa conception de la vie, à laquelle il 
œuvre à faire adhérer tous les individus, des quatre coins 
du globe, qui se présentent à lui.

Les étudiants en Torah sont incontestablement l’élite 
du peuple juif. L’étude de la Torah représente notre essen-
ce. Seule la Torah est à même de rapprocher l’homme de 
son Créateur. C’est elle qui lui transmet la lumière du ju-
daïsme, qui, depuis le don de la Torah, a toujours été partie 
indissocia-
ble de la 
vie de nos 
a n c ê t r e s . 
Malheureu-
sement, cet-
te lumière a 
été négli-
gée durant 
de nom-
breuses gé-
nérations. 

Aujourd’hui, avec le retour au bercail de 
nombreux jeunes, elle recommence à per-
cer. Nombre de ces revenants ont été sti-
mulés par l’approche, unique en son gen-
re, dont ils ont bénéficié de la part de notre 
vénéré Maître, qu’il jouisse d’une longue 
et bonne vie.
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Lettre de Sa Majesté le roi
Au terme du repas de Chabbat, quelqu’un s’appro-

che du Rav pour lui chuchoter quelques mots à l’oreille. 
L’expression du Rav devient plus sérieuse. Il s’empresse 
de faire mettre de côté toutes les boissons alcoolisées se 
trouvant sur les tables. Son regard est dirigé vers l’entrée 
de la salle. Un court instant s’écoule et Son excellence 
le gouverneur  local fait son apparition avec toute son 
escorte, qui l’avait aussi accompagné lors du rassemble-

ment organisé le pre-
mier soir de notre arri-
vée. Il transmet au Rav 
une lettre personnelle, 
écrite par Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI 
en personne que D... 
le bénisse.

Le Rav s’éloigne 
de sa table pour «ac-
cuser réception» de 
la lettre au centre de 
la salle. En ce jour, ce 
dirigeant, comme tous 
les habitants du pays, 
sont en plein jeûne du 

Ramadan, et il nous appartient donc 
de nous montrer sensibles à leur tradi-
tion – l’une des raisons pour laquelle 
les boissons alcoolisées ont été débar-
rassées des tables.

Le Rav fait signe à tous de se le-
ver pour écouter la lecture de la lettre 
de Sa Majesté le roi, prononcée à voix 
haute par le gouverneur – lui-même 
comprend l’impossibilité de faire usa-

ge d’un microphone, malgré l’ampleur de la salle bon-
dée…

Après avoir remercié Son excellence le gouverneur 
de s’être déplacé, le Rav prononce un discours glorifiant 
le roi, sa cour et ses conseillés. Le Rav raccompagne en-
suite le gouverneur vers l’extérieur de la salle, et on se 
replonge à nouveau dans l’ambiance unique du Chabbat 
de la Hilloula.

Au cours du vol de départ, l’un des organisateurs de 
la célébration de la Hilloula avait déjà pris la parole pour 
demander à tous les participants de bien vouloir faire 
preuve de finesse par rapport au fait que notre séjour au 
Maroc se situe dans une période où les musulmans n’ont 
pas le droit de manger, de boire et même de fumer. A pré-
sent, cette visite officielle du gouverneur, en plein Chab-
bat, vient confirmer, dans les faits, l’importance accor-
dée aux égards, du début à la fin, dans la célébration de la 
Hilloula. Lors de la première apparition du gouverneur, 
le premier soir de notre arrivée, de telles précautions 
n’étaient pas nécessaires – étant donné l’heure tardive de 
la nuit. Toutefois, le mot de passe était « honneur ».

Le gouverneur arrive, accompagné par toute une es-
corte – présidents de gouvernement local, chefs de po-
lice, de l’armée et autres poste d’honneur. Mis à part les 
policiers et les militaires, décorés par des légions d’hon-

neur indiquant leur rang, tous les autres, y compris le 
gouverneur lui-même, portent le traditionnel costume 
marocain, une somptueuse Djélaba et un chapeau rou-
ge.

Ils se sont non seulement déplacés, mais ont égale-
ment pris place à une table pour observer, durant toute 
la soirée, le déroulement de la célébration. Un nouveau 
monde se révèle à leurs yeux. Leur stupéfaction sem-
ble atteindre un summum à l’instant où des dizaines de 
jeunes se mettent à entonner leur chant entraînant. Où 
d’autre peut-on assister à un tel spectacle, où tant de 
jeunes dansent pour l’honneur de la Torah ?  

Au terme de la soirée, lorsque l’opacité de la nuit 
s’est déjà dissipée, le Rav accompagne le gouverneur 
sur le tombeau de Rabbi Haïm Pinto, en guise de re-
connaissance à son soutien pour la réussite de la célé-
bration de la Hilloula. Au cimetière, le Rav prononce, 
en présence du gouverneur et de toute son escorte, une 

prière particulière pour son bien-être et pour sa réussite, 
incluant également la prière composée par nos sages en 
l’honneur de Sa Majesté le roi.

La Hilloula du juste  
Samedi soir – huit heures quarante-cinq.

Des centaines de personnes affluent de tout le Ma-
roc pour se joindre à toutes les personnes déjà présentes 
à Mogador depuis jeudi. Toute la foule se rassemble pour 
célébrer, ensemble, la Hilloula du juste Rabbi Haïm Pinto, 
que son mérite nous protège.
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Des paroles de Torah, des chants et une atmos-
phère de solidarité authentique accompagnent la 
célébration de la foi en ce juste et la commémo-
ration des prodiges qu’il suscitait, tout ceci sous la 
direction de son petit-fils, Rabbi David ’Hanania, 
qu’il ait une longue et bonne vie.

Le spectacle de danses joyeuses, auquel nous 
avons assisté lors de l’inauguration du rouleau de 
Torah et durant les repas de Chabbat, se reproduit 
ici, cette fois avec une vigueur redoublée.

Des chants puissants et une joie dépassant 
toutes les frontières, des récits du Rav au sujet 
des nombreux saluts que suscitait son grand-
père, le juste, se mêlent avec ceux qui se trans-
mettent de bouche à oreille entre les personnes 
attablées. Des témoignages de première main 
d’individus qui ont eux-mêmes assisté à des pro-
diges, attestent de la véracité et de l’exactitude des faits, 
tout en nous faisant part de la profonde impression qui, 
depuis ce jour, est restée ancrée en leur cœur, impression 
à l’origine d’un grand tournant dans leur vie, désormais 
caractérisée par un rapprochement à leur Créateur et un 
respect de la Torah et des mitsvot. 

« C’est la plus grande satisfaction que je puisse éprou-
ver, me confie le Rav quelque temps plus tard, que d’ap-
prendre que par le mérite de mes saints ancêtres, un Juif 
de plus s’est rapproché de son Père céleste. C’est aussi 
la raison pour laquelle nous nous donnons tant de peine 
pour organiser la Hilloula dans les meilleures conditions, 
pour l’honneur du juste. »

Le son du chofar au milieu du brouillard
Samedi soir – minuit et demie.

Un des moments culminants de notre séjour. Le tu-
multe des vagues qui viennent se briser contre la muraille 
du cimetière et le cri des mouettes qui planent au-dessus 
de la mer, semblent sourds face aux voies retentissantes 
de l’impressionnante foule rassemblée ici. En conclusion 
à la célébration de la Hilloula, tous se rassemblent pour 
prononcer les Seli’hot sur la zone du cimetière éloignée 
du terrain des tombes.

L’opacité du brouillard empêche les appareils photogra-
phiques de rendre compte de l’intensité de cet événement, 
mais la puissance de ce moment fort est indubitablement 
perçue par les cœurs, lorsque, au son du chofar – qui appar-
tenait originellement à Rabbi Haïm – près de mille hommes 
s’écrient, ensemble, les treize attributs de miséricorde.

« De nombreuses personnes ici présentes détiennent 
des témoignages de saluts qui eurent lieu grâce au mé-
rite de Rabbi Haïm », m’avait dit, il y a deux jours, Rav 
David ’Hanania, tandis qu’il quittait l’emplacement du 
tombeau de son grand-père. Les récits que j’ai enten-
dus lors de ce séjour sont trop nombreux pour que je 
vous les rapporte tous ici. J’aurai aussi voulu vous faire 

part, ne serait-ce que des incroyables histoires qu’un 
groupe, originaire du Mexique, m’a racontées – et que 
je n’ai moi-même pas eu le temps d’écouter dans leur 
totalité. Alors, tout au moins, j’aimerai écrire quelques 
lignes pour l’honneur du juste, au sujet de la « Yechiva 
qui a été érigée sur son tombeau », en d’autres termes 
des activités et des institutions que son petit-fils, notre 
vénéré Rav, a eu l’initiative de répandre dans le monde 
entier.

Des centaines d’Avrékhim étudient la Torah dans des 
institutions créées par le Rav. Récemment, il a égale-
ment créé à Ashdod une Yechiva guedola, de grande re-
nommée – on a été informé que l’année dernière, la di-
rection s’est trouvée contrainte, par manque de place, de 
refuser de nombreux candidats. Or, lors de mon voyage 
à Mogador, j’ai pu voir de près une autre «Yechiva», 
celle composée de centaines de personnes, que le Rav 
construit, à proprement parler.

Sur la place du marché local, je suis resté impres-
sionné par le stand de fruits, où la marchandise était 
étalée de manière particulièrement minutieuse, excitant 
l’appétit des passants. Des milliers d’olives y avaient 
été arrangées avec, vraisemblablement, une patience 
sans borne, en une impressionnante pyramide. C’est 
exactement de cette manière que se joignent, chaque 
année, de nouvelles personnes, grâce à l’exceptionnel 
dévouement du Rav dans son travail de rapproche-
ment. Captivées par sa personnalité unique, ces der-
nières bénéficient de son influence dans les nombreu-
ses ramifications de ses institutions, dispersées dans le 
monde entier.

Au début comme à la fin de notre voyage, j’ai été ac-
cueilli, avec un groupe d’Avrékhim israéliens, par la com-
munauté de Lyon. où son fils Rav Raphaël dirige les ins-
titutions. L’hospitalité que nous avons reçue à Lyon était 
remarquable en tout point de vue. Les membres de cette 
communauté ont fourni d’incroyables efforts pour agré-

Ancienne Hilloula de Rabbi Haim Pinto Zal.
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menter au mieux notre petite escale. Ils nous attendaient à 
l’aéroport et nous y ont ramenés (lors d’un de ces voyages, 
nous avons expérimenté le miracle d’un « petit ustensile 
– en l’occurrence ici une très belle voiture – qui peut 
contenir une grande quantité »…) 

Plus encore, un spectacle extraordinaire était celui de 
la foule de Juifs éloignés qui, dans le meilleur des cas, 
étaient des maîtres de maison, et qui, en dépit de leur ap-
parence différente de celle en vigueur dans les Yechivot, 
viennent étudier plusieurs heures par jour, certains assis-
tant à des cours et d’autres étudiant avec des Avrékhim 
érudits.

« Quel est donc le secret de votre réussite ? », ai-je 
demandé à Rav Raphaël. « Comment votre père fait-il 
pour que tant de personnes le suivent les yeux fermés 
et soient réceptifs à ses directives qui touchent à des as-
pects si essentiels de la vie ? » Rav Raphaël sourit, com-
me à son habitude, réfléchit un instant, puis me répond 
avec simplicité : « Nous considérons les autres comme 
nos frères. Nombre d’entre eux ont littéralement grandi à 
nos côtés. Ils ont mangé à notre table les repas de Chab-
bat, lors desquels mon père leur a communiqué amour 
et chaleur, comme s’ils faisaient partie de notre famille. 
Il semble naturel qu’avec le temps, une telle démarche, 
reposant sur l’affection, ne puisse que mener à un rap-
prochement et à un amour pour le Créateur. »

Gabi Elbaz, président de la Yechiva de Lyon, inter-
cepta cette discussion. Il rit alors de bon cœur, tout en 
commentant : « Voulez-vous savoir ce qui me lie au Rav, 
ce qui m’encourage à me conformer à ses directives et à 
m’efforcer de me rapprocher le plus possible de la tra-
dition de nos ancêtres ? La sensation d’être aimé ! Je 
ressens profondément que chaque mot qu’il prononce, 
chaque reproche, provient d’un cœur aimant, alors, com-
ment pourrais-je donc ne pas écouter ? »

Ces propos sont ancrés en moi, ils résonnent dans ma 
tête et dans mon coeur.

lors d’une de mes escales à paris, là où se situe 
aujourd’hui le centre des activités de Rabbi David Ha-
nania Pinto chlita, et là en plein centre de la «plus belle 
ville du monde» se trouve un havre de paix, de Kedou-
cha où se mélangent avrehim et non religieux, traditio-
nalistes et baalé techouva à tout heure de la journée. Le 
point de rencontre des juifs de Paris encadré par Rabbi 
Moché et Rabbi Yoël, fils de notre Rav.

Leur dévouement à une seule et même cause,celle 
de ramener les jeunes à la téchouva, leur acharnement 
au travail apporte un soutient considérable à leur père, 
Rabbi David Pinto.

Puisse Hachem aider notre Rav et ses fils, Rabbi Ra-
phael, Rabbi Moché, Rabbi Yoel et Rabbi Mikael, dans 
leur mission, Amen!

Une ville, belle comme une image
Mogador est une belle ville. Ce n’est pas pour rien 

qu’elle a été surnommée Essaouira, nom témoignant de 
l’exceptionnelle beauté de cette ville portuaire, aux vues 
époustouflantes.

Lors du petit tour que nous avons fait sur la place du 
marché, accolée au Méla’h, nous avons vu une autre fa-
cette de Mogador, celle de la précarité de son quotidien. 
Des femmes bigarrées, recouvertes de la tête aux pieds, 
dont seuls les yeux exposés jettent un regard craintif vers 
l’extérieur.

Au cours des dernières années, des groupes fonda-
mentalistes se sont renforcés en cette ville. Vu le renfor-
cement récent des forces sécuritaires, la police en est ap-
paremment consciente. Elles se postent à tous les coins 
de rues, et les habitants avec qui nous avons échangé 
quelques mots, nous ont révélé que ce spectacle n’était 
pas routinier mais était devenu nouveau.

Une totale collaboration nous a été témoignée de la 
part du gouvernement local. Le gouverneur et son es-
corte se sont déplacés à deux reprises pour participer à 
notre célébration. Les bus qui nous ont conduits à l’hôtel 
et vers le cimetière ont été devancés et suivis de près par 
les forces policières, tandis que la circulation a été arrê-
tée. De telles manifestations d’honneur ne sont autori-
sées que dans ce pays, célèbre pour son art à les témoigner. 
Combien le traitement auquel nous avons eu droit à Moga-
dor se tient-il loin de celui réservé aux Juifs français ! Des 
Juifs lyonnais nous ont en effet révélé, lors des deux jours 
que nous avons passés à leurs côtés, l’appréhension qu’ils 
éprouvaient à sortir dans la rue, vêtus selon nos coutumes 
vestimentaires !

Précisons néanmoins que cette parfaite collaboration 
avec les corps publics de la ville comprend également des 
motifs intéressés non négligeables. Pour des raisons sécu-
ritaires, l’hôtel qui se trouve à l’extrémité de la ville, face 
aux dunes de sable s’étendant à l’infini, est choisi pour 
nous héberger, en plus d’un autre hôtel voisin. Il semble 
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avoir été récemment repeint et rénové. Il est rare que ces 
hôtels soient si pleins de touristes.

Nous ouvrons la vitre de la fenêtre quand, juste à ce 
moment, défile devant nos yeux une caravane de cha-
meaux, qui passe de l’autre côté de la muraille de l’hôtel.

L’air qui nous parvient en provenance de la mer 
nous rappelle que nous nous trouvons dans une ville 
autrefois portuaire. Pas loin de là, se trouve le marché 
des pêcheurs, qui, avec ses innombrables stands et sa 
profusion de poissons, est devenu l’un des symboles de 
la ville. L’un des pêcheurs se souvient encore des Juifs 
qu’il côtoyait pendant son enfance, ce que témoigne le 
salut qu’il nous adresse en hébreu – « chalom » – ainsi 
que d’autres phrases empruntées à cette langue. Il nous 
raconte que nombreux sont les touristes qui se remémo-
rent avec nostalgie l’âge d’or qu’a connu cette ville, à 
l’époque où les Juifs la peuplaient en majorité.

Les commerçants de la ville
« Vois-tu toute cette zone de magasins ? », me de-

mande Abad-Ra’him, un cordonnier assis sur la place 
centrale du marché – la plus honorable – à côté de ses 
frères arabes. « Ils appartenaient tous aux Juifs, ou, tout 
au moins, en association. » Il me précise le nom du com-
merçant dont le stand est accolé au sien – en l’espace de 
quelques secondes, j’identifie le fils de ce commerçant, 
d’après son nom et sa description : il s’agit d’un célèbre 
érudit, qui enseigne en tant que Rebbe dans l’une des 
communautés religieuses d’Israël. Il ajoute : « C’est 
vraiment dommage ! Depuis que les Juifs ont quitté cet 
endroit, tout a dégringolé, l’argent, le commerce… »

Autrefois, à l’époque où le Sultan Mohamed ben 
Abdala ferma aux commerçants européens l’accès aux 
autres ports marocains, la ville était peuplée de nom-
breux Juifs. Cette réforme obligea ces commerçants 
étrangers à déposer leur marchandise à Essaouira, qui 
acquit alors la première place dans le commerce. Le 
Sultan choisit dix familles juives aisées, pour leur de-
mander de s’installer dans cette ville et d’y développer 
le commerce d’exportation. Ces familles avaient droit 
à de considérables privilèges dans le domaine du com-
merce, et étaient exemptes de l’impôt qui était le lot de 
tous les autres Juifs. C’est à ces Juifs, surnommés les « 
commerçants du Sultan », qu’on a attribué le principal 
mérite de la prospérité de la ville, ainsi que celui de la 
coagulation de sa communauté juive.

Il y a environ cent cinquante ans, 24 parmi les 39 
commerçants du roi étaient juifs. De même, il y a en-
viron quarante ans, 30 parmi les 50 compagnies ur-
baines étaient dirigées par des Juifs. Certains Juifs 
remplissaient également des fonctions diplomatiques, 
par exemple, celle d’agent consulaire de pays comme 
l’Autriche et les Etats-Unis. Ils établissaient des liens 
commerciaux avec les pays européens, particuliè-

rement avec l’Angleterre – il y a cent cinquante ans, 
presque tout le commerce avec ce pays était dirigé par 
l’intermédiaire de quatre familles juives – et la France, 
et étaient en contact avec les communautés juives du 
monde entier. On comptait 17.000 Juifs dans la ville 
pour seulement 10.000 non-juifs. Ils vivaient en par-
faite harmonie les uns avec les autres et coopéraient de 
manière exemplaire.

La prospérité d’Essaouira commença à décliner au 
début du mandat français sur le Maroc, avec le dévelop-
pement d’autres villes portuaires comme Casablanca, 
Tanger et Agadir. Le bas niveau des eaux du port devint 
insuffisant pour les bateaux modernes, et la majorité 
des Juifs quittèrent cette ville.

« Les premières années où nous sommes venus ici, 
fait remarquer l’un des fidèles participants à la Hilloula, 
la ville semblait beaucoup plus triste qu’aujourd’hui. 
Elle offrait un spectacle de pauvreté et d’humiliation 
extrêmes. Et, depuis qu’on a commencé à organiser 
la Hilloula du juste, la ville a soudain acquis un tout 
autre aspect et son commerce est redevenu plus flo-
rissant. Il est clair que les arabes eux-mêmes en sont 
conscients.»

Aller en se renforçant !
« J’ai senti une élévation », m’a révélé l’un des 

Avrékhim lors de notre voyage retour. « Il régnait là-bas 
une atmosphère unique, que je n’ai jamais perçue à aucun 
autre endroit ! » De belles paroles.

De retour en Terre Sainte. Après de longues heures de 
déplacement d’un terminal à l’autre en terre étrangère, 
nous avons atterri peu avant l’aube. Le lendemain matin, 
au milieu des autres Avrékhim qui étudiaient assidûment 
dans les Collelim d’Ashdod et de Jérusalem, cet Avrekh 
avait déjà rejoint sa place, ceci, je peux vous l’attester. Ce 
n’était donc pas de simples mots qu’il avait prononcés ; 
mais il avait véritablement bénéficié d’une incontestable 
élévation.
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Couriers des lecteurs

Subject: UN GRAND MERCI 
Date: 06/10/2010 01:54:59 Paris 
From: 
To: hevratpinto@aol.com

Je tenais a vous remerciez douze ans après, 
pour le miracle que vous avez opéré en ma 
faveur pour la venue au monde de tous mes 
enfants. 
 
Bonsoir Rav Pinto, 
 
Il y a douze ans, après plusieurs fausses couches, on 
m’a conseillé de vous rencontrer, chose que j’ai faite 
Baroukh Hachem.
Lors de ma visite chez vous, je vous ai expliqué que 
j’étais encore enceinte mais les médecins me disaient 
que la nuque épaisse de 3mm de mon futur bébé 
présentait un risque de trisomie 21; donc je devais faire 
une amiosynthèse, ce qui pouvais entrainer une fausse 
couche; Vous m’avez fait une prière, et j’ai ressenti 
une sensation étrange : la gorge se serrait, j’avais du 
mal à avaler ma salive, et au niveau de mon ventre, 
tout tournait comme un tourbillon, j’étais comme 
saoul, après la prière.
Ensuite, vous m’avez dit que la grossesse irai à son 
terme et que ça serait un garçon, suivi de plusieurs 
autres enfants, et que je reviendrai vous en faire le 
témoignage, et grâce à D-ieu Baroukh Hachem.

J’ai aujourd’hui 5 enfants : Jonathan, Ilana, Yaniv, 
Keren et Eli en bonne santé grâce à D-ieu,

JE TENAIS A VOUS REMERCIER DU PLUS 
PROFOND DE MON COEUR Rav PINTO. QUE 
D-IEU VOUS BENISSE ET VOUS DONNE UNE 
LONGUE VIE JUSQU’A 120 ANS AMEN.  
 B. N. 34 ANS

CHELLES

Subject: RECIT D’UN MIRACLE 
Date: 30/11/2010 15:35:47 Paris, Madrid 
To: hevratpinto@aol.com 

Par où commencer?
je m’appelle J. A. 29 ans je tRavaille à GENERALI qui 
compte environ 5000 salariés. Je suis dans le service 
OPCVM qui compte environ une dizaine d’employés 
et j’habite à Drancy.
Je prie tous les Chabatot à la synagogue du Blanc 
Mesnil.
La routine a fait que mes prières se font sans Kavana 
et m’éloignais lentement mais sûrement de la religion. 
Une jeune  femme de ma communauté s’est mariée 
avec un Tsadik du 19ème. Ce Tsadik se prénomme 
Jérémy. Pendant ses prières, je sentais une vraie et 
sincère kavana. Ca m’a donné envie de prier de la 
même manière et même d’étudier. Et c’est là que ma 
Téchouva a reéllement débuté.



32

Un Chabbat sur 2 avec Jérémy on étudiait. Nous faisions 
des surenchères sur les Hidouchim de la paracha.
Un soir Jérémy m’appelle et me demande si je voulais 
venir à un cours de thora, rue du plateau. J’ai accepté 
sans hésiter. En effet, j’avais souvent commencé à 
étudier avec d’autres Rabbanim mais ça n’accrochait 
pas.
Le cours de Rav Yoël était accès sur la Téchouva et au 
bout de 3 cours, j’ai été moins assidu; en effet, le yetser 
hara qui est pour moi le meilleur orateur que le monde 
n’ait jamais porté, m’a fait croire que ce cours n’était 
pas fait pour moi, ma Téchouva étant bien entamée, ma 
Téchouva étant solide. Et ca n’a pas loupé: la rechute 
a été grande et douloureuse. Alors, humblement, j’ai 
repris les cours avec Rav Yoël et comme par hasard il 
commence le cours en disant que c’est au moment ou 
on croit que la Téchouva est solide qu’elle est en faite 
la plus fragile. Hasard ? Oui, si on estime que le hasard 
est une manière pour D’... de passer inaperçu.
A partir de là, j’ai pris sur moi de ne plus JAMAIS 
refuser un cours. En effet Rav Yoël est le meilleur 
«service après vente» qui existe ! Toujours disponible, 
rapide et précis. Il mérite mon plus grand respect.
Les cours avançaient et je sentais qu’il me manquait 
quelque chose.
Et c’est la qu’arrive LE cours qui a changé ma vie. 
Pendant ce cours, Rav Yoël nous a clairement expliqué 
comment prier. ça a l’air simple dit comme ça, mais 
qui sait aujourd’hui prier? A l’école, on nous apprend 
à lire, on nous apprend les prières mais on ne nous 
apprend pas comment prier, alors que c’est la base de 
tout.
 A la fin du cours, ma kavana était à son apogée. 
Nous commençons Arvith et là avec «ma plus grande 
kavana» je commence à me plaindre à Hachem. Et 
pourquoi il m’arrive ça et pourquoi ? et pourquoi?.
Hachem me répondu «en direct». Un jeune homme 
handicapé moteur et habitué des cours s’avance 
lentement et avec difficulté. Une longue minute s’écoule 
pour lui pour ne faire que quelques mètres. Ce jeune 
homme se met devant la tévah et se met à remercier 
Hachem avec une kavana infiniment supérieure à la 
mienne. Comment peut il remercier Hachem? Ce fut 
la plus grande claque que j’ai pris dans ma vie. Une 
grande émotion s’est emparée de moi. Ma vie en a été 
bouleversée.
Je ne comprenais pas pourquoi ma Téchouva n’arrivait 
pas à aboutir. En effet, mon caractère impatient et 
impulsif me faisait passer d’un extrême à l’autre. 
Alors, selon les conseils de Rav Yoël, j’ai décidé d’aller 
lentement mais sûrement dans ma Téchouva : quand je 
me sentais prêt, je rajoutais une mitsva.

Chez Générali, je suis gràce à D’... heureux. Mon 
travail et le cadre de vie me plaisent, mes collègues 
sont agréables sauf une seule personne.. 
Elle s’appelle J. V. Elle a la cinquantaine, a un labrador,  
adore la Bretagne et assume clairement son racisme  (si 
tu n’es pas blond aux yeux bleus, elle ne t’aime pas)
Face à elle, je me suis lancé le défi de la changer ou du 
moins d’attenuer son antisémitisme.
Cela a commencé par quelques cafés offerts à la 
machine à café, par des gentillesses. Petit à petit, son 
regard changeait vis a vis des juifs. C’était un kidouch 
hachem.
Un jeudi matin, mois de novembre,  je me lève de 
bonne humeur et je décide de rajouter une mitsva: LE 
MAASSER. La journée se passe à merveille. Le soir, 
je vais au cours de Rav Yoël et qui nous explique que 
chaque action de Hachem est bonne pour nous,  même 
celle que l’on ne voit pas, et qu’il faut remercier D’... 
dans chaque situation. Je reste quelque peu perplexe.
Mon maasser est donné et je suis heureux de réussir 
cette mitzva. Je demande à D’... de me  donner plus 
pour donner plus.
Ce soir là, je fais le chemin du retour avec mon ami 
Jérémy et près de la rue Petit, a 22h30, on voit un juif 
âgé avec une canne et une bonbonne de gaz qui marche 
péniblement.
Jérémy me dit : « Jonathan, la semaine dernière j’ai vu 
cet homme, sur ce même rond-point. Je lui ai proposé 
de le ramener  et il a refusé » . Là j’ai un grand frisson 
dans le dos car moi aussi, sur ce même rond-point et 
le même jour que Jérémy, j’ai vu cet homme marcher 
MAIS à une demi heure d’interval. Comment cela est-
il possible????
Alors Jérémy me dit :  « demande lui s’il veut qu’on 
l’amène quelque part ». Je m’exécute et ce juif âgé nous 
répond oui. On commence à faire le chemin ensemble. 
Jérémy, qui connait bien le quartier, me dit que vue la 
vitesse où il marchait et vue la distance , 2 heures se 
seraient écoulés.
Ce juif âgé nous bénit. Et nous étions contents de faire 
une Mitsva supplémentaire.
Je dépose Jérémy en bas de chez lui (Rue petit). Fier 
de moi et serein : j’ai rajouté la mitsva du maaser, 
mes prières ont été faites avec kavana et je n’ai pas le 
souvenir d’une quelconque avéra. Qui mieux que moi? 
Plus rien ne peut m’arriver!!!!!!
Après vingt minutes, j’arrive dans ma rue, Je suis à 
quelques mètres de mon immeuble. Il est minuit, il y a un 
stop devant moi. C’est bon, il n’y a personne, j’y vais.
Là j’entends les sirènes des la police. .Deux policiers 
sortent de la voiture et me disent : « bonjour Monsieur, 
mettez-vous sur le bas côté!! »
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Je m’exécute poliment et gentiment. Mes dernières 
expériences où je laissais mon impulsivité et la colère 
prendre le dessus, m’ont laissé un goût amer.
Et c’est là que la discussion avec la police s’engage
POLICIER 1: Ecoutez, vous venez de brûler un stop. 
Montrez-moi  le permis et les papiers du véhicule
MOI: écoutez monsieur, je n’ai aucun papier sur moi. 
J’ai tout laissé dans mon autre manteau. Vous voyez 
l’immeuble juste là, je suis au 3ème étage. Je vous laisse 
les clés de ma voiture pour vous montrer ma bonne foi 
et vais chercher tout ce que vous me demandez ?
POLICIER 1 : Ce n’est pas mon problème, les papiers 
vous devez les avoir sur vous.
Je lui montre un papier qui se trouvait dans le véhicule 
où se trouve mon prénom et nom.
Le policier 1 appelle la centrale et vérifie si je possède 
bien mon permis. Réponse positive de la centrale. Le 
policier 1 s’éloigne pour commencer à me mettre des 
amendes.
Amende pour le stop, amende pour le permis, amende 
pour absence de carte grise, amende pour absence de 
papier d’assurance. L’addition commençait à devenir 
salée.
Pendant que le policier 1 écrivait les amendes, le 
policier 2 se met devant ma voiture, me fixe et tape avec 
son poing gauche sur sa main droite. La provocation 
est claire. Fut une époque, et étant donné que D’... m’a 
donné une grande force physique, je lui aurai foncé 
dessus.... Mais là, c’est la force de l’esprit qui a pris 
le dessus.
Les minutes passent lentement et je me met à repenser 
au cours de Rav Yoël qui disait qu’il ne faut pas hésiter 
à « dealer » avec D’..., lui parler à voix haute et lui 
demander d’être présent dans ces moments là.
Alors, je me suis mis à parler fort, à crier dans la 
voiture. J’ai d’abord commencé a me plaindre en 
disant : HACHEM, AUJOURDHUI J’AI TOUT FAIT 
POUR TOI ET VOILA CE QUI ARRIVE. MAIS JE 
NE T’EN VEUX PAS ET MEME TE REMERCIE 
CAR JE SUIS SûR QUE C’EST POUR MON BIEN 
QUE TU ME FAIS CA!!!!!!!!!!!!!!!!  MERCI MERCI 
MERCI!!!!!!!!
Le policier 2 s’approche de moi avec sa matraque 
menaçante et me demande de sortir de la voiture.
Une conversation s’engage avec le policier 2:
POLICIER 2: avec qui parliez-vous ????
MOI: non,  j’etais sur mon portable.
POLICIER 2 ; ne vous foutez pas de moi. Avec qui 
parliez-vous. ça ne vous suffit pas les amendes ?
MOI: ok, je vais tout vous dire. Je parlais à D’... et le 
remerciais pour ce qui m’arrive. Je paie dans ce monde mes 
fautes et je n’aurai pas à les payer dans le monde futur.

Le policier 2 me plaque sur ma voiture, commence à 
me fouiller pour chercher des stupéfiants ou de l’alcool. 
Manque de pot pour lui, je ne fume pas et ne bois pas. 
Il m’a fait un alcotest. Négatif !
Après m’avoir fouillé, le policier 2 ne trouve que ma 
carte de travail GENERALI avec ma photo dessus.
Le policier 1 revient après 40 minutes et une 
conversation s’engage 
POLICIER 1 : nous allons devoir immobiliser la 
voiture, vous amener au commissariat, vérifier votre 
identité car rien ne me prouve que vous êtes J. A.
MOI: j’habite juste au dessus, accompagnez-moi chez 
moi et vous aurez tout. Ce sera plus rapide pour vous 
et pour moi.
POLICIER 1: ca ne se passe pas comme ca.
POLICIER 2 AU POLICIER 1: Il s’appelle vraiment 
J. A., j’ai trouvé sa carte de travail  GENERALI avec 
sa photo.
le policier 1 se mit à sourire et engagea une conversation 
avec moi:
POLICIER 1 : A comme ca vous travaillez à 
GENERALI.
MOI : oui monsieur l’agent.
 POLICIER 1: est-ce que par hasard, vous connaissez 
une J. V. ? (Nous ne sommes que 10 dans ce service 
alors que Generali compte 5000 employés)
MOI : oui pourquoi ?
le policier 1 prit son téléphone, «  ALLO CHéRIE 
COMMENT CA VA? TU CONNAITRAIS UN J. 
A.?????
Et là, j’entends J. crier au téléphone « TU LE LAISSE 
TRANQUILLE, JE L’ADORE CELUI LA !!! »
Le policier 1 prit les amendes, les déchira, s’excusa 
et me fit la circulation afin que je puisse  rentrer chez 
moi.
Je retient 3 leçons de morale:
1. game zou létova. L’étude et les mitzvot nous 
protègent
2. quand un policier met une amende, il a le droit de 
les déchirer
3. Dans un couple, c’est la femme qui décide !
Toute cette histoire est vraie, rien na été ajouté ou 
enlevé. si je n’avais pas parlé fort dans la voiture, on 
ne m’aurait pas fouillé, pas trouvé ma carte de travail 
(que je ne prends jamais d’habitude) et le miracle 
n’aurait pas eu lieu.
 

kol touv
J. A. 
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Subject: Un grand merci!! 
Date: 30/11/2010 21:18:58 Paris
To: hevratpinto@aol.com 

Bonjour, 
Je suis venu voir Rav DAVID PINTO pour une 

Brakha pour la petite Aura bat Myriam, il y à moins de 
deux semaines alors que sa vie était en danger.

Rav David Pinto à tout de suite vu qu’elle avait des 
problèmes de respiration.

Il y a quelques jours encore, elle était sous machine 
respiratoire et elle se nourrissait par sonde.

Grâce à D’ et aux mérites du Rav, aujourd’hui elle se 
porte à merveille. Elle 
est rentré chez ses pa-
rents aujourd’hui même. 
Les médecins parlent de 
miracle!!!

C’est un magnifique 
cadeau de hanoukka 
qu’hachem à donné à 
cette heureuse famille. 

Je vous envoie une 
photo de la petite prin-
cesse.

Au nom de toute la 
famille, je vous remer-
cie !!!!

 
Mme Hamias R.

De  S. B de Mon-
tréal

Je suis une mère de  
deux enfants, mariée et 
accomplie dans ma vie 
personnelle et profes-
sionnelle. Il y a trois ans, 
les médecins m’ont dia-
gnostiqué une tumeur au 
cerveau. Cette dernière 
était opérable, mais l’opération comportait quelques ris-
ques pour la vue. Par contre, sans opérer  il était impossi-
ble de savoir si elle était cancéreuse ou non.

Dans cette période d’angoisse, beaucoup de proches 
me parlèrent du Rabbin Pinto, et même l’appelèrent pour 
demander son avis pour moi d’Israël, de Londres, de Pa-
ris  et d’ici, à Montréal. 

Le Rabbin Pinto, d’une grande assurance disait sans 
plus, « tout ira bien », et donnait fin à la conversation.

Je me fis donc opérer. Cela dura 9 heures. Les méde-

cins ont avoué n’avoir pas réussi à distinguer la tumeur 
et avoir été juste capables de ponctionner un petit échan-
tillon pour effectuer une biopsie. Celle-ci montrait qu’il 
s’agissait d’une tumeur bénigne, mais avec un rythme de 
croissance compromettant les fonctions neurologiques à 
long terme.

Il fallait donc tout essayer pour l’enlever ! Mais qui 
et comment?

J’ai approché le Rabbin Pinto qui me poussa à cher-
cher d’autres avis et à consulter d’autres médecins.

Après m’être fixée sur mon choix pour le deuxième 
neurochirurgien, je suis à nouveau allée voir le Rabbin. Il 
était toujours aussi rassurant : « tout ira bien ». 

Il me donna sa béné-
diction et me tendit un 
biscuit que j’enveloppai 
dans une serviette. Arri-
vée à la voiture, j’ai soi-
gneusement ouvert la 
serviette et commençais 
à manger le biscuit qui 
était rond comme ma 
tumeur. A chaque petit 
morceau que je rentrais 
dans ma bouche, je me 
disais : ils enlèveront 
ça, et  puis encore un 
autre, et puis quand il 
ne resta que des miettes, 
je les mangeais et je me 
disais « ils ne laisseront 
pas la moindre poussiè-
re de tumeur ».

La deuxième opéra-
tion semblait avoir réus-
sie, mais quelques se-
maines plus tard l’IRM 
montrait encore une 
ombre. Je suis allée voir 
le Rabbin et je lui ai fait 
part de mes inquiétudes. 
Cette fois-ci, il leva les 
mains et me dit d’une 

grande assurance : « vous n’avez rien à craindre, vous 
allez voir, il ne s’agit que d’une inflammation !!! »

Trois mois plus tard l’IRM montrait que l’ombre était 
plus petite et encore plus petite la fois d’après. Le méde-
cin se prononça finalement : « il devait sûrement s’agir 
d’une inflammation ! »

Je remercie le Rabbin Pinto, de m’avoir transmis ce 
calme et la foi pendant ces temps difficiles. Dans les plus 
dures phases de doute, je me disais, le Rabbin dit que 
tout ira bien.
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Ce qui me surprenait toujours, c’était son assurance 
et son ton déterminé. Ces derniers m’ont aidé, pendant 
les moments d’angoisse, à rester calme, confiante et 
même optimiste.

Je remercie le Tout Puissant de m’avoir accordé le 
privilège de voir mes enfants grandir et s’épanouir, Hi-
gdil Hashem Laasot Imanu Hayinu Smehim

De même,  je prie pour tous les malades du Peuple 
d’Israël et du Monde, que D leur donne Refua Shelema 
comme il l’a fait pour moi. Amen

Par le mérite de Rabbi Haim Pinto Zatsal.
Il arriva une fois qu’une femme, enceinte de ju-

meaux, vint me voir à Lyon. Accablée, elle me ra-
conta tout en sanglotant que les médecins lui avaient 
conseillé d’avorter, du fait qu’elle-même et ses em-
bryons étaient en danger. Elle me précisa que les 
embryons ne se développaient pas comme ils le de-
vaient. Toutefois, D-ieu voulut qu’elle ne me trans-
mette pas intégralement la mesure du danger qu’elle 
encourait, conformément à l’explication que lui en 
avaient donné ses médecins. Innocemment, je sous-
estimai l’importance du danger et lui conseillai de 
ne pas se plier aux instructions des médecins. Seu-
lement six mois plus tard, tandis que la femme avait 
déjà atteint un stade de sa grossesse très avancé, j’ap-
pris l’ampleur du danger auquel elle était exposée. 
Mais il était alors trop tard pour faire marche-arrière. 
Conscient de la précarité de la situation, je lui don-
nai l’instruction de placer son entière confiance en 
l’Eternel et de chasser de son cœur tout soupçon de 
souci. De cette manière, elle obtiendrait le salut, avec 
l’aide de D-ieu. Effectivement, le Saint béni soit-Il 
exauça les prières de cette femme et les miennes, et, 
dans Sa grande miséricorde, récompensa sa foi en 
lui donnant le mérite de donner naissance à des ju-
meaux en parfaite santé, et ce, contre toutes les pré-
visions fatalistes des médecins. Il va sans dire que 
cette anecdote produisit une exceptionnelle sanctifi-
cation du Nom divin.

v

Une autre anecdote illustrera également l’incroya-
ble pouvoir d’une foi authentique. Un jour, alors que 
j’étais préoccupé par une conversation téléphonique 
urgente, une femme m’interrompit soudain pour me 
confier tristement que son mari agonisait. Je lui dis 
d’attendre quelques minutes, suite auxquelles je bé-
nirai ce dernier. En guise de réponse, la femme se mit 
à répéter plusieurs fois : « Merci beaucoup, merci 
beaucoup… », pour ensuite reprendre son chemin. Je 

demandai alors aux individus qui se trouvaient à mes 
côtés la raison pour laquelle elle m’avait remercié, 
et, lorsqu’ils lui posèrent la question, elle expliqua 
qu’elle avait compris de moi que tout irait bien pour 
son mari et qu’il se rétablirait. Je restai stupéfait et 
dis : « Je ne lui ai pourtant ni donné de bénédiction ni 
ai attesté que son mari se remettrait de sa maladie. » 
Je craignis qu’elle ait cru d’une foi profonde en la 
promesse qu’elle supposait que je lui avais faite, car, 
dans le cas où son époux mourrait, une grande profa-
nation du Nom divin risquait de s’ensuivre. Je m’em-
pressai alors d’instruire mon assistant de prendre im-
médiatement contact avec cette dame pour l’informer 
que je n’avais rien assuré de la sorte. Alors qu’il ve-
nait à peine de composer son numéro de téléphone, 
il put déjà entendre, à l’autre bout du fil, la voix de 
la femme s’écrier joyeusement : « Veuillez transmet-
tre tous mes remerciements à Rabbi David…Merci 
beaucoup ! » Tout en répétant ces phrases, elle lui 
annonça la bonne nouvelle du miraculeux rétablisse-
ment de son mari.

Celui qui réfléchit à cette formidable histoire peut 
être tenté de s’interroger par le mérite de qui un tel 
miracle eut lieu : par le mien ou par celui de cette 
femme ? Il est certain que c’est la foi pure qui ani-
mait le cœur de cette femme qui représenta un mérite 
salvateur. Alors que je parlais au téléphone avec un 
autre interlocuteur, elle a interprété mes mots « tout 
ira bien » à son intention. Je voulais dire à cette fem-
me d’attendre un peu jusqu’à ce que je termine ma 
conversation téléphonique, mais elle a compris que 
je lui avais déjà répondu et a donc pris congé de moi, 
le cœur confiant que son mari guérirait, ce pour quoi 
elle m’a vivement remercié. Evidemment, un tel de-
gré de foi ne s’acquiert pas automatiquement, mais 
résulte d’efforts personnels permanents. Heureux ce-
lui qui a le mérite d’atteindre ce niveau !

v

Il arriva qu’une femme, complètement accablée, 
se présenta à moi pour m’annoncer que son mari, qui 
venait de subir un très grave accident de voiture, était 
dans un état quasi-désespéré, que D-ieu nous en pré-
serve. Je lui donnai alors une bouteille d’eau, tout en 
lui donnant l’instruction d’en faire boire à son époux 
lorsqu’il se réveillerait. La femme, qui ne put dissi-
muler son étonnement, objecta : « Mais Rabbi David, 
je vous dis que mon mari a perdu connaissance et que 
tout son corps a été broyé. Les médecins ont aban-
donné tout espoir à son sujet, donc, comment vou-
lez-vous qu’il se réveille, et plus encore, qu’il puisse 
boire ? » Je répondis : « Les médecins ne sont pas 
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en mesure de fixer le terme de la vie d’un homme ; 
c’est le Saint béni soit-Il qui le décide ! Aussi, prie 
le Créateur de tout ton cœur et sache que le mérite 
de mes saints ancêtres protégera ton mari, qui se ré-
tablira bientôt et jouira d’une longue et bonne vie. » 
J’ajoutai ensuite : « Si D-ieu veut, ton mari se ré-
veillera et tu lui donneras à boire de cette eau ; et si, 
à D-ieu ne plaise, il ne se remet pas, je te demande 
alors de boire toi-même de cette eau. »

La femme crut de tout cœur en mes paroles et mé-
rita, peu de temps après, d’assister à de véritables 
prodiges. Son époux se rétablit de manière tout-à-fait 
miraculeuse. Il reprit connaissance, but l’eau qu’on 
lui servit et se remit ensuite complètement, au plus 
grand ahurissement des médecins. Inutile de préci-
ser l’ampleur de la sanctification du Nom divin qui 
s’ensuivit.

v
Un jour, l’un de mes élèves vint me voir pour 

m’annoncer que son père, qui était d’un âge déjà 
avancé, souffrait de douleurs aigues dans toutes les 
parties de son corps. Le fils l’amena d’urgence chez 
le médecin, qui lui demanda de faire toutes sortes 
d’examens. La conclusion qui ressortit de tous ces 
résultats fut, sans équivoque, des plus affligeantes : 
le vieillard était atteint de la terrible maladie, que D-
ieu nous en préserve, et son état fut estimé si criti-
que qu’on décida de l’opérer d’urgence. L’opération 
avait été fixée pour le jeudi matin, et c’est la veille, 
le mercredi, que cet élève était venu me voir, accom-
pagné de son père, pour me demander de bénir ce 
dernier d’un prompt rétablissement, par le mérite de 
mes saints ancêtres. Je pris un verre qui se trouvait 
à mes côtés, le remplis d’eau, et donnai au malade 
l’instruction de le boire. Il m’expliqua alors qu’il 
était obligé de rester à jeûn avant l’opération, qui 
était prévue pour le jour-même ou le lendemain. 

Toutefois, convaincu de l’effet certain de la béné-
diction que je m’apprêtais à prononcer en sa faveur 
en m’appuyant sur le mérite de mes saints ancêtres, 
je ne tins pas compte de son opposition, d’autant plus 
que j’avais décelé sur le visage du fils, comme sur 
celui du père, une foi pure et profonde en D-ieu. Je 
suppliai alors le père, par tous les moyens, de bien 
vouloir avaler cette eau, lui ajoutant d’un ton ras-
surant : « Sache que tu es en parfaite santé et que tu 
n’as absolument rien à craindre. » Le lendemain ma-
tin, avant de procéder à l’opération, les médecins fi-
rent des dernières analyses afin de définir, de manière 
plus précise, le degré d’atteinte du malade. Incroya-
ble mais vrai : la tumeur avait totalement disparu et 

la santé du vieillard ne semblait pas pour le moins 
compromise !  

Le professeur à la tête de l’équipe soignante, aba-
sourdi par ces résultats, supposa qu’ils avaient été 
intervertis par erreur avec ceux d’un autre malade 
et demanda alors qu’on réitère les examens. Mais, 
une fois de plus, à la grande surprise de tous, ceux-
ci témoignèrent de la bonne santé de l’homme. Avec 
l’aide de D-ieu, ma parole s’était accomplie mot 
pour mot, lorsque j’avais affirmé au père souffrant, 
qui était venu me voir avec son fils, qu’il était en 
parfaite santé. Quant à moi, je suis conscient que ce 
miracle n’a pas été le fruit de mon modeste méri-
te, mais plutôt de celui de mes saints ancêtres, qui 
étaient d’éminents justes, dont l’âme pure réside à 
présent dans les plus hautes sphères, à proximité du 
Trône céleste. Par leur puissante sainteté et piété, ils 
ont en effet intercédé auprès du Créateur en faveur 
de cet homme. Il est certain que c’est le mérite de ces 
justes, qu’ils reposent en paix, qui a permis de sau-
ver le vieillard de toute calamité, ces derniers ayant 
éveillé la miséricorde de D-ieu, qui a alors décidé 
de guérir miraculeusement le malade. Car les justes 
détiennent le pouvoir d’annuler les mauvais décrets 
prononcés à l’encontre d’un individu.

En outre, je suis convaincu que ce miracle eut lieu 
grâce au mérite de la foi authentique qui animait le 
père comme le fils. Le fils s’était en effet tourné vers 
son père pour le persuader de boire l’eau que je lui 
avais servie, en disant : « Papa, bois cette eau. Qu’as-
tu donc à perdre ? L’opération sera peut-être repous-
sée d’un ou deux jours. En attendant, prononce la 
bénédiction et bois cette eau. » Quelle foi pure !

Dans le Cantique de la mer, il est dit : « Ils crurent 
en l’Eternel et en Moise Son serviteur » (Exode 14, 
31), suite à quoi, la Torah nous rapporte le cantique 
entonné par Moise et les enfants d’Israël. A priori, 
ceci demande à être éclairci. Comment expliquer 
qu’ils aient eux-mêmes pu composer un chant qui 
fut ensuite inséré dans le texte de la Torah ainsi que 
dans notre prière quotidienne du matin ? Si l’on peut 
comprendre que Moise ait prononcé ce cantique grâ-
ce à l’Esprit saint qui l’animait, comment les enfants 
d’Israël en furent-ils également capables ?

Avec l’aide de D-ieu, je propose l’explication sui-
vante. Du fait que le peuple juif croyait authentique-
ment en l’Eternel, il put atteindre un niveau de pro-
phétie. Il savait pertinemment que tout ce que Moise 
faisait n’était que le résultat de son lien avec le Tout-
Puissant. Aussi, leur foi en D-ieu et en Moise, le jus-
te, leur donna-t-elle le mérite d’accéder à la prophé-
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tie, et donc, simultanément, l’aptitude de chanter ce 
cantique avec leur Maître.

Par conséquent, la foi en l’Eternel détient un pou-
voir incommensurable, puisqu’elle permet à l’hom-
me de renforcer son lien avec son Créateur, qui, dans 
Sa grande miséricorde, agrée alors à ses requêtes.

 Ce récit m’a été rapporté par Madame Krolt, 
qu’elle ait une longue et bonne vie, qui m’a elle-mê-
me fait part de l’extraordinaire histoire qui est arri-
vée à son amie non-juive, il y a quelques semaines 
(en janvier 2011). 

Alors que cette dernière venait juste d’arriver, avec 
ses deux enfants, dans un pays étranger, les citoyens 
commencèrent à se révolter contre le gouvernement. 
Cet état fut soudain plongé dans le tumulte et l’agi-
tation, tandis que la panique envahit les rues de la 
ville. Les nombreux morts s’ajoutaient aux blessés. 
Tous affluaient à l’aéroport, plus plein que jamais. 
Ceux à qui la chance souriait, détenaient une autre 
nationalité, mais tous tentaient leur chance pour fuir 
à l’extérieur des frontières de ce pays renversé.

L’amie de Madame Krolt tenta elle aussi sa chan-
ce. Accompagnée de ses deux enfants, elle se rendit 
à l’aéroport, dans l’espoir de trouver des places li-
bres sur l’un des vols les plus immédiats. Or, à son 
grand désespoir, tous les vols étaient déjà pleins. Des 
milliers d’autres personnes, elles aussi impuissantes, 
parcouraient tristement les couloirs de l’aéroport. 
Totalement désemparée et ne sachant que faire, cette 
femme téléphona à son amie juive pour lui faire part 
de sa détresse. « Je t’en prie, la supplia-t-elle, appelle 
Rabbi David et demande-lui de prier en faveur de 
moi et de mes enfants pour que nous puissions sor-
tir au plus vite de ce champ de bataille. Le bruit des 
tirs et des explosions retentit de partout et je ne peux 
plus supporter, serait-ce un seul instant, la tension 
pesante… »

Cependant, Madame Krolt répondit à son amie : 
« A cette heure-ci, c’est Chabbat en France et le Rav 
ne pourra donc pas donner suite à mon appel. » Elle 
s’empressa d’ajouter : « Mais je me souviens que tu 
as toujours dans ton sac la photographie de Rabbi 
Haïm Pinto. Serre-la donc dans tes mains et supplie 
le Tout-Puissant de t’accorder le salut, par le mérite 
de ce juste. » Les paroles de Madame Krolt calmè-
rent et encouragèrent son amie qui, en dépit de ses 
origines non-juives, se mit à prier l’Eternel tout en 
invoquant le mérite de Rabbi Haïm. Elle pria avec 
foi et grande conviction.

Le miracle ne tarda pas à survenir. Samedi soir, 
à la clôture de Chabbat, elle rappela son amie pour 

lui raconter, non sans émotion, qu’elle avait déjà pu 
franchir, avec ses enfants, les frontières de cet état en 
soulèvement. Tel est le récit, mot pour mot, qu’elle 
fit à son amie, sidérée : « Tandis que j’étais encore en 
train de murmurer une prière au Créateur du monde, 
le portrait du juste dans mes mains, un inconnu se 
présenta à moi pour me demander si j’avais besoin 
d’aide. Je lui fis alors part de mon désir de quitter 
au plus vite ce pays. Il me donna, ainsi qu’à mes en-
fants,  l’instruction de le suivre. Derrière lui, nous 
montâmes dans l’un des avions qui devait décoller 
sous peu. Il essaya de repérer des places vacantes, 
et, contre toute prévision en ces temps menaçants, il 
en trouva miraculeusement trois ! C’est ainsi que, le 
jour même, je pus rejoindre mon foyer, saine et sau-
ve, avec mes deux enfants. » La femme conclut son 
récit en commentant : « Je ne sais pas qui était cet 
inconnu, mais je suis néanmoins convaincue d’une 
chose : c’est le mérite du juste Rabbi Haïm Pinto qui 
m’a sauvé la vie et celle de mes enfants. »

Cette femme a dit vrai. L’inestimable pouvoir du 
juste est tel que, tout individu – même non-juif – qui 
invoque son mérite pour obtenir un salut, peut être 
assuré que sa requête sera agréée auprès du Saint 
béni soit-Il, qui fait exécuter les décrets du juste.       

v

Cette histoire nous a été rapportée par notre véné-
ré Maître, le juste Rabbi David ’Hanania Pinto, qu’il 
jouisse d’une longue et bonne vie.

A l’une des occasions où je recevais le public, une 
femme honorable, avec qui j’avais un lien de paren-
té, se présenta à moi pour me demander de bénir son 
frère, nommé Haïm au nom de notre ancêtre com-
mun Rabbi Haim Pinto, que son mérite nous protège. 
Je m’intéressai alors à la raison du choix de ce nom, 
et, en guise d’explication, la femme se mit à me ra-
conter quelques événements qui marquèrent la vie de 
sa famille. A l’époque où la mère de cette dame était 
sur le point de mettre au monde ce frère en question, 
son père se trouva contraint de quitter urgemment 
la ville, pour les besoins de son gagne-pain. Cette 
mère de famille dut donc rester seule dans son foyer, 
avec plusieurs enfants en bas âge à la charge, et dans 
l’attente d’une délivrance imminente. Précisons qu’à 
cette époque, les femmes avaient l’habitude d’ac-
coucher chez elles, avec la seule assistance d’une 
sage-femme, réalité qui semblait accentuer encore 
davantage la difficulté de se mesurer à la situation 
dans laquelle elle s’était subitement retrouvée. Elle 
dit à son mari qu’elle n’aurait vraisemblablement pas 
d’autre choix que d’accoucher dans sa maison, sans 
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son aide pour s’occuper des enfants. Cependant, ce 
dernier, qui perçut l’anxiété qui animait son épouse, 
la rassura en lui disant qu’il espérait qu’elle aurait 
du retard et que la naissance aurait lieu une fois 
qu’il aurait regagné son foyer.

Lorsque le père eut pris la route, la mère alluma 
une bougie en faveur de l’élévation de l’âme de no-
tre ancêtre, Rabbi Haïm Pinto, de mémoire bénie, 
tout en implorant l’Eternel que sa grossesse se pro-
longe effectivement jusqu’au retour de son mari. 
Cette même nuit, alors qu’elle dormait, le juste lui 
apparut en rêve pour lui dire, en ces termes : « Ne 
t’inquiète pas, l’Eternel a exaucé ta requête, et je te 
promets que la naissance n’aura pas lieu avant le 
retour de ton mari. Quand il reviendra, tu donne-
ras naissance, à un moment propice, à un garçon. » 
Rappellons qu’à cette époque il n’existait pas d’ap-
pareils permettant de déterminer le sexe du futur 
nouveau-né. Puis, Rabbi Haïm ajouta une phrase, 
dont la famille ne comprit le sens que bien plus 
tard : « Voici mon bâton, je le laisse ici dans votre 
maison. »

Or, tout se passa exactement comme l’avait pré-
dit le juste : la femme n’accoucha qu’après le retour 
de son mari, pour mettre au monde un garçon, évi-
demment nommé Haïm, au nom de Rabbi Haïm, de 
mémoire bénie. Sans aucun doute, c’est incontesta-
blement le mérite de ce nom pur qui protégea par la 
suite cet enfant des nombreux dangers auxquels sa 
vie l’exposa – que D-ieu nous en préserve.

La sœur de ce garçon poursuivit alors son récit 
avec émotion. Environ quatre ans auparavant, alors 
que son frère se trouvait dans son parking privé, 
il se fit agresser par un groupe de jeunes masqués, 
qui lui réclamèrent son argent. Son refus fut soldé 
par une volée. Mais, grâce à D-ieu, en dépit de la 
très petite distance de laquelle provenaient les tirs, 
ils ne lui causèrent pas la moindre blessure ! Ahu-
ris, les brigands s’empressèrent de prendre la fui-
te, craignant qu’ils avaient face à eux, non pas un 
homme, mais un ange …

L’incroyable chaîne de miracles ne s’arrête pas 
là. Il y a quelques semaines – au mois de Chvat der-
nier – cet homme, alors profondément affligé par 
une certaine détresse, fit une tentative de suicide. 
Tandis qu’il se trouvait seul dans sa chambre, il ava-
la une grande quantité de divers médicaments, dont 
l’effet ne tarda pas à suivre. Lorsque les membres 
de sa famille pénétrèrent dans la pièce, ils le trouvè-
rent sans connaissance. Il était arrivé au seuil de la 

mort. Ils s’empressèrent d’appeler les premiers se-
cours. Cependant, l’expression des nombreux mé-
decins, qui accoururent sur place, laissait transpa-
raître leur impuissance de réanimer cet homme, qui 
semblait être en train de vivre les derniers instants 
de son existence… 

Subitement, l’incroyable devint vrai. De maniè-
re miraculeuse, le mourant se mit à vomir bruyam-
ment, pendant de longues minutes, tout ce qu’il 
avait ingurgité. Tout le poison fut ainsi évacué de 
son corps, ce qui lui permit aussitôt de reprendre 
connaissance. Il se remit avec une impressionnante 
rapidité, au point qu’il fut bientôt capable de se te-
nir debout ! Toute personne qui fut témoin de ce 
spectacle, y compris les médecins et l’équipe soi-
gnante, ne put renier le fait qu’il s’agissait là d’un 
véritable miracle, à proprement parler.

Mais cette histoire frissonnante continue. La 
sœur me raconta que, lorsque son frère a repris 
connaissance et s’est progressivement remis de 
ses peurs et de ses émotions, il s’est adressé à elle 
pour lui dire : « Sais-tu pourquoi on m’a nommé 
Haïm ? » Et la sœur de répondre : « Bien sûr, tu as 
été nommé d’après le juste Rabbi Haïm, de mémoi-
re bénie. » « Sache, poursuivit le frère, qui éprou-
vait vraisemblablement des difficultés à dissimuler 
ses sentiments et à retenir ses larmes, que lorsque 
j’étais sans connaissance et sur le point de mourir, 
j’ai entendu, à travers un brouillard, les médecins 
discuter de mon état et échanger leur commun avis 
selon lequel j’étais condamné. Or, exactement au 
même moment, l’image de Rabbi Haïm m’est appa-
rue de façon très claire. Il était assis près de mon lit 
et m’a dit : «Haïm, s’il est vrai que tu es sur le point 
de quitter ce monde et que la mort t’attend de ma-
nière imminente, néanmoins, si tu es prêt à prendre 
sincèrement sur toi un quelconque engagement et à 
te rapprocher de ton Père céleste, le Saint béni soit-
Il te fera littéralement cadeau d’une nouvelle vie.» 
Puis, le juste ajouta, de son langage doux et pur : 
«Voici mon bâton, que j’avais laissé à la disposition 
de ta mère avant qu’elle te mette au monde. Touche 
le tout de suite et tu seras sauvé !» » Le miraculé 
poursuivit son incroyable histoire en attestant à sa 
sœur qu’il toucha effectivement ce bâton pour re-
prendre peu après connaissance. 

Lorsque la femme avait conclu son récit, elle 
était inondée de larmes. Non sans émotion, elle me 
demanda alors de bénir son frère. Il va sans dire 
que je le bénis, du plus profond de mon cœur, d’une 
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prompte guérison. Je lui fis également transmettre, 
par le biais de sa sœur, le message qu’il devait à 
présent se renforcer au maximum dans l’étude de 
la Torah et le respect des mitsvot.

Or, le lendemain, voilà que le téléphone sonne 
et, à l’autre bout du fil, la sœur de Haïm. « Mon ré-
vérend Rabbin, j’ai oublié de vous raconter un pe-
tit détail, dit-elle. Au moment où Rabbi Haïm s’est 
révélé à mon frère, alors qu’il était sans connais-
sance, il lui a aussi dit : «Rabbi David m’a déjà fait 
part de tout ce qui t’est arrivé.» »

Je tentai de donner un sens à ces paroles, sans 
pourtant parvenir à les percer en profondeur. Je sup-
posai alors que mon ancêtre, que son mérite nous 
protège, avait ainsi voulu m’insinuer mon devoir 
de m’efforcer au mieux d’encourager Haïm dans la 
pratique du judaïsme et de l’aider à se rapprocher 
du droit chemin, lorsque cette histoire parviendrait 
à mes oreilles. Avec l’aide de D-ieu, telle est donc 
mon intention. Lorsqu’il sera complètement réta-
bli, je lui rendrai visite et l’inciterai à progresser 
dans la bonne voie. 

Cet homme bénéficia donc, plus d’une fois dans 
sa vie, de l’intervention miraculeuse de la Provi-
dence divine. Toutefois, il lui incombe de réaliser 
qu’il s’agit certainement là de la dernière chance 
que lui a accordée le Tout-Puissant, par le mérite 
de Rabbi Haïm qui a intercédé en sa faveur. Dé-
sormais, il ne peut plus se permettre de négliger le 
caractère ultime de cette opportunité, et se doit de 
la mettre à profit en se rapprochant sincèrement de 
son Créateur.

Ce message, que je fis transmettre par sa sœur, 
ne tombèrent pas dans les oreilles d’un sourd. Grâ-
ce au mérite de mon ancêtre le juste, Haïm, qui a 
exprimé son intention de se conformer plus minu-
tieusement à la Torah et aux mitsvot, commence à 
se rapprocher du judaïsme authentique.

Cette merveilleuse histoire peut se résumer par 
les mots de nos sages, de mémoire bénie : « Les 
justes sont encore plus grands de manière posthu-
me que de leur vivant » (’Houlin, 7).  
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Histoire de Rabbi Haim Pinto ZAL.
parut dans le livre Maroc terre des Saints.
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La valeur de 
la Torah

En semaine :
Enseigner une seule lettre de Torah est en soi consi-

déré comme de l’étude, comme il est dit : « Celui qui 
apprend de son prochain, serait-ce une seule lettre de 
Torah, doit lui témoigner du respect. » (Maximes de nos 
Pères 6, 3 ; Cala Rabbati, chap.8)

Un mot est composé en moyenne de quatre lettres 
(selon la moyenne des mots employés dans une page 
de Guemara).

(4 x 1= 4)
« L’étude de la Torah équivaut à tout. » (Péa, 1a) 

« Chaque mot de Torah qu’on apprend équivaut à tou-
tes les mitsvot réunies. » (Chnot Eliahou, ibid.)

(613 x 4 = 2.452)
En l’espace d’une minute, on peut prononcer envi-

ron deux cents mots (Torat Habayit, chap.2, 3).
(200 x 2.452 = 490.400)
Une heure est composée de soixante minutes.
(60 x 490.400 = 29.424.000)

Le Chabbat :
« L’étude de la Torah le Chabbat est mille fois su-

périeure à celle de la semaine. » (Ben Ich ’Hay, 20, Exode)

(1000 x 29.424.000 = 29.424.000.000)

Avec joie :
« Quiconque 

accomplit une 
mitsva avec joie 
aura une récom-
pense mille fois 
plus grande que 
celui qui l’exécu-
te comme si elle 
était un fardeau. » 
(Or’hot Tsadikim, Chaar 
Hasim’ha)

(1000 x 
29.424.000.000 = 
29.424.000.000.000)

«Bonus» :
Etudier la Torah dans la détresse – serait-ce une 

détresse minime – a cent fois plus de valeur, comme 
il est dit : « Un acte accompli par l’homme avec de la 
peine dépasse cent actes accomplis dans la largesse. » 
(Avot de Rabbi Nathan 3, 6)

« Chaque fois qu’il éprouvera une peine supplé-
mentaire dans l’exécution de la mitsva, sa récompense 
sera à nouveau multipliée par cent. » (Mikhtav Méeliahou, 
livre 3, 14)

(100x 29.424.000.000.000 = 2.942.400.000.000.000)
Celui qui étudie lorsque les autres étudient moins 

qu’à l’habitude (veilles de Chabbat, Chabbat, vacan-
ces, jours de jeûne et autres) reçoit la récompense 
de tous (au moins dix fois plus, et souvent beaucoup 
plus), conformément à l’enseignement de nos sages : 
« Rabbi Chimon bar Yo’hay affirme : «Si tu vois que 
les hommes ont délaissé l’étude de la Torah de ma-
nière notable, renforce-toi et la récompense de tous 
les autres te sera attribuée.» » (Talmud de Jérusalem, Berakhot, 
9, 5)

(10 x 2.942.400.000.000.000 = 29.424.000.000.000.000)

Le mérite de l’étude à deux ou en groupe est multi-
plié par le nombre de personnes qui étudient ensemble 
(au minimum deux), conformément à l’enseignement : 
« Lorsqu’une mitsva est accomplie simultanément par 
plusieurs protagonistes, chacun d’eux en reçoit la ré-
compense comme s’il l’avait exécutée à lui seul. » (Sdé 
’Hémed, Maarékhet Hamèm, 198)

(2 x 29.424.000.000.000.000 = 58.848.000.000.000.000)

Si l’étude de quelqu’un incite ses prochains à étu-
dier eux aussi (par la sanctification du Nom divin, par 
son exemple personnel), la récompense de cet indi-
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vidu sera multipliée par le nombre 
de personnes (au moins au nom-
bre d’une) qu’il aura encoura-
gées à étudier, comme il est écrit : 
« L’acte est plus grand que son 
auteur. » (Baba Batra, 9)

(2 x 58.848.000.000.000.000 = 
117.696.000.000.000.000)

Celui qui révise son étude cent 
une fois méritera une double ré-
compense, comme il est dit : « On 
ne peut comparer celui qui révise 
son étude cent fois à celui qui la 
révise cent une fois. » (’Haguiga, 9)

(2 x 117.696.000.000.000.000 = 
235.392.000.000.000.000)  

La valeur d’une heure d’étu-
de de Torah

En semaine : 29 millions 
de mitsvot

Le Chabbat : 29 milliards 
de mitsvot

Avec joie : 29 billions de 
mitsvot

Avec des «bonus» : 235 
trillions de mitsvot

« Je n’enseigne à mon fils que 
la Torah, pour laquelle l’homme 
est déjà récompensé dans ce mon-
de et recevra un capital éternel dans le monde futur. » 
(Kidouchin, 82)

« Même un homme qui n’étudie pas la Torah de 
manière totalement désintéressée, comme il le devrait, 
son étude est très chère aux yeux de l’Eternel, pour qui 
elle surpasse toute autre mitsva accomplie de manière 
désintéressée, avec les motivations pures et saintes 
qu’il se doit d’avoir. » (Rav Haïm de Volozin, « Néfech Hahaïm », 
Prakim, porte 4, chap.2) 

« Car sa qualité sera supérieure (…) si elle est exé-
cutée dans un lieu ou en un jour saint (…), et il en est 
de même concernant la Torah et les mitsvot, dont la va-
leur augmentera en fonction du lieu et du jour. Car on 
ne peut comparer quelqu’un qui étudie la Torah dans 
une maison d’étude avec quelqu’un qui l’étudie dans 
son propre foyer, de même que l’étude du Chabbat est 
incomparable à celle de la semaine. » (Ben Ich ’Hay, Benya-
hou ; Taanit, 11)

« La valeur d’une mitsva est fonction de l’estime 
que lui témoigne son auteur. » (Léka’h Tov, Toldot, 139) 

« Considère la perte que t’occasionne une mitsva en 
regard de sa récompense. »

Souviens-toi : à combien de mitsvot équivaut une 
heure d’étude de Torah.

En faveur de l’élévation de l’âme du juste, Rav 
Rephaël El’hanan, 

fils de Rav Chimon Perlmonter, de mémoire 
bénie,

et de celle de Rav Haïm Hillel, fils de Rav 
Chmouël, de mémoire bénie. 

En faveur de l’élévation de l’âme 
de Rav Its’hak Eizik, fils de Rav Zeida, de 

mémoire bénie,
et de celle de Madame Feiga Vital, fille de 

Rav Tsvi, qu’il repose en paix.
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« Il n’ya pas de 
garde fou contre les 
relations prohibées »
Les nombreux dangers 
liés à l’utilisation de 
l’Internet
Paroles de renforcement 
prononcées par notre 
vénéré Maître, 
qu’il jouisse d’une longue 
et bonne vie. Amen

« Mais écoute, je veux t’avertir de ce que ce peu-
ple-ci fera au tien dans la suite des jours. » (Nombres 
24, 1)  

En dépit du haut niveau de prophétie que Balaam 
put atteindre et de sa conscience de la grandeur du 
Créateur, il est resté un véritable mécréant. Souillé 
par la débauche, il était la source de tous les défauts 
d’âme. Sa méchanceté ne connaissait pas de frontières 
et son esprit était plongé dans une impureté odieuse, 
conformément à l’enseignement de nos sages (Sanhé-
drin, 105) selon lequel, il avait des relations intimes 
avec son ânesse. C’est cette impureté qu’il tenta de 
transmettre au peuple juif, qu’il désirait souiller. Lors-
que, par la suite, il comprit son impuissance à mau-
dire ce dernier, il dit à Balak : « Mais écoute, je veux 
t’avertir de ce que ce peuple-ci fera au tien dans la 
suite des jours. » Et la Guemara de commenter (ibid., 
106) : « Bilam lui dit : «Le D-ieu de ceux-là hait la 
débauche, tandis qu’ils aiment les tissus de lin (qu’ils 
utilisent pour accomplir la mitsva des tsitsit). Aussi, 
écoute mon conseil : fais des tentes foraines et postes-
y des prostituées ; à l’extérieur des vieilles et à l’inté-
rieur des jeunes. Elles leur proposeront d’acheter des 
vêtements de lin. » Ce dessein maléfique réussit effec-
tivement à faire tomber une grande partie du peuple 
juif dans les filets du mauvais penchant, puisqu’il se 
corrompit avec les filles de Moab, comme le souligne 
le verset : « Israël s’établit à Chitim. Là, le peuple se 
livra à la débauche avec les filles de Moab. » (Nom-
bres 25, 1) La colère du Saint béni soit-Il s’enflamma 
contre Ses enfants, qu’Il frappa d’une tragique épidé-
mie, comme il est dit : « Ceux qui avaient péri par sui-
te du fléau étaient au nombre de vingt-quatre mille. » 
(Ibid. 25, 9) 

Aujourd’hui, si les filles de Moab ne sont plus nos 
contemporaines, le mauvais penchant pour les relations 
prohibées subsiste toujours dans toute sa vigueur, et, 
malheureusement, les meilleurs de nos jeunes gens y 
succombent. L’évolution technologique a engendré un 
désastre spirituel. Un regard furtif sur Internet ou l’uti-
lisation d’un téléphone non certifié cacher fait vite de 
détruire tout le Bien. Personnellement, je sais pertinem-
ment que « nombreuses sont les victimes qu’elle a fait 
tomber ». Quiconque possède l’un de ces appareils doit 
être conscient qu’il sera responsable d’une décadence 
spirituelle inestimable. De même, tout parent qui auto-
rise à son enfant l’utilisation de téléphones portables non 
cachers ou qui lui permet de regarder des films (même 
cachers), doit savoir qu’il place ainsi un obstacle devant 
lui et risque de l’entraîner vers de profonds abîmes. C’est 
au parent que revient l’entière responsabilité, et le péché 
de son fils lui sera donc attribué.

Qu’on ne s’évertue pas à trouver divers prétextes 
dans ce domaine. Il est interdit de se dire qu’on a besoin 
de l’Internet pour le travail ou pour le gagne-pain, car 
même si telles sont effectivement nos motivations initia-
les, celles-ci risquent de se modifier suite aux incitations 
du mauvais penchant à en faire également d’autres usa-
ges. On ira alors de Charybde en Scylla, conformément à 
l’avertissement avisé de nos sages : « Telle est la tactique 
du mauvais penchant : aujourd’hui, il lui dit : «fais ceci», 
demain : «fais cela», pour finalement lui dire : «adonne-

Bilaam sur son anesse
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toi à l’idolâtrie» ». (Chabbat, 105) C’est justement ce qui 
arriva aux enfants d’Israël suite aux desseins maléfiques 
de Balaam. Au départ, ils sortirent simplement de leurs 
maisons pour aller acheter des tissus de lin afin d’accom-
plir la mitsva des tsitsit, leur intention étant donc, à ce 
stade, totalement désintéressée. Puis, ils se laissèrent fi-
nalement séduire par le mauvais penchant en tombant 
dans le piège de la débauche, péché des plus répréhen-
sibles. Comme l’affirment nos sages, de mémoire bénie, 
« il n’y a pas de garde-fou pour les relations prohibées » 
(Ketouvot, 13). En d’autres termes, étant donné la vi-
gueur particulière du mauvais penchant dans ce domai-
ne, il appartient à l’homme de s’en éloigner à une portée 
d’arc, car, dans le cas contraire, ce n’est pas une légère 
dégression qu’il subira, mais une véritable dégradation 
spirituelle, que D-ieu nous en préserve.

Un savant juif, qui dépasse de loin les autres, m’a ré-
vélé qu’il lui est une fois arrivé de s’asseoir en face d’un 
écran pour consulter l’Internet dans le but de trouver une 
certaine adresse, quand, subitement, son regard fut attiré 
par une image indécente, suivie par une autre, défilant 
presqu’aussitôt devant ses yeux, et ainsi de suite. Sans 
même s’en rendre compte, il a continué à regarder les 
abominations présentées sur l’écran, pour finalement se 
laisser prendre au piège. Au départ, l’intention qui l’ani-
mait était pure et il visait un but précis, mais le mauvais 
penchant a été plus fort que lui et, à force de séductions 
mensongères et tortueuses, a causé une grave atteinte à 
son âme pure.

A cause de nos nombreux péchés, d’incessantes tra-
gédies viennent frapper le monde. Suite à toutes sortes 
de maladies critiques, des jeunes gens sont précocement 
appelés à retourner vers le Créateur. De graves accidents 
de voitures font presque partie du quotidien, que D-ieu 
nous en préserve. Or, il nous incombe de réaliser que le 
non-respect des règles de pudeur est à la racine de tou-
tes ces punitions. En effet, celui qui se laisse aller à la 
débauche en manquant de vigilance pour préserver son 
âme des dangers de la technologie moderne, subira un 
éloignement de la part de l’Eternel, qui le laissera dans 
la misère et l’exposera aux malheurs du temps. Aussi, 
conformons-nous à l’injonction du verset : « Il ne faut 
pas que D-ieu voie chez toi une chose de nudité, car Il se 
retirerait d’avec toi » (Deutéronome 23, 15), et gardons 
bien à l’esprit la phrase prononcée par Balaam : « Le D-
ieu de ceux-là hait la débauche. » 

Chers Bnei Torah, qui étudiez la Torah de l’Eternel 
et vous tenez peut-être loin de toutes ces abominations, 
sachez néanmoins que ces propos vous concernent éga-
lement. Vous aussi, devez vous montrer particulièrement 
vigilants, car le mauvais penchant vous attend au seuil de 
la maison d’étude pour vous tendre un piège. Dès l’ins-
tant où vous franchissez ses murs, vous vous exposez 
au danger, puisque tout spectacle interdit fera pénétrer 

l’impureté dans vos yeux et souillera irrévocablement 
votre âme pure. Par conséquent, il nous appartient à tous 
de nous abriter perpétuellement dans la « demeure du 
Seigneur », où le mauvais penchant n’a aucune emprise, 
comme l’atteste la recommandation de nos sages : « Si 
ce vaurien t’attaque, entraîne-le vers la maison d’étude. 
S’il est de pierre, il se brisera, et s’il est de fer, il explo-
sera. » (Kidouchin, 30) 

 Pour en revenir à Balaam, il nous reste à éclaircir le 
point suivant. S’il a pu atteindre un niveau si élevé de 
prophétie et reconnaître la toute-puissance du Créateur 
et la sagesse de Sa Torah, comment comprendre qu’il ne 
soit pas parvenu à se corriger et qu’il ait au contraire per-
sisté dans la voie de la débauche ?

Cet apparent paradoxe peut être résolu de plusieurs 
manières. Proposons l’explication suivante. En plus de 
l’immoralité qui caractérisait ce personnage, celui-ci 
détenait également un autre défaut majeur, qui l’en-
fonça davantage dans sa mécréance, en l’occurrence 
l’ingratitude.  En effet, si l’on réfléchit, on constatera 
que c’est grâce à notre Maître Moise que Balaam méri-
ta d’accéder à la prophétie, puisque, comme l’explique 
Rachi : « Sans doute te demanderas-tu la raison pour 
laquelle le Saint béni soit-Il a fait résider Sa Présence 
sur un païen pervers. C’est pour ne pas donner prétexte 
aux peuples du monde à dire : «Si nous avions eu des 
prophètes, nous aurions retrouvé le bon chemin.» Voilà 
pourquoi Il leur a élu des prophètes, mais ils ont brisé 
les barrières [morales] du monde.» » Au lieu de se mon-
trer reconnaissant envers Moise, grâce auquel il mérita 
d’accéder à la prophétie, Balaam le porta en haine au 
point qu’il chercha à l’anéantir, en même temps que le 
reste du peuple juif. En outre, nos sages affirment que 
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« quiconque se montre ingrat vis-à-vis de son prochain, 
finira par être ingrat envers son Créateur », car celui qui 
n’est pas reconnaissant à autrui pour les bienfaits qu’il 
lui témoigne, finira également par renier la grâce di-
vine. C’est pourquoi, bien que Balaam fût conscient de 
la grandeur de D-ieu, il Le renia cependant et méprisa 
Ses mitsvot et Sa Torah. Toute proportion gardée, nous 
pouvons constater combien Moise veillait au contraire 
au plus haut point à se montrer reconnaissant à l’égard 
de tout homme qui lui avait rendu un quelconque servi-
ce. Sa reconnaissance était telle qu’il l’éprouvait même 
pour des objets inanimés. Lors des dix plaies, il refusa 
effectivement de frapper le fleuve – qui l’avait protégé 
lorsqu’on l’y avait déposé dans un berceau – et le sol 
– qui avait enfoui l’Egyptien qu’il avait tué. Tel est le 
niveau d’un homme entier, qui sait exprimer sa recon-
naissance à son pro-
chain et le remer-
cier, serait-ce pour 
un bienfait minime. 
A plus forte raison, 
Moise éprouvait-il 
aussi de la recon-
naissance à l’égard 
du Saint béni soit-Il, 
ce qu’attestait son 
respect scrupuleux 
des mitsvot et de la 
Torah.  

Il nous incombe 
à tous de nous effor-
cer d’acquérir cette 
vertu de reconnais-
sance, qui repré-
sente la base de no-
tre élévation spirituelle. Jusqu’à aujourd’hui, lorsque je 
me recueille sur le tombeau de mon père et Maître, de 
mémoire bénie, j’éprouve une immense reconnaissance 
pour ce qui, à mes yeux d’enfants, fut perçu comme de 
la cruauté, lorsqu’il m’envoya étudier dans une lointaine 
Yechiva alors que j’avais à peine dix ans. A ce moment-
là, je demeurais incapable de discerner la profonde bonté 
qui était à l’origine de cette décision de mon père, envers 
qui j’éprouvais de nombreux griefs. Mais, en grandis-
sant, je compris la mesure inestimable de ce bienfait, car, 
s’il ne m’avait pas alors obligé à m’exiler dans cette Ye-
chiva, je n’aurai certainement pas été en mesure de diffu-
ser la Torah à une échelle mondiale, comme le Créateur, 
dans Sa grande miséricorde, m’en a aujourd’hui donné le 
mérite. Aussi, c’est du plus profond de mon cœur que je 
me sens redevable à mon père.

Le devoir de reconnaissance repose sur tout homme. 
Or, Balaam, dont le cœur était empli de fierté et d’arro-
gance, refusa de reconnaître ce devoir.

   Lors d’un de mes recueillements sur le tombeau 
de mon père, de mémoire bénie, je profitai pour visiter 
le Collel local. J’entendis alors le formidable récit que 
fit le Roch Collel d’une histoire qui s’était déroulée 
en ces lieux. Durant une longue période, une certaine 
jeune fille avait pris l’habitude d’aller prier sur le tom-
beau de mon père pour supplier l’Eternel de lui per-
mettre de rencontrer rapidement son conjoint. Elle fit 
le vœu que, si sa requête serait agréée, elle se rendrait 
près du tombeau le jour de son mariage, vêtue de sa 
robe blanche, en guise de reconnaissance à son Créa-
teur. Grâce à D-ieu, elle eut un beau jour le mérite de 
voir sa prière exaucée. Comme promis, elle chemina, 
vêtue de sa robe de mariée, en direction du cimetière. 
Lorsqu’elle atteignit la porte qui permettait l’accès au 
tombeau, elle remarqua, à son grand regret, qu’elle 

était close. Elle 
tenta de l’ouvrir, 
mais en vain. Ne 
sachant que faire, 
elle prit contact 
avec le Roch Collel 
pour lui demander 
les clés, mais ce-
lui-ci lui répondit 
qu’elle pouvait tout 
aussi bien prier de 
l’autre côté de la 
porte. Cependant, 
la jeune fille s’en-
têta à vouloir se 
rapprocher davan-
tage de la tombe du 
juste. C’est alors 
que, à son plus 

grand ahurissement, alors qu’elle était en train de ré-
fléchir à ce qu’elle devait faire, la porte s’ouvrit devant 
elle de manière tout-à-fait miraculeuse. On aurait dit 
qu’elle n’avait jamais été fermée ! Epoustouflées, les 
personnes qui se trouvaient aux alentours n’en crurent 
pas leurs yeux. La jeune fille se tint alors près du tom-
beau de mon père, tandis que des larmes de bonheur 
et d’émotion ruisselaient sur son visage. Elle ressen-
tit une profonde reconnaissance envers son Créateur 
pour le salut qu’Il lui avait accordé, ainsi que vis-à-vis 
de mon père, dont le mérite lui avait permis de trouver 
son parti. Or, il incombe à tout homme de se compor-
ter de la sorte en se montrant reconnaissant envers son 
prochain pour tout bienfait qu’il lui témoigne. Cette 
vertu constitue d’ailleurs un précieux indice permet-
tant d’évaluer la grandeur d’un homme.

  Quant à Balaam, il était si fier qu’il n’a jamais exa-
miné ses actions pour déterminer si elles étaient bonnes 
ou devaient être corrigées. Il pensait en effet avoir atteint 

Rabbi David 
Lors d’un ras-
semblement à 

marseille.
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le summum de la perfection. S’il avait procédé à un exa-
men de conscience, il est probable qu’il se serait amendé. 
Par conséquent, celui qui recherche son propre bénéfice, 
c’est-à-dire qui aspire à se perfectionner spirituellement, 
doit, en premier lieu, prendre un temps d’arrêt dans la 
course de sa vie pour s’interroger s’il agit dans le bon 
sens et déterminer où il en est dans son évolution spiri-
tuelle et sa pratique des mitsvot. Quiconque procède à 
de tels examens de conscience, aura indubitablement la 
possibilité de s’améliorer.

 J’étais une fois de passage en Argentine au moment de 
la coupe du Monde. A l’heure où se jouait le grand match, 
les rues de la ville étaient plus désertes que jamais. Tous 
étaient assis dans leur maison, en face de l’écran, pour 
suivre avec anxiété le déroulement du match, appréhen-
dant au plus haut point que l’équipe dont ils étaient les 
supporters sorte per-
dante. Subitement, 
l’effrayante torpeur 
qui régnait dehors 
se transforma en une 
excitation sans bor-
ne, lorsque l’une des 
équipes marqua un 
but. Les cris de tous 
les habitants s’éle-
vèrent avec frénésie 
pour retentir au loin.

Avec du recul, 
celui qui réfléchit un 
peu prendra certai-
nement conscience 
que, après cent vingt 
ans, le Saint béni 
soit-Il lui demandera 
des comptes pour ce comportement. Il lui montrera en 
effet l’image de cet homme en train de regarder passion-
nément ce match, qui s’excite subitement au moment où 
un but est marqué. Il le questionnera ensuite : « T’est-il 
donc, serait-ce une fois dans ta vie, arrivé de répondre 
«Amen yehei chemé rabba» avec le même enthousias-
me ? T’es-tu une fois réjoui de la sorte en entendant une 
parole de Torah ? » De telles questions restent évidem-
ment sans réponse. Malheur à la personne qui devra es-
suyer une telle honte !

Toutefois, si l’homme prend l’habitude de procéder 
régulièrement à des examens de conscience, il est certain 
qu’il en déduira son obligation de se réjouir également 
dans une telle mesure lorsqu’il est question de Torah et 
de mitsvot – tout en veillant aussi à les observer scrupu-
leusement. Mais, Balaam le mécréant n’a jamais envi-
sagé de reconsidérer sa conduite ni la voie sur laquelle il 
s’était engagé, du fait que, dans sa sottise, il pensait être 
un parangon de vertu et dépasser tous les autres. C’est 

pourquoi, en dépit de l’étendue de ses connaissances 
et de son haut niveau de prophétie, il persista dans sa 
mécréance et se corrompit même davantage. En outre, 
le verset désigne Balaam par le surnom de l’homme 
« à l’œil percé » (Nombres 24, 3), et nos sages, de mé-
moire bénie, de commenter (Sanhédrin, 105) : « Rabbi 
Yo’hanan affirme qu’il était aveugle d’un œil. » Il s’agit 
là d’une allusion au fait que, d’un de ses yeux, Balaam 
voyait l’Eternel et reconnaissait Sa grandeur, alors que 
de son autre œil, il prétendait ne pas Le voir et ne pas Le 
connaître. Dès qu’il s’agissait de Torah et de mitsvot, il 
fermait, pour ainsi dire, ses yeux, se rendant ainsi aveu-
gle à l’existence de son Créateur. Or, tout homme doit se 
montrer très vigilant de ne pas tomber dans ce piège, que 
D-ieu nous en préserve.

A une certaine occasion, une femme, atteinte de la 
terrible maladie, se 
présenta à moi pour 
me demander une 
bénédiction. Je lui 
conseillai de respec-
ter les lois de pureté 
familiale. Mais elle 
rétorqua que ceci 
impliquerait une to-
tale remise en ques-
tion de son mode 
de vie, ce qui re-
présentait une trop 
grande difficulté. Je 
lui demandai alors : 
« Savez-vous donc 
qui je suis ? » Et la 
dame de répondre : 
« Bien-sûr, vous 

êtes Rabbi David ! » J’ajoutai : « Sachez que je suis éga-
lement un médecin de renommée, et, en tant que tel, je 
vous informe que les eaux du miKvé sont l’unique re-
mède à votre maladie. » Aussitôt, la femme accepta de 
se conformer à ces exigences et s’engagea à se tremper 
dans les eaux rituelles.

Cette anecdote constitue l’exemple d’une person-
ne qui avait un « œil percé », c’est-à-dire qui demeu-
rait aveugle à la Torah et aux mitsvot. De tels individus 
prétendent qu’il leur est difficile de modifier leur mode 
de vie. Pourtant, lorsqu’on s’adresse à eux au nom de 
la médecine, de tels changements leur semblent soudain 
envisageables. Evidemment, cette attitude demeure loin 
d’être la bonne, et il appartient au contraire à l’homme 
d’ouvrir ses deux yeux à la Torah et aux mitsvot afin de 
se plier rigoureusement à la loi ; son salut s’ensuivra 
alors de manière certaine. 

Rabbi David sur la tombe de son 
père rabbi Moché Pinto ZAL.  
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« Et tu ne dois pas apporter une abomination 
dans ta demeure, tu serais anathème comme 
elle : déteste-la, repousse-la avec horreur, elle 
est vouée à l’anathème ! » (Deutéronome 7, 26)

La Torah rapporte l’ordre donné par notre Maître 
Moise au peuple juif, avant leur entrée en Terre Sainte, 
d’éradiquer complètement toutes les idoles des nations 
peuplant ce pays, en regard de leur statut d’abomina-
tion, comme il est dit : « déteste-la, repousse-la avec 
horreur, elle est vouée à l’anathème ! » Les enfants 
d’Israël ne devaient donc pas se contenter de détruire 
les idoles de ces peuples, mais il leur incombait éga-
lement de les porter en abomination en ressentant un 
véritable dégoût à leur égard. Cette répugnance que 
le peuple juif devait éprouver vis-à-vis de l’idolâtrie, 
nous enseigne à quel point le Saint béni soit-Il consi-
dère avec gravité le péché de l’idolâtrie.

Alors que dans le passé l’idolâtrie était un phéno-
mène répandu dans la quasi-totalité du monde, de nos 
jours, il subsiste seulement une très faible minorité 
de peuples idolâtres. Parmi eux, certaines peuplades 
orientales croient encore en toutes sortes de créations 
comme l’armée des étoiles ou la vache sacrée, ado-
rée par les indiens. Néanmoins, avec la modernisation 
galopante, de tels cultes sont devenus pratiquement 
inexistants, pour rester le seul lot de quelques rares 
nations sous-développées.

Cependant, ne nous leurrons pas en pensant que 
l’idolâtrie a complètement disparu de notre planète. 
Car, si le phénomène des cultes idolâtres, à propre-
ment parler, s’est nettement estompé dans notre gé-
nération, ces derniers se dissimulent toutefois sous 
un déguisement moderne, pour prendre au piège une 
grande partie de notre peuple.

L’Internet est la nouvelle forme d’idolâtrie moder-
ne. Avec tous les services qu’il nous rend peut-être, les 
dommages qu’il suscite sont encore plus importants. 
Il est vrai qu’on ne peut nier l’incontestable efficacité 
de ce nouveau moyen de communication, lorsque, à 
l’aide de seulement quelques touches du clavier et de 
la souris, un monde entier peut défiler devant nous sur 
l’écran. L’efficacité et la vulgarisation de plus en plus 

générale de l’Internet – aussi bien au sein des foyers 
privés que dans les bureaux publics – ont d’ailleurs 
commencé à être mises à profit pour la diffusion de 
cours de Torah. Aussi, si certaines personnes pou-
vaient autrefois se dérober de leur devoir d’assister à 
de tels cours, sous prétexte qu’elles ne disposaient pas 
de temps libre, avec l’évolution technologique moder-
ne, elles ne peuvent plus avoir recours à cet argument. 
En effet, elles ont, à portée de main, un moyen de se 
connecter, en l’espace de quelques secondes, au cours 
torannique de leur choix, et donc la possibilité de raf-
fermir la pureté de leur crainte en D-ieu.

Désormais, si je ne peux renier l’utilité incontesta-
ble de l’Internet, je ne peux pas non plus sous-estimer 
l’importance du danger qui s’y trouve dissimulé. En 
outre, mon habitude de recevoir le public et d’écouter 
avec une réelle compassion les détresses de tant de per-
sonnes qui se présentent à moi, aiguise d’autant plus 
ma conscience du danger que ce moyen de communi-
cation représente pour la cellule familiale comme pour 
l’éducation de nos jeunes. Combien de cas d’adultes 
qui sont tombés dans ce piège sont-ils parvenus à mes 
oreilles ! Un important pourcentage de couples mariés 
se plaignent de l’infidélité de leur conjoint. Ce phé-
nomène concerne même des couples, qui comptaient 
sur leur âge mûr pour être immunisés des dangers de 
la rue, et qui, lors de leur travail, sont néanmoins eux 
aussi tombés dans le piège de l’Internet.

Il est à présent reconnu que l’Internet n’est autre 
que l’idolâtrie moderne, puisqu’elle présente à l’hom-
me les pires images, sans que rien ne puisse l’en proté-
ger. Qui ne tremblerait pas devant le danger que repré-
sentent de telles visions pour les foyers juifs, au sein 
desquels ces abominations ont acquis une place fixe ? 
A cause de l’assistance que l’Internet nous pourvoit, 
nous demeurons malheureusement aveugles au dan-
ger auquel il nous expose.

Or, si déjà ce danger touche des personnes d’âge 
avancé, les jeunes en sont certainement d’autant plus 
vulnérables. En effet, pour ces derniers, qui ne savent 
pas filtrer ce qu’ils voient et sont incapables de résis-
ter à de telles séductions, l’Internet peut engendrer de 
véritables catastrophes.
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Je me souviens qu’une fois, un couple est venu se 
lamenter auprès de moi du fait que leurs quatre en-
fants gaspillaient tout leur temps et toute leur énergie 
à consulter l’Internet, au point qu’ils avaient perdu tout 
goût pour leurs études. En dépit du profond chagrin 
de ces parents, je leur adressai des reproches en leur 
inculquant l’entière responsabilité de cette situation, 
puisqu’ils auraient dû anticiper les événements en in-
terdisant à leur progéniture l’utilisation de cet appareil 
destructeur. Aujourd’hui, même les non-juifs commen-
cent à prendre conscience de ce danger et un appel gé-
néral a été lancé pour une vigilance dans ce domaine en 
faveur de la protection morale de nos jeunes. 

Comme tout le monde le sait, l’Internet englobe 
le large éventail des programmes existants, les bons 
comme les moins bons. En appuyant sur une seule 
touche, on peut obtenir toutes les informations dési-
rées sur un quelconque sujet. Les enfants, qui aspirent 
ardemment à décou-
vrir le grand monde, 
sont les premières ci-
bles de ces program-
mes, qui vulgarisent 
des scènes de meur-
tre, d’inceste, ou 
autres abominations. 
La facilité de l’ac-
cès à l’Internet et le 
plaisir qui en résulte 
entraînent les jeunes 
vers des abîmes dont 
on ne saurait estimer 
la profondeur.

En outre, comme 
nous l’avons évoqué précédemment, les jeunes sont 
tant captivés par l’Internet qu’ils ne leur reste plus de 
volonté pour s’investir dans leurs études. De nom-
breux parents se plaignent en effet que leurs enfants 
se connectent toute la journée à Internet, auquel ils 
consacrent beaucoup plus de temps qu’à leurs de-
voirs scolaires. C’est ainsi qu’ils gaspillent stupide-
ment leur temps en vagabondant d’un site à l’autre, 
tout en détruisant leur âme et leurs valeurs morales. 
En plus de cela, ce phénomène a tendance à entraîner 
de grandes lacunes en matière de culture générale, que 
les jeunes sont sensés acquérir durant leur années de 
scolarisation.

Un des grands de notre génération affirme que 
lorsque les jeunes sont assis pour étudier, de manière 
classique, à partir d’un livre, les lettres écrites noir sur 
blanc les ennuient et ils n’ont pas la patience de s’at-
teler à la tâche de les lire. En effet, le monde de l’or-

dinateur, et en particulier celui de l’Internet – caracté-
risé par toutes sortes d’animations, de films, d’images 
à trois dimensions… –, propose des programmes très 
colorés qui attirent le regard. Des images arrogantes 
sautent de toutes les directions face à nos yeux, des 
inscriptions bigarrées se succèdent à un rythme verti-
gineux, tandis que des slogans publicitaires défilent les 
uns après les autres. Quoi de moins étonnant qu’après 
de tels spectacles, les jeunes éprouvent de grandes dif-
ficultés à se concentrer dans leurs études, alors que 
la multitude d’images, gravée dans leurs cerveaux, 
continue à sauter devant leurs yeux ? Outre le fait que 
ces images portent largement atteinte à la concentra-
tion des jeunes, elles octroient à l’étude classique un 
caractère ennuyeux, en comparaison.

Par conséquent, tout homme avisé réalisera que, de 
même que le Saint béni soit-Il a enjoint aux enfants 
d’Israël, par l’intermédiaire de Moise, l’ordre d’anéan-

tir toutes les idoles et 
de les porter en abo-
mination, de même 
nous appartient-il éga-
lement de nos jours 
d’adopter cette attitu-
de vis-à-vis de l’ido-
lâtrie de notre temps, 
en l’occurrence, l’In-
ternet. De plus, même 
dans le cas où on serait 
contraint d’introduire 
ce dernier dans notre 
foyer – par exemple, 
pour les besoins du ga-
gne-pain –, il convien-

drait de demander l’avis d’un Rav dans ce domaine, 
afin qu’il nous précise de quelle manière il faudrait 
faire usage de ce dangereux appareil. Par ailleurs, en 
vertu du principe selon lequel, quiconque désirant se 
purifier bénéficie de l’assistance divine, l’Eternel dis-
cernera la volonté de l’homme qui aspire réellement à 
se rapprocher de Lui et à s’éloigner de l’abomination, 
et lui octroiera Son secours. Par ce mérite, cet homme 
bénéficiera d’une influence de sainteté et de pureté 
et sera béni de tout le bien du monde. Il ne retirera 
qu’une sainte satisfaction de tous ses descendants, 
tandis que la paix et la bénédiction régneront au sein 
de son foyer.

     Puisse le Créateur nous donner le mérite d’évoluer 
sur la bonne voie et de toujours rester fidèles au sentier 
nous élevant vers Lui ! 

Amen, qu’il en soit ainsi !
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Le mérite des époux : 
invitation à la 
Présence divine
Par notre rav Rabbi David 
Hanania Pinto Chlita.

« Souviens-toi de ce que t’a fait Amalek, lors de vo-
tre voyage, au sortir de l’Egypte ; comme il t’a surpris 
chemin faisant (…) tu effaceras la mémoire d’Amalek 
de dessous le ciel : ne l’oublie point. » (Devarim 25 : 17-19)

Pourquoi donc la Torah nous enjoint-elle de nous rap-
peler les scélératesses d’Amalek et de rayer son souvenir 
de la carte du monde ? Quelle est la cause d’une telle 
fureur contre lui ? La Torah multiplie, à cet égard, les 
expressions évoquant l’importance du souvenir ainsi que 
la lutte contre l’oubli : « Souviens-toi de ce que t’a fait 
Amalek », « ne l’oublie point ». Une telle insistance ne 
se retrouve à propos d’aucune autre mitsva de la Torah. 
Ainsi, en ce qui concerne le Chabbat, il est écrit (Che-
mot 20 :8) : « Souviens-toi du jour du Chabbat pour le 
sanctifier », et non « n’oublie pas le jour du Chabbat ». 
De même, en ce qui concerne la faute de Miriam, il est 
écrit (Devarim 24 :9) : « Souviens-toi de ce que l’Eter-
nel, ton D., a fait à Miriam, pendant votre voyage au sor-
tir de l’Egypte ». Dans ce verset également, le souvenir 
n’est évoqué que sous sa forme positive, et non point en 
termes de lutte contre l’oubli. Quelle est donc la spécifi-
cité de la mitsva concernant Amalek qui justifie l’emploi 
des deux formules – le souvenir d’une part, et l’interdit 
d’oublier d’autre part ?

Pour répondre à cette question, penchons-nous sur le 
thème de la paix et de l’harmonie au sein du couple. Pour 
notre plus grande peine, combien souvent parviennent à 
nos oreilles les échos de disputes agitant, au quotidien, 
de nombreux foyers juifs ! Et, hélas, à force d’entendre 
qu’il existe tant de foyers dans ce cas, cela banalise en 
quelque sorte la mésentente, et on finit par penser que, 
si certains couples sont heureusement assortis, d’autres 
ne sont pas compatibles… Mais, en réalité, si l’on exa-
mine les choses plus en profondeur, on constatera que les 
querelles et la haine gratuite s’installant dans un couple 
ne sont jamais justifiables ni compréhensibles, surtout en 
regard de la puissance de l’amour qui y régnait initiale-
ment. Au départ, les conjoints s’étaient choisis mutuelle-
ment… Il était l’élu de son cœur ; elle était l’élue de son 
cœur. Chacun d’entre eux se réjouissait et voyait en son 
conjoint l’incarnation de la perfection et des vertus mo-
rales. Comment la situation qui prévalait au moment des 
fiançailles a-t-elle pu se dégrader, à tel point que l’amour 
a laissé la place à la rancœur, et l’harmonie à la désu-
nion ?

Pour éclaircir ce point, nous allons nous référer aux 
enseignements de nos Maîtres (Yebamot 62b) : « A celui 
qui aime sa femme comme lui-même et l’honore plus 
que lui-même, s’applique le verset (Isaïe 58 : 9) : « Alors 
tu appelleras et le Seigneur répondra, tu supplieras et Il 
dira : Me voici ! » ». Dans un même ordre d’idées, le 
Rambam, que son souvenir soit source de bénédictions, 
tranche (Hilkhot Ichout 15 : 19-20) : « Ainsi ont ordonné 
nos Sages : un homme doit honorer sa femme plus que 
lui-même, et l’aimer comme lui-même. S’il est riche, il 
se montrera généreux avec elle, selon ses possibilités, et 
ne cherchera pas à lui inspirer une crainte superflue. Il 
s’adressera toujours à elle avec calme, sans accablement 
ni irritation. La femme, quant à elle, honorera son mari 
plus que de raison et le considèrera comme un roi ; elle 
cherchera à combler ses désirs et fuira ce qu’il a en hor-
reur. Telle est la façon d’agir des Juifs qui cultivent, dans 
leur union, pureté et sainteté, valeurs à même d’assurer 
la stabilité et la joie au sein de leur foyer ».

Or, certains maris interprètent de façon erronée l’ex-
pression « aimer comme soi-même ». Ils pensent que cela 
signifie que leur femme doit les imiter en toute chose. 
Aussi, s’ils négligent leur apparence extérieure et leur ha-
billement, n’attachant aucune importance à l’ordre et à la 
propreté de leur tenue, ainsi attendent-ils de leur épouse 
qu’elle se contente de quelques tenues simples et bon-mar-
ché. Ils ne désirent nullement que leur épouse s’orne et 
s’agrémente en leur honneur, mais préfère économiser les 
frais d’habillement. Un tel mari, qui restreint ainsi le train 
de ses dépenses aux dépends de sa femme, commet une 
erreur très lourde, en contradiction totale avec les exigen-
ces de la Torah ! Car c’est exactement l’inverse que nos 
Maîtres exigent du mari, lorsqu’ils lui demandent d’aimer 
sa femme comme lui-même, et de l’honorer plus que lui-
même : il a l’obligation de ressentir les sentiments de sa 
femme et de prendre en compte sa sensibilité. Or, comme 
on le sait, de par sa nature, la femme, a tendance à s’orner 
et se parer en l’honneur de son mari. Elle aime que l’or-
dre, ainsi qu’une propreté parfaite, règnent dans sa mai-
son. C’est pourquoi le mari doit se soucier de combler tous 
ses besoins dans ce domaine, et lui offrir, dans la mesure 
de ses possibilités, des tenues élégantes. Car « la femme 
est plus sensible à son honneur que l’homme », nous dit 
Rachi (Yevamot 62b). Cela va même plus loin, puisque 
c’est au mari qu’il appartient d’imiter sa femme, en pre-
nant soin d’avoir toujours une allure correcte et décente, 
afin de faire honneur à son épouse, qui lui témoignera 
automatiquement davantage d’égards, ce qui contribuera 
à renforcer l’harmonie du foyer. En outre, lorsque l’époux 
attentif verra combien sa femme tient à ce qu’un ordre et 
une propreté impeccables règnent dans leur demeure, il 
s’efforcera de les préserver, tout en gardant à l’esprit que 
la propreté est la base et la racine permettant d’acquérir la 
Torah, comme l’a énoncé Rabbi Pin’has ben Yaïr (Avoda 
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Zara 20b) : « La propreté permet d’acquérir l’Esprit saint 
(niveau proche de la prophétie) ». Ainsi, lorsque nos maî-
tres enjoignent au mari d’ « aimer sa femme comme lui-
même (litt. : comme son propre corps) », cela induit une 
exigence d’unité, tant physique que morale : de même que 
la femme est très exigeante en ce qui concerne l’ordre et la 
propreté, tant de sa maison que de sa tenue, ainsi son mari 
s’attachera-t-il à respecter l’hygiène corporelle, veillera à 
sa présentation extérieure et préservera scrupuleusement 
l’ordre impeccable de son foyer. Il se fera ainsi honneur à 
lui-même, et cela ne manquera pas d’entraîner, de la part 
de sa femme, un regain d’honneur et d’estime.

C’est là un secret fondamental pour la pérennité du 
couple. Il arrive souvent que la discorde règne dans un 
foyer, uniquement parce que le mari ne soigne pas suf-
fisamment son apparence extérieure et n’attache pas as-
sez d’importance à l’hygiène corporelle. Son allure est 
négligée, invite au mépris et il demeure inconscient de 
l’importance que cela revêt aux yeux de son épouse. Mal-
heureusement, il arrive que même des hommes de Torah 
se montrent négligents sur ce point et ne revêtent pas des 
habits propres et dignes, comme il sied à un prince. Or, 
il est dit explicitement dans la Guemara (Chabbat 114a) : 
« Rabbi Yo’hanan affirmait : un érudit portant un vête-
ment tâché est passible de mort ». Le Rambam tranche par 
ailleurs, dans la Halakha (loi) : « Un érudit en Torah de-
vra toujours porter une tenue propre et correcte, exempte 
de la moindre tâche. Il ne devra revêtir ni des vêtements 
princiers, d’or ou de pourpre, qui attireraient les regards, 
ni des haillons, qui le dépareraient, mais, entre ces deux 
extrêmes, une tenue décente et honorable. Ses vêtements 
ne doivent pas traîner à terre, comme ceux des personnes 
grossières, mais descendre jusqu’au talon ; ses manches, 
quant à elles, doivent être suffisamment longues, sans dé-
passer la jointure des doigts (…) Il ne devra pas non plus 
porter de chaussures rapiécées » (Hilkhot Deot 5 : 9). Le 
Rambam ajoute (ibid. 5 : 10) : « Nos Maîtres ont ordonné 
que l’homme dépense, pour l’alimentation, moins que ses 
moyens ne le lui permettent, pour l’habillement, selon ses 
moyens, et qu’il honore sa femme et ses enfants, au-delà 
de ce que ses moyens lui permettent ».

Nous trouvons quelques exemples de l’application 
de ces consignes chez les Sages des époques précéden-
tes qui étaient revêtus avec un grand raffinement, tandis 
que leur demeure était somptueuse et ornée avec goût. 
Une telle combinaison se retrouvait par exemple chez le 
grand Rabbin de Turquie, Rabbi ’Haïm Falaggi, puisse 
son mérite nous protéger. Un jour, l’un des grands Rab-
banim du monde ashkénaze, qui était venu lui rendre 
visite, marqua son étonnement devant un tel étalage de 
luxe, et ne manqua pas de l’interroger : « Comment cela 
se fait-il ?! Nos Maîtres n’ont-ils pas dit (Avot 4 : 21) : 
« Ce monde n’est que le vestibule du monde futur » ? A 
quoi bon investir tellement dans un monde temporaire et 

passager ? Il est également dit (ibid. 6 : 4) : « Telle est 
la voie de la Torah : tu mangeras du pain avec du sel, 
mesureras l’eau que tu bois, coucheras sur le sol (…) et 
étudieras la Torah avec zèle. » Comment un érudit de vo-
tre envergure peut-il concilier ces exigences de vie avec 
un tel faste ? » Et Rabbi ’Haïm Falaggi de répondre : « Il 
est écrit (Sota 17a) : « Si l’homme et la femme sont mé-
ritants, la Présence divine réside dans leur foyer ». Cela 
signifie, dans ce cas, que mon humble demeure accueille, 
en son sein, la Présence divine, dans toute Sa sainteté. Je 
me dois donc d’orner la maison du Seigneur avec toute la 
magnificence qui sied au palais d’un roi !… »

Nous retrouvons la même conception chez Rabbi Is-
raël de Rodjin, puisse son mérite nous protéger, qui des-
cendait du roi David et dont la maison était également 
décorée avec un faste royal. Il répondit à ceux qui le 
questionnèrent sur ce point : « Je porte en moi une âme 
sainte et pure, d’essence divine, qui est une part du Roi 
suprême. Je me dois donc de l’honorer avec tous les hon-
neurs et la magnificence dus à son rang ! » Soulignons 
cependant que ses intentions étaient totalement pures et 
que tous ces honneurs étaient exclusivement voués au 
Maître du monde et à Sa sainte Torah, puisque lui-même 
ne cherchait à en tirer aucun prestige personnel.

Ces exemples soulignent l’importance, pour le mari, 
de porter, en toutes circonstances, une tenue propre et 
honorable, ainsi que la gravité d’une allure négligée. 
Lorsque l’épouse prendra conscience des bonnes maniè-
res et de la conduite pleine de dignité adoptées par son 
époux, elle se réjouira, l’honorera et la Présence divine 
couronnera cette harmonie conjugale.

Il arrive parfois, par ailleurs, que la concorde fasse 
défaut à un foyer à cause de la routine et de la force de 
l’habitude. Or, ceci est également vrai dans le service 
divin : l’homme doit se garder des habitudes et ne pas 
accomplir les mitsvot comme des actes routiniers. Il lui 
incombe, au contraire, d’être animé d’un sentiment de 
renouveau à chaque fois qu’il les accomplit, conformé-
ment à l’interprétation de nos Sages sur le verset : « Mes 
mitsvot que Je vous ordonne aujourd’hui » – « Que Mes 
mitsvot soient toujours aussi neuves à vos yeux que si 
vous les aviez reçues aujourd’hui » (Rachi sur Deva-
rim 11 : 13). Ce principe s’applique également au sein 
du couple : le mari doit honorer sa femme et la traiter 
comme si elle était toujours cette fiancée, qui se tenait 
à ses côtés sous le dais nuptial, et ne pas permettre à la 
routine de s’installer dans son foyer. Chacun des époux 
doit cultiver et préserver ses sentiments d’affection dans 
leur fraîcheur initiale, et ce, tout au long de leur vie com-
mune.

Il me semble que le verset « Je te garde le souvenir de 
l’affection de ta jeunesse, de ton amour au temps de tes 
fiançailles, quand tu Me suivais dans le désert, dans une 
région inculte » (Jérémie 2 : 2) prend un nouvel éclairage 
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à la lumière de ces explications : le peuple juif, au mo-
ment du don de la Torah, s’est fiancé au Saint béni soit-
Il, telle une fiancée engagée par le lien des fiançailles. 
L’amour qui unissait alors les enfants d’Israël au Saint 
béni soit-Il était d’une grande intensité, comme il est 
écrit (Cantique des Cantiques 3 : 11) : « orné de la cou-
ronne dont le ceignit sa mère au jour de son hyménée, au 
jour de la joie de son cœur ». Le Prophète nous enseigne 
ici que le peuple juif ressentait chaque jour, à l’époque 
où il vécut dans le désert, un amour intense pour son 
Créateur, à l’instar de l’amour et du désir ressentis par le 
fiancé pour sa fiancée. Le Saint béni soit-Il Lui-même té-
moigne qu’Il a gardé le souvenir de cet amour, qui trouva 
son couronnement lors du don de la Torah, affection et 
désir, sans cesse renouvelés, de se lier au Créateur et à 
Sa Torah.

Nous pouvons à présent comprendre pourquoi la To-
rah attache une telle importance aux méfaits d’Amalek, 
qu’elle nous demande de ne jamais effacer de notre mé-
moire, tout en nous enjoignant – paradoxalement –d’ef-
facer son souvenir du monde. Quelle fut la caractéristi-
que spécifique de l’attaque d’Amalek, dans le désert ? A 
travers la guerre qu’il mena au peuple juif, il chercha à 
affaiblir cet amour extraordinaire qui unissait ce dernier 
à son Père céleste. Il vint refroidir cette ardeur et cette 
affection que les enfants d’Israël vouaient au Saint béni 
soit-Il, établissant en quelque sorte une séparation, une 
rupture, entre le fiancé, le Saint béni soit-Il, et sa fiancée, 
l’assemblée d’Israël. Dès lors, cet amour et cette ardeur, 
sans cesse renouvelés jusque-là, se mirent à faiblir et à 
tiédir. Or, ce dommage causé par Amalek se répercute 
dans toutes les générations jusqu’à la Rédemption finale, 
où cet amour initial s’exprimera à nouveau dans toute 
son intensité, comme au moment du don de la Torah sur 
le mont Sinaï.

Voilà donc pourquoi la Torah nous ordonne, outre 
d’effacer le souvenir d’Amalek, de « ne pas oublier » 
ses crimes et, « mesure pour mesure », de renouveler 
constamment notre haine envers lui : de même qu’Ama-
lek porta atteinte au sentiment de renouveau dans l’amour 
du peuple juif pour son Créateur, en refroidissant l’ar-
deur de ce lien, comparable à des fiançailles, de même, 
la Torah nous ordonne-t-elle, à l’opposé, de renouveler 
chaque jour le souvenir des forfaits et des dommages 
causés par Amalek. Cela, afin d’éveiller en nous la vo-
lonté de l’anéantir comme à l’instant où il nous attaqua 
dans le désert.

Ceci nous permet également de comprendre l’obliga-
tion quotidienne et omniprésente de nous souvenir de la 
destruction du Temple de Jérusalem, lors de nos repas, 
dans la prière ou aux moments des fêtes. De même, le 
jour du mariage, ce jour si important pour les fiancés, est 
marqué par la récitation du verset « Si je t’oublie, Jéru-
salem (…) ». Il faut se rappeler la destruction du Temple 

afin de ne pas perdre de vue sa cause, la haine gratuite, 
qui régente, jusqu’à ce jour, les relations entre les hom-
mes. Si donc nous réfléchissons aux causes de cette des-
truction et nous remettons en question, le but de ce sou-
venir sera atteint et nous réparerons nos erreurs.

De même, en ce qui concerne Amalek, la Torah 
demande de ne pas oublier ce qu’il a fait aux enfants 
d’Israël, alors qu’ils étaient proches de leur Créateur 
et emplis d’amour pour Lui, comme une femme prête, 
par amour, à suivre son mari dans les pires conditions, 
y compris dans le désert, dans une terre inculte. C’est 
alors que survint Amalek qui refroidit la flamme de leur 
foi en D., et réussit à les tenir éloignés de leur Créateur 
pendant quelques jours, jusqu’à la victoire des enfants 
d’Israël, suivie de leur retour à D. Il nous est donc inter-
dit d’oublier cet épisode – la guerre contre Amalek et le 
tort qu’il nous causa en nous éloignant du Saint béni soit-
Il – afin de garder intacte la flamme de notre foi.

Puissions-nous sans cesse renouveler notre ardeur 
dans le service divin, et notamment dans le domaine 
du couple, afin de toujours ressentir pour notre conjoint 
amour et affection, comme lors des prémices du maria-
ge, ce qui permettra de faire résider la Présence divine 
sur notre peuple et de rapprocher la venue du Rédemp-
teur, bientôt et de nos jours. Amen !

La femme vertueuse
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Lettre d’un père à sa 
fille.
La veille de son mariage

Bné Beraq, 16 Tevet 5771 
Écoute ma fille, ouvre les yeux, tends l’oreille: 

( ... ) - car il est ton Maître- incline toi devant lui. 
(Psaumes: 45, 1] -12) 

A l’intention de ma chère fille aînée, Devora, bénie 
soit-elle entre les femmes ! Entre tes femmes, sous la 
tente, soit-elle bénie! 

Cette lettre constitue la conclusion de toute une « sé-
rie » de « cours » que tu as reçus de moi oralement, ces 
derniers temps, depuis que tu t’es fiancée. Et maintenant 
que tu t’es faite à l’idée que ton père « t’a vendue comme 
esclave », tu ne seras plus choquée par l’en-tête de cette 
lettre ... 

Comme je te l’ai dit et répété à maintes reprises, lors-
que notre Mère Ève a reçu la malédiction de « Tu en-
fanteras dans la douleur » et que toute la nature de la 
Création s’est trouvée alors bouleversée à cause de la 
faute d’Adam (« Maudite soit la terre à cause de toi : 
c’est avec effort que tu en tireras ta nourriture, tant que 
tu vivras.» C’est à ce même moment que l’Homme (« ll 
les créa mâle et femelle, les bénit et les appela Adam 
(‘homme’).» ) a reçu la nature qui correspond au verset: 
« Et lui, il te dominera. ». 

La nature et le caractère des hommes ne sont pas 
identiques chez tous. On trouve chez certains un désir 
exacerbé de domination qu’ils assouvissent en exerçant 
leur autorité sur le maximum de gens. Le trait essen-
tiel, chez tel autre, est d’être « caché dans les bagages », 
discret, sans aucune volonté ni aucun désir de se placer 
au-dessus de quiconque. Un tel homme, lorsqu’il cher-
che à gagner sa vie, préfèrera une position subalterne à 
l’exercice d’une autorité sur d’autres. Cependant, même 
un être aussi effacé, en qui l’instinct de domination et 
de pouvoir est totalement absent, fera ressortir, dans son 
foyer conjugal, sa « nature masculine », exigeant d’être 
Maître chez lui. La femme se doit d’être attentive à cette 
réalité, car c’est là un des fondements de l’existence à 
deux et elle devra faire preuve d’une extrême vigilance 
pour ne pas la contrecarrer, même par inadvertance. Cel-
le qui ignorerait cela et qui croirait pouvoir aller contre la 
nature, se rebellerait ainsi contre la Volonté divine, elle 
commettrait une faute contre son mari et se causerait du 
tort à elle-même ! Elle détruirait son foyer de ses propres 
mains et se rendrait amère la vie tout entière, la sienne et 
celle de sa famille ... 

Immédiatement après les dernières Shéva’ Berakhot 
[à la fin de la semaine qui suit la célébration du ma-

riage et pendant laquelle sont récitées chaque jour les 
sept bénédictions nuptiales], lorsqu’on affronte pour la 
première fois les nécessités de l’existence et que com-
mence la morne grisaille quotidienne, chaque membre 
du couple « découvre » soudain que le principe énoncé 
par nos Maîtres, de mémoire bénie, selon lequel « de 
même que leurs visages diffèrent, ainsi leurs opinions 
diffèrent-elles », s’applique également à son partenaire 
et que celui-ci peut professer des opinions différentes 
sur nombre de sujets, qu’ils soient fondamentaux ou de 
l’ordre des détails les plus mineurs ... C’est alors que 
commence se dresser, dans toute sa gravité, un grand 
point d’interrogation: Qui devra céder? Quelle est la 
limite des concessions à faire? Et pourquoi serais-je la 
seule à devoir céder? D’une manière plus générale, qui 
suis-je ? Devrai-je, moi qui ai achevé si brillamment 
mes études au Séminaire, courber constamment la tête 
devant mon mari, comme si je n’avais aucune autono-
mie de pensée, aucune opinion ni aucune volonté per-
sonnelles? Alors commencent des discussions sans fin 
qui ne trouveront jamais de conclusions ... même après 
que l’on aura marié tous ses petits-enfants ... si, du 
moins, on a mérité cette joie.
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Le Rambam, de mémoire bénie, écrit: « Les Sages 
ont ordonné que la femme honore son mari plus que tout 
et qu’elle agisse toujours selon la volonté qu’il exprime. 
Qu’il soit toujours à ses yeux comme un chef ou un roi ; 
Elle fera toujours ce qu’il désire et abhorrera tout ce qu’il 
déteste. » 

Comme un roi ?! Oui ! Comme un roi !! C’est effec-
tivement le prix que doit payer la femme qui veut acqué-
rir le droit d’être appelée une Reine! C’est très difficile 
pour une épouse de se faire à l’idée de devoir toujours 
céder, dans tous les domaines, de s’effacer en toutes cir-
constances devant l’opinion de son mari et de lui obéir 
aveuglément, comme s’il était un roi. Mais elle fait ainsi 
de son mari un roi. Et à l’opposé, celle qui aura « réussi » 
à soumettre son mari à sa propre volonté et à le dominer 
au point de lui imposer sa manière de penser et d’obte-
nir sa totale obéissance, ne possédera, en fin de compte, 
qu’un mari perturbé et sot, méprisé par les autres et par 
lui-même, un « raté » dans tous les sens du terme. 

Ce n’est pas seulement en brandissant le « drapeau de 
la révolte » et en exerçant sa domination sur l’autre que 
l’on peut parvenir à ce résultat. Une femme rusée agit 
avec beaucoup plus de finesse: elle aura compris en peu 
de temps les « points faibles » de son mari et elle saura 
exactement quoi dire, à quel moment et de quelle ma-
nière ... Comment soumettre, comment forcer et quand 
pleurer. Elle obligera ainsi son mari à lui obéir de son 
plein gré, sans exercer sur lui, à D ... ne plaise! aucune 
pression. Totalement anéanti, il fera exactement tout ce 
qu’elle lui ordonne ... Là aussi, l’homme devient « ce-
lui que la femme domine », avec toutes les connotations 
que sous-entend cette expression ... Il importe peu qu’el-
le soit par ailleurs bonne, dévouée, qu’elle se soucie de 
tout ce qui peut manquer à son mari. Même la femme la 
plus vertueuse et la plus portée à l’abnégation détient la 
capacité de dominer son mari, de l’étouffer et de tenir 
elle-même les rênes du foyer. 

Lorsque l’on touche continuellement un homme à son 
point le plus sensible, celui qui correspond aux mots « et 
il te dominera », on l’oblige à se placer toujours en po-
sition défensive, de sorte que, inconsciemment, il est ac-
culé à lutter en permanence pour conserver son « trône ». 
La moindre concession, il la ressent comme un geste de 
soumission ... et la plus petite satisfaction donnée aux 
exigences qu’il formule comme une grande « victoire ». 
C’est pourquoi, il s’entête et défend ses opinions et son 
bon droit, devenant ainsi, avec le temps, le plus mes-
quin des hommes ! la tension permanente et l’absence 
de calme suscitent, bien entendu, des querelles sans fin 
dans le foyer, et lorsque le mari cherchera à faire un « bi-
lan de sa personne », il aura honte de lui-même: « Sur 
quel détail me suis-je entêté? Sur quelle vétille n’ai-je 
pas cédé? Valait-il la peine, pour de telles broutilles, de 
troubler mon Shalom Baït, la quiétude de mon ménage? 

Comment a-t-il pu me venir à l’esprit de formuler de tel-
les exigences ? » Ignorant ce qui agite son inconscient, 
il se méprisera à ses propres yeux, observant sa propre 
déchéance. 

Au surplus, entêté à défendre son point de vue, il 
s’acharnera, par toutes les subtilités de son esprit, à tou-
jours prouver qu’il a raison, même s’il sait bien qu’il a 
tort. Il oubliera ainsi avec le temps sa droiture naturelle 
et les bases correctes du raisonnement, son caractère de-
venant têtu et dissimulé, que ce soit dans les questions 
touchant à son foyer ou dans ses rapports avec son en-
tourage et les gens qu’il fréquente. Il ne s’écoulera pas 
beaucoup de temps que ses amis se demanderont, stupé-
faits : « Que lui est-il arrivé, à lui qui déployait une in-
telligence si brillante et une droiture d’esprit si totale ? » 
Il est certain que cet homme ne pourra pas réussir dans 
l’étude de la Torah, car les querelles mesquines qui lui 
farcissent la tête ne lui laisseront pas la possibilité d’une 
réflexion approfondie. la lutte perpétuelle qu’il doit me-
ner, toujours sur la défensive, dans son foyer lui interdit 
de penser clairement. Et son raisonnement, désormais 
faussé, n’est plus capable d’enregistrer ou d’exprimer 
des opinions correctes. Pris d’un complexe d’infériori-
té grandissant, il en vient à s’écarter de la Torah. De la 
même manière, ce complexe qui étreint son cœur l’em-
pêche d’avoir accès au monde du travail et des affaires, à 
cause de son angoisse et de sa nervosité, génératrices de 
tous les soupçons et de rapports sociaux difficiles. En lui 
vont se réaliser les versets de réprimande : « Je te don-
nerai un cœur effaré, la défaillance dans tes yeux, l’an-
goisse dans ton âme.] ... ] et tu ne réussiras pas dans tes 
entreprises, tu ne seras sans cesse qu’opprimé et spolié » 
(Deutéronome 28, 65 et 29). 

Il y a de cela plus de vingt ans, un jour que j’étais 
assis auprès du Rav de Poniewitz (que la mémoire du 
Tsaddik soit bénie), une jeune femme se présenta de-
vant lui au sujet de son mari, un ancien élève de la Yé-
chiva : « Jusqu’à quand, se plaignit-elle, devrai-je me 
laisser piétiner comme un torchon par ce tyran, dont le 
despotisme va chaque jour grandissant ». Dans un état 
de grande surexcitation, elle se mit à décrire longuement 
son comportement et ses méfaits, pleurant et criant à fen-
dre le cœur. 

Il l’avait reçue dans le salon, tandis que j’étais resté 
dans une pièce intérieure. Après le départ de cette fem-
me, le Rav revint dans la pièce où je me trouvais. Il pous-
sa un grand soupir et me fit un geste de la main, comme 
pour m’inviter à réagir. Je lui dis : « Je ne puis croire 
toutes ces accusations que cette femme lance contre son 
mari, nous le connaissons depuis au moins cinq ans et, 
s’il serait certes excessif de dire de lui qu’il est ‘le Juste 
de sa génération’, du moins personne ne peut prétendre 
que c’est un sot. Comment cet homme, par ailleurs luci-
de, aurait-il pu s’abaisser à de telles sottises et à de telles 



55

mesquineries, comme elle l’en accuse? » Le Rav me ré-
pondit: « L’un n’empêche pas l’autre. Lorsqu’un homme 
commence à se dégrader, il n’existe pas de limite à sa dé-
chéance. Je crois, sans l’ombre d’un doute, qu’elle a dit 
la vérité, car ‘les paroles sincères sont reconnaissables’. 
Mais je retiens également des propres dires de cette fem-
me que c’est elle, qui de ses propres mains, a été l’ins-
trument de cette déchéance. Nos Maîtres, de mémoire 
bénie, disent: ‘Il n’existe pas un brin d’herbe à laquelle 
ne soit préposé un ange qui lui ait ordonné: « Pousse ! » 
Si l’homme est méritant, elle sera un secours. Lorsqu’un 
homme mérite d’épouser une femme vertueuse, elle est 
cet ange qui le guidera à chaque instant et lui dira de 
‘pousser’ ; dans le cas contraire, elle sera ‘face à lui’, 
c’est elle qui le précipitera toujours plus bas ... Quant à 
lui, il se dégradera un peu plus chaque jour, sans qu’il 
n’y ait rien pour arrêter sa chute ... « La sage parmi les 
femmes édifie sa maison ; la sotte la renverse de ses pro-
pres mains » (Proverbes 14,1). Voilà ce que m’a enseigné un 
jour le Rav de Poniewitz. 

Plus de vingt ans se sont écoulés depuis lors. J’ai 
eu, avec le temps maintes occasions de réfléchir sur ce 
qu’étaient devenus un grand nombre de camarades que 
j’avais côtoyés à la Yéchiva. Il n’y en a pas beaucoup qui 
soient restés à part entière dans le « monde de la Torah ». 
Un certain nombre s’est orienté, au fil des années, vers 
le monde du travail et des affaires ou vers des activités 
communautaires. Mais 
il en est très peu à s’être 
épanoui de la manière 
qui leur avait été prédi-
te lorsqu’ils étaient à la 
Yéchiva. On a souvent 
vu « ceux qui étaient en 
haut se retrouver en bas 
et ceux d’en bas se re-
trouver en haut ». Cer-
tains, pendant leurs étu-
des, étaient considérés 
comme moyennement 
ou même faiblement 
doués: ils se sont dé-
veloppés bien au-delà 
de ce que l’on attendait 
d’eux. Ils ont réussi 
à gravir de nombreux 
échelons, et on peut les 
retrouver aujourd’hui 
occupant des postes 
très élevés, que ce soit 
dans le monde de la 
Torah ou dans celui 
des affaires, du com-
merce ou de l’industrie. 

D’autres avaient laissé le souvenir d’avoir été « les lions 
du groupe », dotés des plus brillantes capacités, à qui 
l’on prédisait l’avenir le plus prometteur: ils sont restés 
des hommes simples, des plus ordinaires, voire des gens 
au-dessous de la moyenne, dont on peut dire « qu’ils ne 
possèdent ni l’une ni l’autre » : ni la Torah, ni le travail. .. 
Et lorsqu’il m’arrive de rencontrer d’anciens camarades 
de Yéchiva et que nous nous mettons à parler d’Untel. .. 
, de nous étonner de la situation brillante de l’un ou de 
regretter la médiocrité de celle de l’autre, nous en ve-
nons toujours, en dernière analyse, à ces notions de « se-
cours » et de « face à lui » ... et dans presque tous les cas, 
le diagnostic du Rav de Poniewitz se vérifie: « La sage 
parmi les femmes édifie sa maison ... «  

Le tableau que je t’ai brossé est bien sombre ... Même 
dans les cas où « elle édifie sa maison », on trouvera di-
vers niveaux: ce peut être une mansarde dont les murs 
menacent de tomber ou bien le plus vaste et le plus somp-
tueux des palais! A toi de choisir! Mais n’oublie jamais 
les recommandations qu’un homme d’une grande sages-
se a faites un jour à sa fille: « Ma fille! Tiens-toi devant 
lui pour le servir comme devant un roi ! Si tu te fais sa 
servante, il te servira et t’honorera comme une princes-
se. Mais, si tu t’élèves face à lui, il sera ton Maître que 
tu le veuilles ou non, et toi, tu deviendras méprisable à 
ses yeux, comme une quelconque esclave. (rapporté par 
le Menorat Hamaor) ». Car ce qu’écrit le Rambam, à sa-

voir « qu’elle agisse 
toujours selon la vo-
lonté qu’il exprime 
et qu’il soit toujours 
à ses yeux comme 
un chef ou un roi », 
ce n’est pas simple-
ment une « règle de 
bonne conduite » 
recommandée aux 
femmes d’Israël qui 
accomplissent la vo-
lonté de leur mari 
mais c’est aussi un 
bon et sage conseil 
les incitant à voir 
dans le sacrifice 
auquel elles consen-
tent quelque chose 
qui vaut la peine 
d’être accompli, sur 
tous les plans. Car 
un roi a générale-
ment bon cœur, il 
sait pardonner et té-
moigner de la géné-
rosité, tandis qu’un 
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homme ordinaire et simple ne possède pas toujours ces 
qualités: plus il est insignifiant, plus il sentira le besoin, 
chaque fois que l’occasion s’en présentera, de montrer 
sa force et son « importance ». « L’esclave qui devient 
roi », c’est là, chacun le sait, le type même du despote; il 
ne cédera sur rien. 

L’agent subalterne d’une administration ou une se-
crétaire de la « Koupat ‘Holim » (Sécurité sociale israé-
lienne) se montreront, forts de la toute-puissance de la 
loi et de la bureaucratie, d’une grande rigueur avec le pu-
blic, alors qu’avec des fonctionnaires de rang plus élevé 
la discussion devient facile, parce qu’ils peuvent consen-
tir un avantage sans que l’image qu’ils ont d’eux-mêmes 
s’en trouve affectée. C’est pourquoi ils font fréquemment 
preuve de souplesse. Je me rappelle l’anecdote suivante : 
Je faisais un jour la queue à la « Koupat ‘Holim » pour 
recevoir un numéro. Après une longue attente, ce fut en-
fin mon tour, mais la secrétaire me rendit mon carnet en 
me disant d’un ton aigre, devant des dizaines de person-
nes: « Vous n’avez pas payé vos taxes; vous ne pouvez 
donc pas bénéficier de soins ! » J’eus beau lui expliquer 
que, étant employé depuis des dizaines d’années dans les 
services municipaux, les taxes pour la « Koupat ‘Holim: 
étaient prélevées automatiquement sur mon salaire, mais 
que les timbres des trois derniers mois étaient restés at-
tachés à mes fiches de paie, toutes les preuves et mes 
supplications restèrent inutiles. J’avais l’impression de 
parler à un mur! Voyant que toute discussion était vaine, 
je suis rentré à la maison, puis je suis revenu muni de 
mes timbres. Mais « Son Altesse » n’en avait pas assez 
de m’écraser de son autorité: 

« Veuillez coller, m’ordonna-t-elle, les timbres dans 
le carnet, sinon je ne pourrai pas m’occuper de vous ... 
Vous apprendrez ainsi à coller le timbre tous les mois, 
dès réception de votre salaire! Me voilà forcée de vous 
faire la leçon ! ». 

L’année suivante, même oubli : A cause de mes 
nombreuses occupations, les timbres étaient restés à la 
maison et je ne m’en suis souvenu qu’une fois près du 
guichet. J’ai demandé à la personne qui faisait la queue 
derrière moi de me garder mon tour et je suis allé trouver 
le directeur. Celui-ci, aussitôt, et sans qu’il me faille lui 
tenir de longs discours, nota dans mon carnet que j’étais 
à jour du paiement des taxes. 

Il m’est même arrivé un jour de devoir assister à une 
scène où une employée subalterne du même genre ren-
voya chez elle, pour un simple détail administratif, une 
dame qui tenait un bébé brûlant de fièvre et qui avait 
dû faire la queue pendant de longues heures. Toutes les 
supplications de cette femme et du public présent furent 
vaines. Comment en effet cette secrétaire aurait-elle pu 
laisser passer une telle occasion d’affirmer son autorité 
aux yeux du monde entier et de montrer à tous, que nul 

autre qu’elle, ne pouvait esquisser le moindre geste au 
« royaume de la distribution. des numéros d’admission 
chez le Docteur X ... , médecin O.R.L. de la « Koupat 
‘Holim », rue Eli Hacohen, à Bné Beraq ! 

Ma chère fille ! 
Voici que prend fin la semaine de Shéva’ Berakhot 

et que tu vas entrer de plain-pied dans la vie quotidien-
ne. Il n’existe pas chez nous de « lune de miel ». Nous 
connaissons toutefois le concept de « première année et 
celui qui veut qu’elle soit, à chaque instant, chère à son 
mari, comme au moment où elle a pénétré sous le dais 
nuptial. Mais .. Prends bien soin de cette lettre, relis la 
au moins une fois par semaine, chaque veille de Shabbat, 
après l’allumage des Nerot (bougies), au moment où ton 
mari partira au Beit Hakenesset (synagogue). tu mériteras 
alors d’être l’ange préposé à l’herbe et qui ordonne à cel-
le-ci de pousser ». Lorsque le roi Salomon énumère les 
qualités de la « femme vertueuse », il cite, entre autres, 
celles de son mari : « Son époux est considéré aux por-
tes (du tribunal) quand il siège avec les anciens du pays 
(Proverbes 31, 23), car elle est bien digne de louanges et 
de gloire, la femme qui a su amener son mari à occuper 
cette dignité ! Et comme l’a dit Rabbi Akiva à ses élèves: 
ce qui est à moi et ce qui est à vous est à elle! » 

Veuille Hachem faire résider la paix entre ton mari 
et toi, à jamais et puissiez-vous mériter d’engendrer une 
génération droite et bénie, des enfants et des petits-en-
fants qui s’adonneront à la Torah et à ses commande-
ments. Et que la paix règne sur Israël! 

Ton père, qui recherche ta quiétude et ton bien, à ja-
mais. Avec une affection infinie.
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Mariage de Rabbi 
Moche Aharon Pinto 
fils du Tsadik Rabbi 
David Pinto chlita
Tous les chemins mènent 
à la salle “L’AVENUE” 
prés de l’aéroport Ben 
Gourion....

Une très nombreuse foule, des invités de tous mi-
lieux et de toutes les communautés, coule comme un 
fleuve. De nombreux taxis affluent vers la salle et 
l’immense parking se remplit de voitures. C’est un 
grand jour : c’est ici que va se dérouler le mariage 
d’un jeune homme admirable en Torah et en crain-
te du Ciel, Rabbi Moché Aharon Yochiahou, fils du 
Tsadik Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita et de Ma-
demoiselle Miriam Elhadad, fille de l’honorable Rav 
Sadia Elhadad du Canada.

Rabbi David Hanania Pinto chelita et la Rab-
banite marient leur troisième enfant.

Y a-t-il un cœur juif qui ne se réjouisse pas ? Cha-
cun participe pleinement avec corps et âme, à cette 
sainte joie, pour témoigner de leur attachement aux 
mariés et à leur famille et recevoir sans aucun doute 
une abondance de bénédictions.

Le Summum – L’émouvante ‘Houpa
L’endroit bruit de monde. Tout le monde attend la 

minute fatidique, la ‘houpa.
Rabbi David chelita et sa femme, la Rabanit avec 

un bonheur immense qui inonde leur visage accom-
pagnent leur fils vers la houppa, les invités observent 
avec émotion cet événement exceptionnel.

La ‘houpa est surélevé ce qui permet à tous de 
bien voir. Le Rav chelita tient à la main la canne de 
son grand-père le Tsadik Rabbi ‘Haïm Pinto zatsal, 
que son mérite nous protège, qui comme on le sait 
a fait beaucoup de miracles. Quiconque la tient en 
main peut grâce aux  mérites du Tsadik voir ses priè-
res exaucées.

L’instant est très émouvant, on entend un murmu-
re dans la foule – La Kala arrive aux bras de ses pa-
rents avec la même émotion. Le silence règne dans la 
salle. Cette ‘houpa nous rappelle le don de la Torah 

au Sinaï, car c’est le but du mariage de construire un 
foyer fidèle et saint en Israël sur les bases de la Torah 
et de la sainteté, sur le chemin qui monte vers la mai-
son de D., comme l’ont voulu nos saints ancêtres.

La ‘houpa commence. Rabbi David PINTO cheli-
ta, s’enveloppe dans son talit et commence à célébrer 
le mariage : « … Qui sanctifie le peuple d’Israël par 
la ‘houpa et les kiddouchin… ». Le père de la mariée, 
le Rav Sadia Elhadad de Montréal chelita, donne un 
cours de Torah en l’honneur des mariés. Rabbi Haim 
Pinto chelita, grand frère de notre maître et grand 
rabbin de la ville d’Ashdod, récite les bénédictions 
de mariage. L’atmosphère est vraiment électrisante, 
un atmosphère de pureté et de sainteté plane sur les 
têtes de ce peuple saint, qui bénit du fond du cœur ce 
jeune couple qui vient de fonder un foyer en Israël, 
et ajoute une pierre au rempart du peuple d’Israël. La 

Chekhinah plane sur eux, comme l’ont dit nos Sages 
: « Quand un homme et une femme le méritent, la 
Chekhinah se trouve entre eux. »

Une grande joie de tous les coins de la terre
La ‘houpa est à peine terminée que la joie écla-

te dans toute sa force. Tous les participants forment 
des rondes et se mettent à danser frénétiquement en 
l’honneur de cette grande simha. Tous les partici-
pants se pressent pour féliciter Rabbi David PINTO 
chelita et recevoir sa bénédiction car comme on le 
sait, ce moment est extrêmement élevé. C’est le mo-
ment de la joie du ‘hatan et de la kala, où toute la 
communauté est bénie, dans une prière pour que cet-
te construction soit une construction éternelle.
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Les élèves de Rabbi Moché se sont déplacés de 
Paris en grand nombre pour honorer leur Rav et se 
précipitent sur lui pour danser et chanter.

Un léger regard à l’intérieur de la salle du ma-
riage montre l’estime dont jouit le Rav chelita dans 
toutes les communautés d’Israël et qui ne connaît 
aucune limite. On  voit des juifs de tous les coins 
de la terre, de toutes les villes et de tous les villages, 
de toutes les communautés, des ‘hassidim à côté de 
Litaïm, des Achkénazim avec des Séfaradim, tout le 
monde installé ensemble, pour honorer les mariés et 
leurs familles estimés par chacun sans aucune excep-
tion, par tous les bnei Israël sans différence d’appar-
tenance ou de communauté.

Les fideles, amis ou famille invités viennent du 
monde entier. Ils sont tous venus en grand nombre 
pour honorer ce mariage.

Ils y a une harmonie dans la simha sans distinc-
tion aussi bien des proches de la famille PINTO, de 
la famille Elhadad que des élèves de Rabbi Moché et 
de son frère Rabbi Yoel, qui ont fait tous leurs efforts 
pour participer à ce moment exceptionnel. 

Ils sont venus pour montrer leur estime et veulent 
se comporter selon le verset « comme l’eau qui re-
flète le visage est le cœur de l’homme envers l’hom-
me ». Les yeux brillent en voyant ce qu’est une fête 
juive, les yeux luisent en voyant une maison juive 
digne des familles les plus nobles d’Israël.

Le repas du mariage – la joie des talmidei 
‘hakhamim

Et si nous parlons de la nature du repas, on peut 
la décrire par ce qu’ont dit les Sages (Berakhot 64a) 
: « Quiconque profite du repas où sont attablés des 
talmidei ‘hakhamim, c’est comme s’il profitait de 
l’éclat de la Chekhinah », car tout le monde voit 
clairement que l’éclat de la chekhinah plane sur tous 
ceux qui sont attablés. S’il en est ainsi à toutes les 
tables, un regard à la table d’honneur, où est assis 
le Rav chelita à côté du père de la mariée, Rabbi El-
hadad chelita, en compagnie d’autres Tsadikim et 
Guéonim, nous prouve clairement ce qu’ont dit les 
Sages (Berakhot 17a), « les Tsadikim sont assis avec 
leur couronne sur la tête, et jouissent de l’éclat de la 
Chekhinah ».

Tout le monde est attablé, mais en réalité on ne 
fait presque pas attention aux plats bien présentés et 
abondants placés devant chacun, car tous les yeux 
sont constamment tournés vers la table d’honneur, 
où arrivent l’un après l’autre des grands de la Torah.

Les invités, avec une crainte révérencieuse, bai-
sent la main du Rav chelita, et reçoivent des bénédic-
tions et des paroles de Torah. Car ce moment élevé 
et important renferme certainement la clef des béné-
dictions, qui permet d’ouvrir même les portes de la 
délivrance et de la miséricorde pour chacun.

Les paroles de Torah et de bénédiction pen-
dant le repas

Le repas se prolonge pendant plusieurs heures, 
mais comme c’est véritablement un repas de mitsva, 
il convient qu’on y fasse entendre des paroles de To-
rah au Rav chelita, au père de la mariée chelita, et à 
plus forte raison au jeune couple. Et effectivement, 
l’un après l’autre des grands de la Torah chelita pren-
nent la parole.

Avec une crainte révérencieuse, on écoute les pa-
roles enflammées du gaon Rav Amar chelita, Grand 
Rabbin D’Israël, du gaon 
Rabbi Baroukh Mordekhaï 
Ezrahi chelita, Roch Yéchi-
vah d’Atéret Israël, du gaon 
le père de la mariée Rabbi 
Saadia Elhadad chelita ainsi 
que d’autres sommités. Ils 
continuent également dans 
leurs discours à décrire ce 
qu’est la joie d’un mariage, 
et répandent des bénédic-
tions sur la tête 
du jeune cou-
ple.

Dans le si-
lence total, on 
entend les pa-
roles de béné-
diction et de 
Torah de Rab-
bi David Pinto 
chelita qui par-
le en français, pour 
être compris aussi des 
invités qui sont venus 
de France. On sent 
l’émotion dans cha-
que parole du Rav, 
et tout le monde voit 
clairement comment 
il ouvre les portes 
du Ciel et essaie de faire pénétrer dans le public qui 
l’écoute la nature de cette grande fête, la nature de 
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la joie du mariage, qui évoque ce qui est dit dans la 
Torah « ils me feront un Sanctuaire et Je reposerai en 
eux », car quand le foyer est construit sur les socles 
de la Torah et de la sainteté, alors le Saint béni soit-Il 
réside dans la maison du couple.

Vous manifesterez la joie – la joie fait éclater 
les frontières

Le repas continue, mais en même temps une 
grande joie fait éclater toutes les barrières. Entre les 
plats, le Rav chelita descend de l’estrade vers la piste 
de danse et de toute sa force se met à danser comme 
soulevé de terre… la joie déborde, et tout le monde 
chante et danse en l’honneur des mariés. Les jambes 
ne se fatiguent pas, le cœur ne demande pas de repos, 
le corps ne cesse de s’agiter, et avec une force intense 
le public danse avec un enthousiasme extraordinaire, 
encore et encore, sans s’arrêter, sans aucun repos.

On s’assied pour poursuivre le repas, mais tout 
à coup, les 
danses recom-
mencent avec 
encore plus 
d’entrain. On 
porte le marié 
sur les épaules, 
et tout le mon-
de danse en son 
honneur, car un 
marié est sem-
blable à un roi. 
Il semble qu’on 

puisse dire : « 

Celui qui n’a 
pas vu la joie 
de cette fête 
n’a jamais vu 
de la joie de sa 
vie ». Les gar-

çons du Rav, Rabbi Raphaël, Rabbi Yoël et Rabbi 
Mickaël se réjouissent pour leur frère Rabbi Moché 
et ne cessent de danser et d’entraîner la foule de jeu-
nes. Des danses Breslev viennent enflammer la piste 
de danse. De temps en temps, le Rav chelita prend 
par la main quelqu’un des danseurs ou quelqu’un de 
ses disciples, et danse avec lui au milieu du cercle, 
et alors on entend des applaudissements qui montent 
jusqu’au ciel. Il ne s’agit pas seulement de ceux qui 
habitent en Israël, il y a aussi ceux qui sont venus de 
l’étranger, et même ceux qui se sont rapprochés de 
la religion et du judaïsme par le mérite des activités 
du Rav, eux aussi méritent cette proximité avec le 
Rav, eux aussi méritent une tape sur l’épaule, ou une 
embrassade amicale du Rav qui veut les élever au-
dessus du monde matériel.

Tous ceux qui ont dansé avec le Rav chelita peu-
vent témoigner que ce n’est pas tous les jours qu’on 
a un pareil mérite. En effet, ce moment-là est vrai-
ment spécial et peut avoir une influence très bénéfi-
que, en vertu de cette grande joie.

En fin du repas, on récite le birkat hamazone en 
public suivi des Cheva Berahot.

Une abondance de bénédictions et de réussite 
pour tous les Bnei Israël

Tard dans la nuit se termine cette  magnifique fête 
de mariage, qui a certainement provoqué de bonnes 
influences dans les domaines spirituels et matériels 
pour chacun. Il a déjà été dit que les lettres de béchi-
rah sont les initiales des mots Youchpa Chefa Rav 
Bekol Haolamot, (« une grande abondance s’épan-
chera sur tous les mondes »), car en vérité, par la 
force du chant (chirah) et de la musique, la grande 
joie qui s’ensuit épanche une grande abondance sur 
tous les mondes, sur les bnei Israël, collectivement 
et individuellement, une abondance de bénédictions 
et de réussite, les enfants, la vie et une subsistance 
abondante, afin que nous n’annoncions et qu’on ne 
nous annonce que de bonnes choses.

Puisse Hachem nous aider à ce que cette joie ait 
vraiment une influence sur tous les bnei Israël, pour 
qu’ils connaissent la délivrance et la miséricorde, et 
puissions-nous tous mériter rapidement le but espéré 
« toute chair verra que la bouche de Hachem parle », 
par la construction du Temple dans toute sa gloire, et 
par la révélation du Machia’h notre sauveur, rapide-
ment et de nos jours, Amen qu’il en soit ainsi.
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Le développement des 
Institutions Pinto 
Adar I 5771

« Il prit ensuite les tables de la loi qu’il déposa dans 
l’arche » (Chemot 40 :20)

Rabbi Moché Midnéri pose, sur ce verset, la question 
suivante : lorsque la Torah nous décrit les différentes tâ-
ches accomplies par Moché lors de l’érection du taber-
nacle, seule l’action prépondérante de mise en place des 
ustensiles est soulignée – « il plaça la table », « il posa 
le candélabre ». Pourquoi donc la formulation concer-
nant les tables de la loi est-elle différente, puisqu’on y 
signale, de surcroît, le fait de prendre les tables de la loi, 
et non leur seule mise en place dans le sanctuaire ? Ceci 
afin de nous enseigner que, pour ce qui a trait à la To-
rah, l’homme doit tant prendre que donner, recevoir tout 
autant que transmettre. Il ne doit pas se contenter d’enri-
chir ses connaissances personnelles en Torah, mais éga-
lement se soucier de faire bénéficier les 
autres de sa sagesse.

Ces paroles sont en quelque sorte le 
mot d’ordre que s’est donné notre Maî-
tre Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita. Il 
s’efforce sans relâche et avec un dévoue-
ment incomparable de transmettre la To-
rah, se donnant pour sainte mission d’en 
faire bénéficier le plus grand nombre. Car 
tout Juif ayant la possibilité d’influen-
cer les autres et de les rapprocher de la 
Torah et des mitsvot se doit de faire son 
maximum pour permettre même aux per-
sonnes qui en sont éloignées de jouir de 
leur saveur authentique. Telle est la mis-
sion sainte dans laquelle s’est investi no-
tre Maître depuis de nombreuses années. 
Grâce à D., aujourd’hui, ce sont aussi ses 
fils qui, fidèles à la voie tracée par leur 
père, rapprochent de nombreux fidèles de 
notre tradition.

Le fils aîné de notre Rav Chlita, Rabbi 
Raphaël, a lui aussi relevé le défi, puisqu’il 
épaule et guide ses jeunes frères dans ce 
sens. Le travail qu’il a réalisé à Marseille, 
à Lyon, et de façon plus large dans tou-
te la France, est considérable et, grâce à 
D-ieu, a déjà porté ses fruits. C’est ainsi 
que des centaines de personnes viennent 
chaque jour s’abreuver à cette source de 
Torah, conscients que leur Rav a été doté, 
grâce à D-ieu d’un extraordinaire talent 
d’orateur. 

Si ses paroles captivent tellement son public, c’est 
parce que, conformément aux paroles de nos sages dans 
le traité Berakhot : « celui qui est animé de la crainte du 
Ciel est toujours écouté ». Il a ainsi suscité chez nombre 
de nos frères un véritable retour à la Torah, démarche 
qui a été suivie, au sein des familles, par les femmes et 
les enfants de ses fidèles. Or, si, à ses débuts, ses audi-
teurs étaient éloignés de tout ce qui touche au judaïsme, 
le public de Rabbi Raphaël Chlita, s’est progressivement 
identifié à son message vibrant de foi et a pleinement pris 
conscience de la valeur de notre sainte Torah. Délaissant 
les tracas du quotidien, de nombreuses personnes vien-
nent ainsi quotidiennement respirer une bouffée d’air 
pur, affluant au Beth Hamidrach pour y étudier la Torah 
avec sérieux et assiduité.

« Là où se tiennent les repentis, même les justes par-
faits ne peuvent prétendre se tenir », nous disent nos 
maîtres (Berakhot 34b). Du fait qu’ils ont, par le passé, 
goûté au parfum de la faute et se sont habitués à perdre 
leur temps en chimères, il est très difficile aux repen-
tis de se détacher complètement du mal. La techouva 
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exige donc d’eux une grande force 
d’âme, un investissement considéra-
ble. A l’opposé, le tsadik, le juste, en 
lieu et place du parfum de la faute, 
ne connaît que le feu de la sainteté. 
Aussi le parcours du repenti est-il ja-
lonné d’épreuves d’une grande am-
pleur, et c’est pourquoi celui qui le 
guide dans la voie de la Torah devra 
s’armer d’une grande patience, de fi-
nesse et d’une sensibilité aigüe pour 
mener à bien sa mission. Grâce à D., 
les fils de notre Maître Chlita, ont hé-
rité de lui ces qualités fondamentales 
et c’est avec beaucoup de doigté et 
d’affection qu’ils ramènent ces âmes 
égarées aux mitsvot de notre sainte 
Torah. Le verset : « Entraîne-moi à 
ta suite, courons ! » pourrait très bien 
décrire ce processus. En effet, s’il est 
nécessaire, dans un premier temps, 
de les attirer vers la Torah, dès qu’el-
les goûtent à ses délices, elles recher-
chent les mitsvot avec ardeur et y ad-
hèrent avec empressement.

Rabbi Raphaël Pinto ne restreint 
pas ses actions à la seule France – 
où se trouve le collel de Lyon, œu-
vre et fruit de ses efforts – puisqu’il 
étend ses activités à Israël, où se trou-
vent de nombreux collelim (instituts 
d’étude de la Torah) dont il a la char-
ge : le collel Pniné David de Jérusa-
lem, le collel d’Ashdod, ouvert dans 
la City, destiné aux francophones qui 
cherchent à progresser dans la Torah, 
ainsi que celui de Raanana. Il est indéniable que le far-
deau reposant sur ses épaules est loin d’être léger, mais, 
plutôt que d’y voir un poids et une responsabilité trop 
lourde, Rabbi Raphaël chelita se charge de cette mission 
avec joie. Car l’essentiel à ses yeux est de permettre à ses 
frères qui n’ont pas encore eu le mérite de connaître la 
voie de la vérité, de se rapprocher de leur Père céleste et 
de s’attacher à la Torah et aux mitsvot. 

Les autres fils de notre Maître, Rabbi Moché Aha-
ron Pinto et Rabbi Yoël, prennent eux aussi part à cette 
mission sainte, cette fois-ci à Paris. Ils consacrent leur 
temps à plus de mille jeunes, qui viennent assister à leurs 
cours tout au long de la semaine, s’efforçant, avec beau-
coup d’affection, de tact et un dévouement sans pareil, 
de les guider dans la voie de la Torah et d’insuffler en 
eux la crainte du Ciel. Ceci est d’autant plus remarqua-
ble qu’à notre époque, il est très difficile de ramener les 
âmes égarées dans le giron de la foi, alors que les innova-

tions technologiques les en détournent presque irrémé-
diablement. Internet, le téléphone portable, le monde de 
l’informatique, représentent autant de dangers et d’em-
bûches pour l’homme, entraînant dans leur sillage une 
grande dégradation des mœurs, que D. nous en préserve. 
Quelques touches sont pressées, et l’image divine gravée 
en l’homme est anéantie ! Il faut donc faire preuve d’une 
grande abnégation pour détourner de ce bourbier spiri-
tuel l’âme qui s’y est enlisée, la purifier et la rapprocher 
de la Torah et des mitsvot. Grâce à une assistance di-
vine particulière, les fils de notre Maître Chlita, rencon-
trent une grande réussite dans leur action et parviennent 
à rapprocher de leur Père céleste de nombreux jeunes qui 
s’étaient détournés du droit chemin.

Cette mission d’envergure nécessite bien évidement 
un soutien financier conséquent. A titre d’exemple, Rab-
bi Moché Aharon Pinto et Rabbi Yoël ont organisé, il y 
a quelques temps, un voyage en Israël, à l’intention de 
leurs élèves, afin de leur permettre de mieux apprécier 
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la sainteté de cette terre et de se recueillir sur les tombes 
des justes qui y sont enterrés. L’amour et l’affection dont 
ces jeunes sont entourés permet d’accroître en eux l’en-
vie de se rapprocher de la Torah.

Nombreux sont les jeunes dont aucune participa-
tion financière n’a été exigée pour couvrir les dépen-
ses liées au voyage, telles que les billets d’avion, les 
frais d’hôtel, et autres. Ce sont les fils du Rav Chlita, 
qui se sont personnellement acquittés de ces dépen-
ses, et ce, en dépit de tous les frais occasionnés par 
l’organisation de Chabbats pleins et de nombreux re-
pas destinés à souder le groupe. Ainsi, par exemple, 
au cours de ce périple, un somptueux melavé malka 
(repas pris à l’issue du 
Chabbat) fut organisé à 
leur intention dans l’im-
meuble des institutions 
Orot ’Haïm OuMoché 
d’Ashdod, célébration 
qui se prolongea jusque 
tard dans la nuit. Le souci 
des fils du Rav pour ces 
jeunes gens se manifeste 
jusque dans les plus petits 
détails, pourtant si im-
portants, comme l’achat 
de taliths, par exemple. 
Tous ces frais viennent 
s’ajouter à une note déjà 
considérable, obligeant 
les fils du Rav à réunir 
les fonds permettant de 

financer ces projets. Cepen-
dant, c’est avec joie qu’ils 
se dévouent à cette cause, 
prêts à sacrifier pour ces 
jeunes tout ce qu’ils possè-
dent afin de contribuer à les 
rapprocher de la lumière de 
notre sainte Torah.

Cette œuvre monumen-
tale ne se limite pas à un 
investissement de quelques 
heures par semaine ; malgré 
leur jeune âge, c’est une tâ-
che qui mobilise leur éner-
gie du matin au soir. Ainsi, 
tout au long de la journée 
se pressent autour d’eux les 
personnes venant recher-
cher leur aide, qui pour sol-
liciter une berakha pour la 
réussite, qui pour demander 
conseil. Un autre encore 
vient les consulter sur un 

passage de Guemara difficile auquel il s’est heurté. 
S’ils ne peuvent résoudre ces problèmes seuls, ils font 
bien évidement appel à leur père Chlita. Récemment, 
s’est ajoutée à toutes leurs occupations la charge des 
collelim qui se sont développés sur place. Malgré les 
difficultés qui en découlent, grande est la joie et la 
satisfaction qui emplit leur cœur devant l’ampleur du 
travail réalisé pour rehausser l’honneur de la Torah. 
En dépit de leur jeune âge, la renommée de Rabbi Ra-
phaël, Rabbi Moché Aharon et Rabbi Yoël a déjà dé-
passé les frontières, puisque même les Rabbanim ve-
nant de l’étranger ont pu être témoins de leur grand 
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dévouement, qu’ils ne se sont pas lassés d’admirer. Le 
style et l’approche des fils de notre Maître constituent 
un véritable exemple dont ces Rabbanim s’inspirent 
ensuite avec leurs propres élèves.

Voici quelques lignes, extraites du cahier de bord de 
Rabbi Yits’hak Chettrit et de Rabbi Moché Moché Bé-
nisti Chlita, venus visiter les institutions de Torah pari-
siennes, au travers desquelles ils décrivent leurs impres-
sions et les émotions ressenties face à l’intense activité 
spirituelle qu’ils ont relevée sur place :

« Ce soir a eu lieu le cours de Rabbi Moché Aha-
ron Chlita, dans l’im-
meuble du Beth Hami-
drach. Déjà une heure 
avant qu’il ne débute, 
la circulation s’inten-
sifie dans le quartier. 
De nombreux jeunes 
hommes, qui arrivent 
en voiture, se mettent 
en quête d’une place 
pour se garer, de plus 
en plus difficile à trou-
ver. D’autres, très nom-
breux, se rendent au 
cours par un long voya-
ge en métro… Tous sont 
animés par le même dé-
sir intense de ressen-
tir le charme d’une vie 
de Torah, d’écouter les 
saintes et précieuses pa-
roles de Rabbi Moché 
Aharon Chlita, reflet 
du profond amour qui 
l’anime pour chaque 
Juif, quel qu’il soit. Son 
discours, qui laisse transparaître une grande foi en nos 
Maîtres, insuffle à ses auditeurs, attentifs à chacun de ses 
mots, une soif incommensurable de Torah et de crainte 
du Ciel. La salle, pourtant grande, est tellement comble 
qu’il devient difficile d’accueillir les nombreux partici-
pants en quête de Torah.

Voici, à travers ces quelques extraits, un aperçu de 
l’ambiance extraordinaire à laquelle ont pu goûter ces 
émissaires lors de leur séjour en France et notamment à 
Paris, ville des lumières, qui désormais devient ville des 
lumières spirituelles !

Le gendre de notre Maître, Rabbi Yits’hak Sebban 
Chlita, chemine lui-aussi dans cette voie, puisque, non 
content de s’emplir lui-même de Torah, il la fait égale-
ment rayonner autour de lui. Il dirige à l’heure actuelle 
le grand collel Orot ’Haïm OuMoché de la ville d’As-

hdod, collel qui compte plus de cent cinquante avrekhim 
(hommes mariés qui étudient la Torah à plein temps), 
qui ne quittent pas la tente de la Torah, ni le jour ni la 
nuit. Constater que son entreprise de rapprochement des 
éloignés continue à plein tambour, au-delà des mers et 
océans, réjouit grandement le Rav Chlita.

Lorsque la voix de la Torah résonne au loin telle un 
chofar, les institutions de Torah se multiplient tant en Is-
raël que dans le reste du monde. Cette entreprise grandiose 
et si fructueuse, qui se ramifie en de multiples institutions 
de propagation de la Torah fondées par notre Maître Chli-
ta, nécessite bien entendu un soutien financier considéra-

ble. C’est dans le but de réunir ces fonds vitaux que notre 
Maître ne ménage ni son temps ni sa peine, voyageant aux 
quatre coins de la planète. Logiquement, il n’aurait dû se 
soucier que des seules institutions dont il a la charge, et 
non des autres institutions également dans le besoin. Et 
pour cause : ses propres institutions représentent déjà en 
soi un poids financier considérable. Mais ce serait mécon-
naître notre Maître le Tsadik, que de penser ainsi, lui qui 
approuve et encourage toute institution de Torah qui s’est 
fixée pour but d’en répandre les enseignements et de pro-
pager la crainte du Ciel, conscient que la Torah n’est pas 
le bien propre d’une personne mais qu’elle s’offre à tout 
celui qui la recherche. De ce point de vue, tous sont égaux 
devant le Créateur. Et tous ont le même devoir de répan-
dre la Torah à tous les coins de la Terre, afin d’amplifier la 
gloire divine. Dès lors, quelle est la différence si c’est lui 
qui s’en charge, ou si d’autres le font ?

Visite en Israël de Rabbi David Pinto Chlita



64

Il s’agit donc d’une des missions saintes de notre 
Maître que de venir en aide et de soutenir en tout lieu 
les institutions de Torah. De nombreux représentants des 
yéchivot d’Israël, envoyés en France, demandent à notre 
Maître Chlita, de les aider à organiser leurs opérations 
de collecte. C’est notamment le cas de la yéchiva de Mir, 
des institutions Chaaré Tsion et Kol Torah, des écoles 
Beth Rivka, pour n’en citer que quelques unes – il serait 
impossible de toutes les énumérer ici – et ce, outre les 
institutions françaises qui, bien que ne dépendant pas de 
lui, bénéficient de façon directe de l’aide du Rav Chlita, 
qui ne ménage ni son temps ni ses forces pour les sou-
tenir.

En outre – détail très révélateur – notre Rav se sou-
cie toujours d’ouvrir la voie, à l’instar de Na’hchon, qui, 
en se jetant le premier à la mer, permit son ouverture 
; c’est ainsi qu’il aide ces nobles institutions de façon 
substantielle. Et lorsque tous constatent avec quelle joie 
et quelle générosité le Rav offre cet appui, ils ne peuvent 
qu’être influencés par un tel exemple et sont enclins à se 
montrer plus généreux.

Bien que le Rav soit conscient que tous ces donateurs 
qui soutiennent d’autres institutions ne 
pourront pas aider son propre réseau 
d’institutions, et que cela diminue donc 
de façon indirecte ses propres subsides, 
loin de tenir compte de tels calculs, il ne 
se montre nullement inquiet ni soucieux. 
Dans son cœur pur animé d’une foi iné-
branlable, il est intimement convaincu 
que de telles pensées seraient le reflet 
d’un manque de confiance en D. Car si 
l’homme a la conviction absolue que « 
nul ne peut s’approprier la part de son 
prochain », il n’aura aucune crainte. A 
cet égard, le Rav nous a relaté l’anec-
dote suivante, qui illustre parfaitement 
ce fait : « Un célèbre Admour (dirigeant 
d’une ‘hassidout), de grande renommée 

en Israël et qui habite Bné Brak, a fait un sé-
jour en France, au cours duquel a été organisé 
un grand banquet (le soir de Tou Bichevat 5771) 
visant à récolter des fonds pour ses institutions. 
En préparation de l’évènement, de nombreuses 
affiches avaient été placardées dans les rues de 
la ville, annonçant la venue du tsadik et appe-
lant à participer à cette grande soirée. Parmi les 
intervenants annoncés au programme et qui ont 
soutenu l’Admour dans sa tournée, mon nom ap-
paraissait. De plus, le jour où devait se dérouler 
l’évènement, l’Admour était venu m’y convier 
en personne, ajoutant : « Ce soir, la Torah comp-
te sur vous ! »

Et voilà que, quelques minutes avant le début 
des festivités, on me contacte pour me dissuader de ve-
nir de suite et d’attendre un peu du fait que, contre toute 
attente, le public n’avait pas répondu à l’appel. Peut-être 
l’évènement n’avait-il pas été assez médiatisé. Toujours 
est-il qu’il ne valait pas la peine, me dit-on, d’interve-
nir devant un public si restreint. J’ai tout d’abord pensé 
annuler ma participation, et suis effectivement sorti de 
ma voiture dans ce but. Mais, au même instant, je me 
suis dit: « Si c’était moi qui avais organisé cette soirée, 
je serais, à l’heure actuelle, en train de guetter avec an-
goisse l’arrivée du public qui, pour une raison ou pour 
une autre, tarde à arriver. Je serais certainement gêné et 
honteux de la faible affluence, et reporterais toutes mes 
attentes sur les Rabbanim que j’aurais invités à s’asseoir 
à mes côtés. » Dans ce cas, toute hésitation devait être 
levée. Il était évident qu’à cet instant, l’Admour devait 
être en proie à une grande détresse et une profonde dé-
ception. Comment ne pas aller l’encourager et le soutenir 
? Sitôt dit, sitôt fait… Je regagnai mon véhicule et me 
dirigeai vers la salle du banquet. Et, grâce à D., nous 
avons été témoins d’une grande aide divine. Le public 
n’avait certes pas afflué comme espéré, mais je pris la 
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parole devant le petit noyau de partici-
pants, leur dépeignant l’importance de 
soutenir le monde de la Torah et, avec 
l’aide de D., nous avons réussi à rassem-
bler une somme conséquente en faveur 
des institutions de l’Admour Chlita. Je 
fus le premier à faire un don pour le Rav 
et les participants suivirent mon exem-
ple. C’est le cœur satisfait que je rentrai 
ensuite chez moi, heureux de la décision 
que j’avais prise au cours de cette soi-
rée. Je suis persuadé que le seul fait de 
m’être mis à la place de l’Admour et de 
m’être imaginé ce que j’aurais ressenti 
si j’avais été moi-même dans une situa-
tion aussi humiliante, me sera compté 
comme un grand mérite… »

Voici les faits tels qu’ils se sont déroulés, et qui dé-
montrent le remarquable degré de compassion de notre 
Maître, prêt à soutenir et encourager les autres institu-
tions de Torah. Et, mesure pour mesure, le Saint béni 
soit-Il lui vient en aide pour assurer le maintien de ses 
saintes institutions.

Le récit suivant, entendu de la bouche de notre Maî-
tre, témoigne également de sa foi pure et de sa générosi-
té: « Lors d’un gala organisé en faveur d’une yéchiva is-
raélienne, l’un des participants, un homme très aisé, vint 
me voir. Il me tendit une enveloppe bien garnie, m’an-
nonçant joyeusement : « Voici un don pour vos institu-
tions. » Je le remerciai, mais ajoutai : « Je vous remercie 
infiniment, mais ce soir nous réunissons des fonds pour 
d’autres institutions. Je vous invite donc à faire part de 
ce don à cette yéchiva… » J’ai agi ainsi avec la certitude 
que le fait d’aider autrui ne pouvait en aucun cas causer 
de tort à mes propres institutions. J’étais persuadé que 
le Maître du monde a Ses propres moyens de me faire 

parvenir l’argent nécessaire à mes institutions et que je 
n’avais donc rien perdu. »

Avec une foi aussi absolue, les miracles n’ont pas tar-
dé à arriver… Notre Maître poursuit son récit : « Dans Sa 
grande bonté, D. ne m’a pas abandonné un seul instant, 
et j’ai bénéficié d’une aide divine particulière. En effet, 
peu de temps après cette soirée, j’eus besoin de façon 
urgente d’une grosse somme pour les bourses mensuel-
les allouées aux avrekhim. J’aurais pu faire un emprunt, 
mais mon père, Rabbi Moché Aharon, que son mérite 
nous protège, avait l’habitude de dire qu’un tel agisse-
ment relève du manque de foi. Il disait toujours : « Em-
prunte de D. et non des hommes », autrement dit : de-
mande directement au Maître du monde et Il te donnera 
avec largesse. 

C’est donc ce que je fis. J’implorai le Maître du mon-
de de me venir en aide et de me permettre de réunir l’ar-
gent nécessaire, certain que la délivrance ne saurait tar-
der et qu’Il ne m’abandonnerait pas.

Avant de décrire les voies divines providentielles, je 
dois préciser que peu auparavant, un 
Juif m’avait contacté pour me faire 
part, avec désespoir, des problèmes 
de croissance de son fils, qui était 
très petit pour son âge. Il m’avait de-
mandé une bénédiction pour cet en-
fant. Ce que je fis, bien entendu. Puis 
je lui conseillai de se renseigner sur 
le recours aux hormones de crois-
sance, qui peut s’avérer très efficace 
dans ce genre de cas. 

« C’est juste, me répondit cet 
homme, mais ces hormones sont ef-
ficaces prises très jeune, alors que 
mon fils a déjà 15 ans ! »

« Vous a-t-on réellement assuré 
que c’est le cas ? Rendez-vous le 
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plus rapidement possible chez le médecin et demandez-
lui de vous prescrire ces hormones, et, avec l’aide de D., 
vous assisterez à de grands miracles ! »

Le médecin, spécialiste en croissance, écouta la de-
mande du père, à laquelle il ne voulut pas accéder, sous 
prétexte que de telles hormones ne sont d’aucun secours 
à cet âge. Le père de l’adolescent, animé d’une grande 
foi en mes paroles, insista toutefois auprès du médecin 
pour qu’il les prescrive. Ce dernier se rendit finalement 
à sa demande. Cependant, après les premières analyses 
visant à vérifier l’efficacité du traitement, trois mois 
d’attente étaient nécessaires pour recevoir les résultats, 
période que le père de ce garçon vécut dans une grande 
tension.

A cette période, je me trouvai à Londres, lorsque je 
reçus un coup de fil du père, me rappelant que le lende-
main matin, il connaîtrait les résultats des analyses, et 
saurait enfin si ces hormones s’étaient avérées efficaces. 
« Je me suis conformé à vos instructions, ajouta-t-il, et 
j’espère vraiment que la situation s’est améliorée. »

Je lui glissai alors : « Comme vous le savez, une 
grande charge repose sur mes épaules, et je me permets 
de faire appel à votre aide. » Il me répondit alors, mot 
pour mot : « Si j’apprends de bonnes nouvelles, je vous 
promets que je ferai un don de… (La somme exacte dont 
j’avais besoin  » !...)

Par un fait extraordinaire, il mentionna la somme 
exacte dont j’avais besoin pour mes institutions. Le doigt 
de la Providence, qui avait joué en ma faveur, était clai-
rement visible ! Le lendemain, il me rappela pour m’an-
noncer que, grâce à D., les hormones avaient été effica-
ces au-delà de toute attente, et ce, pour la plus grande 
stupéfaction du spécialiste, qui avait clairement sous 
ses yeux un cas de miracle. Cet homme aisé s’empressa 
d’accomplir sa promesse et me remit l’intégralité de la 
somme dont j’avais besoin de façon urgente… »

Voici, parmi tant d’autres, un exemple qui démontre 
à quel point l’homme doit placer une confiance illimi-
tée dans le Maître du monde. Il ne doit pas craindre de 
manquer lui-même de quoi que ce soit lorsqu’il vient en 
aide à son prochain, car, au contraire, quiconque soutient 
les autres sera aidé par le Tout Puissant de façon surna-
turelle.

Il est rapporté au nom des kabbalistes, que leur mérite 
nous protège, que le Saint béni soit-Il déverse une lumiè-
re infinie sur toute la Création, lumière qui ne fera jamais 
défaut. De même, à celui qui fait du bien à son prochain 
et l’aide à établir des institutions de Torah et de ‘hessed 
(bienfaisance), promesse est faite qu’il ne manquera ja-
mais de rien et que ses entreprises seront bénies.

Un souffle pur repose sur les œuvres grandioses de 
notre Maître Chlita, qui bénéficie de l’aide divine. 
Il a ainsi eu le mérite de construire, un peu partout 
dans le monde, de somptueux mikvaot (bains ri-
tuels), et cette année sera inauguré un magnifique 
mikvé en Russie. Nous allons donner la parole au 
Rav Chlita, qui va nous retracer la genèse de ce 
mikvé : « Lors de notre passage en Ukraine au 
mois d’Elloul 5771, nous nous sommes recueillis 
sur la tombe du saint Baal Chem Tov, puisse son 
mérite nous protéger. C’est alors que je rencontrai 
le rabbin d’une des petites communautés dissémi-
nées dans le pays. Au fil de la discussion, j’appris 
que dans la région vivait une trentaine de familles 
juives (!) dont les enfants étaient en âge de se ma-
rier, mais qu’ils ne pouvaient le faire en raison de 
l’absence de mikvé sur place !
J’interrogeai alors le rabbin de l’endroit : « Et pour-
quoi n’avez-vous pas essayé d’ériger ce mikvé ? » 
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« Car cela nécessite une somme de… (Une grosse 
somme d’argent) », me répondit-il.

A l’écoute de ces paroles, je m’armai de courage et 
m’empressai immédiatement de lui faire un don pour 
cette œuvre noble… J’invitai les personnes présentes 
à s’engager, chacune selon ses moyens, à compléter la 
somme. Et c’est ainsi que l’un fit don, et les autres firent 
de même

Finalement, avec l’aide de D. la somme nécessaire a 
été réunie, que nous avons confiée au rabbin. Il est dif-
ficile de décrire l’émotion intense qui nous emplit alors 
à l’idée d’être associés à une mitsva d’une telle impor-
tance. Et, si D. veut, la construction de ce mikvé va très 
prochainement prendre fin et son inauguration va bientôt 
être organisée.

J’avais agi ainsi avec abnégation, 
par amour pour mes frères juifs ; je ne 
pouvais accepter l’idée de voir de mes 
propres yeux une communauté juive 
privée de mikvé. C’est pourquoi, en dé-
pit du fait que j’ai moi-même besoin de 
sommes considérables pour assurer le 
fonctionnement des nombreux collelim 
et yechivot que j’ai fondés, je n’ai pas 
pu m’empêcher d’offrir mon soutien 
pour la création de ce mikvé. L’obser-
vance des lois de pureté familiale n’est-
elle pas, en effet, l’un des fondements 
essentiels du judaïsme et de la Torah 
toute entière ? »

Et, puisque nous parlons de Torah, 
l’histoire suivante trouve parfaitement 
sa place ici : « A l’issue d’un séjour 
d’une semaine à Toronto, au Canada, 
nous raconte le Rav Chlita, où je m’étais 
rendu pour propager la Torah, je décidai 
au dernier moment d’aller à Deal, dans 
le New Jersey, pour y passer Chabbat. Je 
ne parvenais pas moi-même à m’expli-
quer la raison de cette décision, puisqu’il aurait été plus 
logique de rester à Toronto pour assister au mariage de 
l’enfant d’un de nos plus grands donateurs, ce qui aurait 
été très profitable à nos institutions comme au monde de 
la Torah en général. Mais je sentis que le Tout-Puissant 
voulait que je voyage vers New York. Comme le disent 
si bien nos Sages (Soucca 53a) : « Les pas de l’homme se 
dirigent là où le Saint béni soit-Il le désire. »

C’est ainsi qu’en arrivant à Deal, je fus reçu avec de 
grands honneurs et j’eus plusieurs occasions d’y pronon-
cer des paroles de Torah afin de renforcer la pratique re-
ligieuse. Lors d’une de mes interventions, je remarquai 
qu’en dépit de l’architecture somptueuse de la synago-
gue, il ne s’y trouvait pas d’arche sainte digne d’y lo-

ger les rouleaux de la Torah. Lorsque je m’enquis de la 
raison de cette absence, les responsables me répondirent 
qu’ils souhaitaient de tout cœur construire sur place une 
somptueuse arche sainte, comme il siérait à un tel en-
droit, mais qu’ils n’avaient pas encore réuni les fonds 
nécessaires. Il me vint immédiatement à l’esprit que telle 
était certainement la raison de ma présence en ce lieu. 
Sans plus tarder, j’expliquai à tous les fidèles, rassemblés 
dans la synagogue l’importance du respect dévolu à la 
Torah, et évoquai la portée considérable des contribu-
tions à l’achat d’une arche sainte. A ma plus grande satis-
faction, quelques secondes à peine s’étaient écoulées que 
toute la somme nécessaire était réunie … »

Notre Rav Chlita, nous a donné d’autres illustrations 
toutes aussi éblouissantes de ce principe en vertu duquel 

celui qui se sacrifie pour la Torah, D. ne l’abandonne ja-
mais et l’assiste dans tous les domaines. Nous lui don-
nons ici la parole : « Il existe en France un important 
séminaire pour jeunes filles ; il s’agit du séminaire Beth 
Rivka, dirigé par le Rav Shontal Chlita, tsadik et homme 
d’une grande bonté, séminaire entièrement basé sur les 
piliers de la Torah et de la crainte du Ciel. Toutefois, afin 
d’achever la construction de son nouveau bâtiment, la 
Rav avait contracté une dette énorme, et c’est pourquoi 
la direction avait décidé d’organiser un gala. Il me fut 
demandé de présider l’évènement. Ma participation en-
couragerait certainement le public à ouvrir son cœur et à 
contribuer financièrement à la réussite de ce projet. Mais 
malheureusement, au cours de cette même semaine, mon 
petit-fils, ‘Haïm Sabban, fut hospitalisé. Extrêmement 
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inquiet pour sa santé, 
je n’avais pas le cœur 
de participer à ce gala. 
D’un autre côté, j’étais 
conscient que ma ve-
nue était très attendue 
et que la direction du 
séminaire comptait 
sur moi pour l’aider à 
rassembler les fonds 
nécessaires. J’hésitai 
quant à la conduite à te-
nir, aussi m’empressai-
je de lever les yeux au 
Ciel et d’implorer : « Maître du monde, vois dans quelle 
épreuve je me trouve à présent. Loin de moi de vouloir 
récriminer contre Tes décisions, car je sais que tout ce 
que Tu fais est pour le bien, mais je voudrais conclure 
une sorte de pacte avec Toi… Je prendrai part à ce gala 
pour l’honneur du Ciel, j’aiderai les organisateurs à re-
hausser l’honneur de la Torah au maximum de mes for-
ces, et de Ton côté, D. Tout-puissant, daigne envoyer une 
guérison prompte et complète à mon cher petit-fils, qu’il 
ait une longue vie. » Tels étaient les termes du marché 
contracté.

Quelques heures à peine s’étaient écoulées que ma 
fille eut les résultats des examens qui étaient normaux et 
que son fils pouvait sortir de l’hôpital… Je fus aussitôt 
empli d’une grande joie car je vis de façon claire la Pro-
vidence divine. C’est dans cet état d’esprit que je me ren-
dis au gala, confiant et détendu. En montant sur l’estrade, 
je fis part à tous les participants du miracle dont j’avais 
bénéficié quelques heures auparavant… Les participants 
furent saisis d’une grande émotion et l’on put les enten-
dre s’écrier à l’unisson : « Elaka deRabbi ‘Haïm Pinto, 
anenou » (« D. de Rabbi ‘Haïm Pinto, exauce-nous ! ») 
Grâce à D., cette soirée fut couronnée d’un succès hors 
du commun, puisque la somme nécessaire au rembourse-
ment des dettes du séminaire put être réunie ! »

Toute cette entreprise sainte ne se limite pas à la seule 
fondation d’institutions de Torah et de yechivot ou à la 
construction de mikvaot, car la nechama n’est pas la seu-
le à avoir besoin de « nourriture », les besoins matériels 
étant également prépondérants, comme il est dit : « Sans 
farine, point de Torah ».

Nombreux sont nos frères juifs dont la situation fi-
nancière est des plus précaires, ce qui touche le cœur 
compatissant de notre Maître. Aussi tente-t-il par tous 
les moyens d’aider ces nécessiteux par un soutien men-
suel conséquent. Ces sommes permettent à des familles 
entières, qui ploient sous les difficultés financières, de ne 
pas sombrer.

Si cela est vrai au jour le jour, combien plus lorsque 
les fêtes approchent et que les dépenses de tous ordres 

se multiplient ! Ces per-
sonnes démunies n’ont 
alors plus la possibilité 
de se procurer le mini-
mum. C’est pourquoi 
l’équipe en charge des 
opérations de tsedaka, 
faisant preuve d’un dé-
vouement hors pair, 
leur procure les denrées 
vitales, en particulier à 
l’approche de Pessa’h, 
où le Rav met en place 
à leur intention une aide 

accrue, tant en France, en Israël, que partout où le besoin 
s’en fait sentir. C’est ainsi que des milliers de familles 
bénéficient alors de la traditionnelle distribution de colis 
alimentaires (kim’ha depiss’ha – farine de Pessa’h), gé-
néreusement garnis de toutes les denrées de base –vian-
de, poisson, fruits et légumes. Et ce dans la plus grande 
discrétion, afin de préserver la dignité des plus démunis.

Il va de soi que tout cet empire du ‘hessed fait appel 
à des sommes considérables, dépenses qui chaque année 
se chiffrent à plusieurs millions… Mais ce n’est pas ce 
qui va décourager notre Maître qui, confiant dans le mé-
rite de ses ancêtres et dans la grande miséricorde divine, 
est certain que le Maître du monde ouvrira avec largesse 
Sa main en faveur de cette sainte entreprise. Qui aide 
les autres sera lui-même aidé par le Ciel, nous promet 
la Torah.

Voici un autre récit, illustrant le soutien que notre 
Maître Chlita, a pu, avec l’aide de D., apporter au monde 
des yéchivot, cette fois-ci en Argentine :

« Nous avons entrepris de créer en Argentine une 
yéchiva destinée aux baalé téchouva (repentis). Nous 
avons obtenu le bâtiment de cette yéchiva grâce à une 
intervention divine exceptionnelle. Pendant trois ans, 
cet immeuble était resté désaffecté, sans le moindre ac-
quéreur potentiel. En dépit de son emplacement central, 
nul ne s’en était montré intéressé, comme s’il était in-
visible. Pourtant, dès que j’ai montré de l’intérêt pour 
cet édifice dans le but d’y installer une yéchiva, toutes 
sortes de personnes ont commencé à se manifester pour 
exprimer leur désir d’acheter cet endroit à des fins com-
merciales ou autres… Je craignis alors que l’occasion 
ne m’échappe et que l’immeuble ne tombe entre des 
mains étrangères. Dans ce cas, qu’adviendrait-il de la 
Torah ?

Et voici qu’un parfait inconnu, habitant la ville, se 
présenta au bureau de vente et, en dépit de moyens fi-
nanciers des plus limités, se porta acquéreur du bien. 
Ses proches l’interrogèrent : « Mais d’où détiens-tu 
l’argent pour l’acheter ? » Il leur répondit : « J’achète 
cet immeuble sans même connaître les raisons qui m’y 
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poussent. Il est même fort probable que la somme que 
j’ai déjà versée soit perdue. Mais quand se présentera 
la bonne personne, je lui cèderai le droit de propriété 
de l’endroit contre remboursement de l’argent que j’ai 
déboursé. »

C’est ainsi que cet homme nous « garda » l’endroit, 
afin d’éviter que d’autres ne se l’approprient, et ce pour 
le même prix que celui qu’il avait lui-même versé. Cet 
endroit sera un futur centre de Torah important puisqu’il 
est destiné, avec l’aide de D., à accueillir des baalé té-
chouva ! »

La Providence divine accompagne ainsi notre Maître, 
témoin de la manière dont le Tout-Puissant le soutient et 
l’aide à hisser l’étendard de la Torah à chacun de ses pas. 
Car c’est pour l’honneur du Ciel que notre Maître agit, 
totalement désintéressé et animé par un seul objectif, une 
unique aspiration : amplifier et rehausser la gloire divine 
à tous les coins de la planète. « Je suis convaincu que 
le mérite de mes saints pères m’assiste dans toutes mes 
entreprises. Je suis certain qu’ils intercèdent auprès du 
Tout-Puissant pour implorer Son secours et Son assis-
tance dans chaque situation », ajoute-t-il.

« Sil est vrai que ma prière est agréée et que l’homme 
plongé dans la détresse est exaucé et connaît la délivran-
ce, ne faites pas l’erreur de croire que c’est moi-même 
qui ai opéré ce miracle, car je suis conscient de ma piètre 
valeur ; ce n’est que le mérite de mes saints ancêtres qui 
m’a valu d’être exaucé » , a-t-il ainsi coutume de dire. 

« Lors d’un de mes séjours à Londres se présenta à 
moi une femme qui, après de longues années de frus-
tration, n’avait pas encore été bénie d’une descendance. 
Lorsqu’elle pénétra dans la pièce, se trouvait sur ma table 
le « Brit Yits’hak », ouvrage que l’on a coutume de lire 
la nuit précédant la brit mila d’un garçon… Je la bénis, 
ajoutant : « Prends ce livre avec toi, et lorsque tu auras 
été exaucée, rends-le moi. » Environ un an plus tard, lors 
d’un nouveau séjour à Londres, cette femme revint me 
voir pour m’annoncer avec une grande émotion qu’elle 
avait eu un fils.

Elle se mit à 
me couvrir de bé-
nédictions et de 
louanges, aussi 
m’empressai-je 
de préciser : « Sa-
che que tu as fait 
la plus grande part 
du travail. Je n’ai 
fait que te confier 
un livre, qui a per-
mis de ranimer en 
toi l’étincelle de 
la foi, flamme que 

tu as ensuite entretenue par toi-même, lorsque tu as placé 
toute ta confiance entre les mains du Saint béni soit-Il, et 
c’est pourquoi tu as mérité cette délivrance. » 

Cette femme n’oubliera certainement jamais le mi-
racle dont elle a bénéficié et cela lui permettra, au fil du 
temps, de se rapprocher davantage de D. C’est ainsi qu’il 
convient de rapprocher de leur Père céleste les cœurs de 
ses enfants. Car lorsqu’ils constatent à quel point D. les 
aime et réalise en leur faveur miracles et prodiges, ils 
Lui rendent cet amour et se rapprochent de Lui et de la 
Torah, s’efforçant d’accomplir Sa volonté avec empres-
sement. »

Des Etats-Unis également, la voix de la Torah réson-
ne et se répand dans le monde. L’artisan de ce travail est 
notre Maître Chlita. Il va ici nous faire part des difficul-
tés qu’il a rencontrées lorsqu’il a voulu ouvrir sur place 
une yéchiva ainsi que des institutions de Torah : « Nous 
avons le mérite d’avoir construit dans le quartier de Man-
hattan un immeuble de grande taille, comme il sied à un 
lieu de Torah. Mais les forces du mal nous ont attaqué et 
nous n’avons pas encore pu inaugurer ce nouveau centre 
parce qu’il nous manquait certains permis de la mairie, 
difficiles à obtenir. Car, remarquons-le bien, les forces 
du mal combattent bec et ongles ceux qui cherchent à 
hisser la bannière de la Torah et à la répandre parmi le 
peuple juif. Elles font tout ce qui est en leur pouvoir pour 
faire surgir devant ceux-ci des difficultés de tous ordres, 
afin de les empêcher de mener à bien leur tâche. Ainsi, 
ces permis qui tardent à être obtenus ne sont que l’œuvre 
du mauvais penchant qui tente d’empêcher l’ouverture 
de ce nouveau bastion de Torah.

Or, la sagesse suprême consiste à combattre le mauvais 
penchant de toutes ses forces afin de pouvoir le vaincre. 
Au contraire, plus les épreuves sont de taille, plus éclatan-
te sera la victoire. Comme le disent nos Sages, « la récom-
pense est fonction de l’effort ». S’il existe un endroit qui a 
été construit au prix d’un dévouement hors pair, d’une vé-
ritable abnégation, il s’agit bien de celui-ci. En effet, après 
que l’immeuble fut achevé, Rabbi Israël Baroukh Messin-

ger, puisse l’Eternel 
lui envoyer promp-
tement une guérison 
complète, se rendit sur 
place pour la pose des 
mézouzot. Alors qu’il 
s’apprêtait à poser la 
mézouza à l’entrée de 
la partie réservée aux 
femmes, il tomba sou-
dain dans une fosse 
profonde qu’il n’avait 
pas remarquée, à cau-
se du manque d’éclai-
rage …
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Il échappa à la mort par miracle mais fut grièvement 
blessé, que D. préserve, et fut victime d’une grave hé-
morragie. Après un long séjour à l’hôpital, il se trouve 
actuellement en convalescence. Fasse le Créateur qu’il 
guérisse rapidement !

Il me semble qu’il convient d’appliquer à ce lieu la 
parole divine : « Par Mes proches Mon Nom est sancti-
fié » : ce sanctuaire miniature que constitue cette maison 
d’étude fut inauguré et consacré par le sang d’un Juif de 
grande valeur, qui, grâce à D., échappa de peu à la mort. 
« Béni soit Celui Qui rachète et sauve » ! Rabbi Israël 
Baroukh Chlita, est un homme que j’apprécie énormé-
ment, et puisse le Tout-Puissant lui accorder de longues 
années douces et agréables. Amen. »

Ce récit nous démontre que le mauvais penchant ne 
relâche jamais sa garde, mais tente de toutes ses forces de 
perturber le monde de la Torah et de porter atteinte à son 
éclat. Il est même prêt, pour mettre en œuvre ses mauvais 
desseins, à s’attaquer à une âme pure. Nous avons donc 
l’obligation de nous défendre de façon acharnée contre 
ce courant dévastateur, animés de la conviction qu’à for-
ce de combattre sans relâche, nous l’emporterons. Car, 
comme l’ont dit nos maîtres : « Celui qui vient se purifier 
bénéficie d’une aide divine particulière. »

Après ce récit éloquent et ces paroles lumineuses, le 
Rav Chlita, a souhaité se tourner vers tous ceux qui, à tra-
vers le monde, soutiennent sans compter ses institutions 
à la gloire de la Torah, lui permettant ainsi de répandre 
en tout lieu ses enseignements ; voici donc les bénédic-

tions qu’il leur 
adresse :

« Que l’Eter-
nel vous comble 
de Ses bénédic-
tions, afin que 
vous puissiez 
toujours ouvrir 
votre main avec 
largesse et conti-
nuer, dans votre 
grande compas-
sion, à soutenir 
ces nobles pro-
jets. Puissiez-
vous toujours 
être de ceux 
qui donnent, et 
puisse le Tout-
Puissant combler 
tous vos désirs 
et déverser sur 
vos foyers Ses 
bénédictions et 
Ses bienfaits en 
abondance !

Je profite de cette occasion pour bénir mon cher fils, 
Rabbi Michaël, puisse l’Eternel le garder et le protéger, 
qui, incarnant ce que doit être un véritable homme de To-
rah, renforce tous ceux qui le côtoient par son exemple 
personnel. Il les encourage dans le service divin et les 
soutient sans faille. Puisse-t-il avoir le mérite de grandir 
encore dans la Torah et la crainte du Ciel!

Puisse également le Maître du monde combler de Ses 
bénédictions la Rabbanite, qu’elle ait une longue vie, qui 
se dévoue nuit et jour pour la Torah, contribuant, à tra-
vers ses chers enfants, à en renforcer les murailles pro-
tectrices. Il ne fait aucun doute que les fruits de tous ces 
efforts lui reviennent et, de la même manière que Rabbi 
Aquiva l’exprima devant ses élèves : « Toute ma Torah et 
votre Torah, c’est à elle que nous la devons ! »

Puisse-t-elle mériter la longévité et retirer une satis-
faction infinie de ses enfants en les voyant se consacrer, 
ainsi que leurs enfants, à la Torah et aux mitsvot. Puisse-
t-elle jouir d’une santé florissante, de la réussite et de la 
bénédiction dans tous les domaines.

Puisse la grâce divine reposer sur nous et puisse le 
mérite de nos pères nous protéger. Amen. »

Pour conclure, nous nous joignons au Rav pour 
adresser à nos lecteurs tous nos vœux de Pessa’h cachère 
vésaméa’h. Puissions-nous mériter la délivrance finale, 
bientôt et de nos jours ! Amen.
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« L’Eternel notre D-ieu nous avait parlé au 
Horeb en ces termes : «Assez longtemps, vous 
avez demeuré dans cette montagne (…)» » (Deu-
téronome 1, 6)

Le livre de Devarim constitue, comme son sur-
nom de «Michné Torah» l’indique, un récapitulatif de 
tout ce qui a été dit auparavant dans la Torah. Dans la 
section de Devarim, notre Maître Moïse passe en re-
vue tous les événements vécus par les enfants d’Israël 
dans le désert, tout en les réprimandant de manière in-
directe pour les péchés qu’ils ont alors commis. Il leur 
reproche notamment le fait que, après une période de 
deux ans de campement au mont Sinaï, où ils venaient 
de recevoir la Torah dans une atmosphère de sainteté, 
lorsqu’ils reçurent l’ordre de reprendre la route, ils ne 
manifestèrent pas la moindre peine, mais au contraire 
s’en réjouirent. La joie qu’ils exprimèrent de pouvoir 
enfin quitter ce lieu et de ne plus recevoir, de ce fait, 
de nouveaux ordres et interdits, fait dire à nos maîtres 
(Chabbat, 115) qu’ils quittèrent le mont Sinaï à la fa-
çon dont un enfant s’enfuit de l’école, puisqu’ils té-
moignèrent ainsi leur volonté d’échapper au joug que 
représentaient pour eux les mitsvot.

Dès lors, nous comprenons la raison pour laquel-
le Moïse a employé ici le nom de mont Horeb plutôt 
que celui de mont Sinaï, ou de montagne de l’Eternel, 
puisque, à travers cette appellation, il désirait leur in-
sinuer une réprimande. Le terme Horeb est en effet 
synonyme de destruction, et, en se séparant de la Pré-
sence divine – particulièrement concentrée en ce lieu 
– avec joie plutôt qu’avec tristesse, ils amorcèrent la 
première étape de la désolation de leur propre être, 
qui finira par conduire à la destruction du Temple. En 
outre, si l’on inverse l’ordre des lettres du terme Ho-
reb, on obtient le terme bar’hou, signifiant, une fois de 
plus, que le peuple juif « s’est enfui » du mont Horeb 
à l’image d’un enfant qui s’enfuit de l’école.

La section de Devarim est lue à la période du neuf 
Av, en raison du lien entre ce qu’elle relate et les tragé-
dies qui eurent lieu à cette date fatidique. La Guemara 
rapporte (Baba Metsia, 84) l’interrogation du peuple 
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juif : « Pourquoi la Terre Sainte dut-elle subir une telle 
désolation ? », ainsi que la réponse apportée par le 
Saint béni soit-Il : « parce qu’ils ont abandonné Ma 
Torah ». Et nos maîtres, de mémoire bénie, d’expli-
quer qu’on leur reprocha en réalité le fait d’avoir man-
qué de prononcer la bénédiction sur la Torah avant de 
l’étudier, négligence qui témoignait justement d’un 
certain désintérêt pour la Torah, qui ne représentait 
plus à leurs yeux une priorité. Or, cette dégradation 
spirituelle trouve en fait sa racine dans l’attitude des 
enfants d’Israël à leur départ du mont Sinaï, où, au lieu 
de s’attrister, ils se réjouirent. Cette fuite, comparée à 
celle d’un enfant qui fuit l’école, constitua en effet les 
prémices de leur décadence, puisqu’elle dévalorisa la 
Torah, ce qui les mena à oublier de prononcer la bé-
nédiction sur la Torah avant de l’étudier. Par consé-
quent, ce départ joyeux du mont Horeb représente la 
déchéance personnelle du peuple juif, qui engendrera 
finalement la destruction du Temple, causée par une 
dépréciation de la sainte Torah.

Il en résulte que la destruction du Temple est in-
trinsèquement liée à celle de l’homme, de sorte que, 
lorsque l’homme s’autodétruit, il cause automatique-
ment la destruction du Temple. A l’inverse, un homme 
qui se construit et s’élève spirituellement, renforce si-
multanément l’édifice du Temple. Et, plus un homme 
s’investit dans sa propre construction spirituelle, plus 
il rapproche le terme de la délivrance et la future re-
construction du troisième Temple.     

Personnellement, je peux d’ailleurs témoigner qu’à 
chaque fois que j’ai le mérite de trouver une nouvelle 
interprétation, lors de mon étude de la Torah, une joie 
authentique, infinie et unique en son genre envahit 
aussitôt mon cœur. Cette joie provient du fait que ces 
élucidations, qui, avec l’aide de D-ieu, me viennent 
à l’esprit, détiennent le potentiel d’ajouter une nou-
velle pierre à mon édifice personnel, comme à celui 
du peuple juif dans son ensemble. Car, l’homme étant 
assimilable à un sanctuaire en miniature, sa construc-
tion personnelle participe simultanément à celle du 
Temple.

Un jour où je recevais le public, il m’est arrivé 
l’anecdote suivante. Deux femmes se présentèrent 
à moi, chacune d’entre elles désirant parler en pre-
mier. Au bout de quelques instants, devant la diffi-
culté qu’elles ressentirent à s’exprimer, chacune fit 
au contraire signe à l’autre de commencer à prendre 
la parole. Finalement, l’une d’elles se lança. Elle me 
raconta, en sanglotant, que ses fils s’étaient complè-
tement détournés de la voie de la Torah et des mits-
vot, au point qu’ils avaient épousé des non-juives. 
Lorsqu’elle finit de parler, l’autre femme prit la parole 
pour me faire également part de sa détresse. Elle était 
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issue d’une prestigieuse famille, dont la lignée remon-
tait jusqu’aux saints Tanaïm, mais sa fille unique avait 
fait la connaissance d’un jeune homme non-juif, avec 
qui elle avait décidé de se marier. Peu de temps après, 
cette fille avait participé à un Chabbat organisé par 
une association de retour aux sources, lors duquel on 
lui avait présenté un jeune homme juif, dans l’espoir 
qu’elle désire l’épouser et quitte son ami non-juif. Elle 
quitta effectivement ce dernier, mais malheureuse-
ment, pour s’attacher à un autre non-juif, avec lequel 
elle souhaitait partager sa vie. La malheureuse mère se 
lamenta sur son triste sort, ajoutant que rien ne pou-
vait la consoler du fait que sa fille unique avait quitté 
le giron du peuple juif.

Une fois qu’elles furent quelque peu apaisées, je 
leur demandai si elles respectaient le Chabbat, et el-

les me répondirent qu’elles ne fai-
saient que prononcer le Kidouch. 
Je les questionnai ensuite sur leur 
observance de la cacherout, et 
elles m’avouèrent qu’elles ne se 
montraient scrupuleuses dans ce 
domaine que lorsque les circons-
tances s’y prêtaient. Je leur fis 
alors remarquer : « A quoi vous 
attendez-vous donc ? Comment 
pouvez-vous vous plaindre du 
fait que vos enfants aient quitté le 
droit chemin et se soient mariés 
avec des non-juifs, alors qu’ils 
n’ont jamais eu la chance de goû-
ter à un véritable amour pour la 
Torah au sein de leur foyer ? Par 
quel miracle voulez-vous qu’ils 
connaissent et estiment le ju-
daïsme et aient foi en D-ieu, alors 
qu’ils n’en ont pas eu l’exemple 
dans la maison où ils ont grandi et 
ont été éduqués ?! » 

Cette triste histoire illustre, de 
manière flagrante, à quel degré de 
dégradation peut arriver l’homme, 
lorsqu’il commence à s’écarter du 
droit chemin, comme un enfant 
qui fait l’école buissonnière.

De même, il est important 
de réaliser que, de par sa nature, 
l’homme influence son entou-
rage, pour le meilleur ou pour le 
pire, par sa façon de penser et 
d’agir. C’est pourquoi nos sages 
nous ont mis en garde en nous en-
joignant d’une part : « Eloigne-toi 
d’un mauvais voisin », et d’autre 

part : « Ne vas habiter que dans un lieu de Torah ». 
Lorsqu’un homme suit la voie de la Torah et des mits-
vot, sa propre élévation spirituelle entraîne ceux qui 
l’entourent à s’attacher, eux aussi, à l’Eternel et à Le 
rechercher. A l’inverse, quand un homme exprime sa 
dépréciation ou même son mépris pour l’honneur di-
vin, que D-ieu nous en préserve, il conditionne néga-
tivement son entourage, qui subira l’influence de son 
mauvais comportement.

Je me souviens qu’il m’est une fois arrivé, lors de 
l’un de mes voyages, de me surprendre à être traversé 
par des pensées impures. Or, j’avais beau essayer de 
m’en défaire, je n’y parvenais pas. Je ne comprenais 
pas en quoi ce jour était différent des autres, et pour-
quoi c’était précisément au cours de ce vol que de tel-
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les pensées étaient venues me perturber. Je me souvins 
soudain du conseil du Rambam selon lequel, celui qui 
se trouve incommodé par des pensées impures, doit 
immédiatement se plonger dans l’étude de la Torah, 
qui aura pour effet de chasser ces pensées de son es-
prit. Je m’y conformai aussitôt pour bientôt constater, 
pour mon plus grand soulagement, que ces pensées 
m’avaient enfin quitté. Peu de temps après, lorsque je 
me levai de mon siège d’avion, je constatai que l’hom-
me assis juste derrière moi se comportait de manière 
très vulgaire, et je compris alors quelle était la source 
de ces pensées impures. En vertu de l’avertissement 
de nos maîtres, « Eloigne-toi d’un mauvais voisin », 
je décidai donc de changer de place afin d’éviter de 
devoir subir une nouvelle fois la mauvaise influence 
du comportement de cet homme.

Cette anecdote illustre à quel point les mauvaises 
actions d’un homme influent négativement sur son en-
tourage, et combien l’impureté régnant en un certain 
lieu est à même de corrompre tout individu présent, 
qu’il soit juste ou mécréant. Nous en déduisons que 
notre devoir est de persister dans la voie de la Torah 
et des mitsvot, d’indiquer cette voie aux membres de 
notre famille et d’aspirer à toujours nous élever da-
vantage, dans le but d’ajouter une nouvelle pierre à la 
construction du Temple. Il nous appartient aussi d’an-
crer profondément en nos enfants la croyance que la 
Torah représente l’affaire la plus avantageuse, et que 
personne ne peut jamais en sortir perdant.

Le Or Ha’haïm demande pourquoi notre Maître 
Moïse a reproché aux enfants d’Israël toutes sortes 
d’erreurs qu’ils n’ont en réalité pas commises eux-
mêmes, mais qui l’ont été par leurs ancêtres. En effet, 
si cette génération n’avait pas fauté dans ces domai-
nes-là, à quoi cela servait-il que Moïse les reprenne 
à ce sujet ? J’invite le lecteur à consulter les saints 
éclaircissements de ce commentateur.  

Je propose, quant à moi, l’explication suivante. De 
même qu’un parent transmet à son enfant un héritage 
génétique, à la source de leur ressemblance physiono-
mique, de même, il ancre aussi en lui, de manière in-
née, un certain nombre de facultés et de vertus. Tel est 
le sens de l’enseignement de nos sages (Nida, 30a) : 
« Trois associés président à la création de l’homme 
(…), chacun d’entre eux le faisant hériter de sa part ». 
Aussi, tandis que le Saint béni soit-Il insuffle l’âme 
dans le nouveau-né, ses parents lui transmettent son 
aspect physique et ses facultés – personnellement, je 
suis moi-même frappé par ma ressemblance physique 
avec mon père et Maître, le juste Rabbi Moché Aaron 
Pinto, que son mérite nous protège. Or, étant donné 
que l’homme n’est pas parfait, mais est constitué de 
bons et de mauvais traits de caractère, il fait donc éga-

lement hériter ses enfants de ses défauts. A moins qu’il 
ne se travaille pour se corriger, les défauts de l’homme 
deviendront l’héritage de sa descendance, et ce, pour 
plusieurs générations.

Dès lors, la réprimande que notre Maître Moïse 
a adressée aux enfants d’Israël prend tout son sens. 
Certes, leurs ancêtres étaient les auteurs de ces pé-
chés, mais ils ont été attribués à leurs enfants afin que 
ces derniers prennent conscience de la nécessité de 
s’amender pour ne pas hériter de ces imperfections. 
Du fait que leurs ancêtres, vaincus par leur mauvais 
penchant, n’étaient pas parvenus à éviter ces péchés, 
Moïse a jugé nécessaire de sensibiliser leurs descen-
dants à l’obligation de se travailler afin de maîtriser 
leur mauvais penchant ; de cette manière, celui-ci ne 
parviendrait pas à les faire trébucher – ce qui aurait été 
le cas s’ils avaient maintenu enracinée en eux la part 
négative de l’héritage ancestral.

D’un autre côté, il faut souligner que le mérite des 
ancêtres ne fonctionne pas non plus de manière ma-
gique ou automatique, l’homme devant au contraire 
fournir de nombreux efforts pour le maintenir. L’his-
toire rapportée précédemment, au sujet de l’une des 
femmes dont la noble lignée remontait jusqu’aux 
saints Tanaïm et Amoraïm – que, par respect, je ne 
mentionnerai pas nommément – en passant par les 
prestigieux sages d’Espagne des générations précé-
dentes, qui immigrèrent ensuite au Maroc, en consti-
tue la preuve. En effet, le mérite de cette digne as-
cendance n’a pas suffi pour maintenir dans le droit 
chemin cette femme et sa famille, du fait qu’ils n’ont 
pas cherché à perpétuer les nobles valeurs dont ils 
avaient hérité. Il est donc clair que le mérite des an-
cêtres ne s’avère d’aucune utilité si nous n’œuvrons 
pas pour poursuivre fidèlement la pure voie qu’ils 
nous ont tracée.

Personnellement, je me souviens qu’en 1959, alors 
que j’étais à peine jeune homme, mon père et Maître, 
que son mérite nous protège, m’avait envoyé étudier 
dans une Yechiva très lointaine, où je restai presque 
sept années consécutives, durant lesquelles je ne vis 
presque pas ma famille, avec qui je ne pouvais corres-
pondre que par lettres, le téléphone n’existant pas en-
core. En réalité, si l’on réfléchit, on réalisera que tous 
les grands sages de la génération précédente étudiaient 
durant de nombreuses et longues années dans des Ye-
chivot éloignées de leur domicile, sacrifice énorme qui 
fit néanmoins ses preuves. Le renommé dayan, Rabbi 
Nissim Rebibo, que son mérite nous protège, m’a ré-
vélé que, lors de sa jeunesse, il avait étudié durant une 
très longue période loin de son foyer, dans le climat 
de pauvreté et de sacrifice qui régnait alors dans le 
monde de la Torah. 
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Je me souviens aussi d’un hiver particuliè-
rement froid, où je me trouvais à la Yechiva de 
Fublaines, sous la direction de Rabbénou Guer-
chon Liebmann, de mémoire bénie. En raison des 
difficultés financières, nous ne disposions même 
pas de couverture pour nous protéger de ce froid 
glacial, et notre corps était si gelé que nous nous 
recouvrions à l’aide de matelas. Par malchance, 
l’essence alimentant les chauffages venait juste de 
s’épuiser. Pourtant, tout en grelottant, nous conti-
nuions à étudier avec la même persévérance qu’à 
l’habitude. Rien d’étonnant à cela que les élèves 
de cette Yechiva soient par la suite devenus des 
géants en Torah ! Je dois néanmoins avouer que 
les conditions étaient si dures qu’il m’est une fois 
arrivé d’en exprimer à mon père ma colère. Or, 
l’une des fois où je discutais avec lui de la préca-
rité de ces conditions, il me répondit calmement : 
« C’est comme cela que tu parles maintenant, mais 
quand tu grandiras, tu me diras : «Merci beaucoup, 
Papa !» Lorsque j’atteignis un âge mûr, il m’arriva 
souvent d’envisager de me lancer dans le monde 
des affaires, mais les mots purs de mon père ré-
sonnaient encore à mes oreilles, comme un rappel 
à l’ordre : ma place n’était pas dans le monde du 
commerce ; ma réelle vocation était la diffusion de 
la Torah à travers le monde. Rien que pour cela, je 
pourrais encore dire : « Merci beaucoup, Papa ! » 
et, avec le recul, lorsque je retrace le parcours per-
sonnel vers lequel mon père m’a guidé et encou-
ragé, je peux sentir mes lèvres remuer d’émotion 
et murmurer : « Merci beaucoup, Papa ! » …

Nous comprenons à présent pourquoi notre 
Maître Moïse a jugé nécessaire de réprimander les 
enfants d’Israël pour les errements de leurs ancê-
tres – reproches qu’il leur a cependant adressés de 
manière indirecte, en raison de l’interdiction de 
médire d’un défunt. Il craignait en effet que cette 
génération du peuple juif ne reproduise les mêmes 
erreurs que ses ancêtres, et l’a donc sermonnée 
afin de l’appeler à méditer sur ce qui arriva à ces 
derniers, suite au manque de fidélité aux ordres di-
vins. Ainsi, cette génération prendrait conscience 
que, si elle désirait que son sort soit différent de 
celui de ses ancêtres, elle devait suivre scrupuleu-
sement et exclusivement la voie de la Torah et des 
mitsvot. 

Or, ces réprimandes prononcées par notre Maî-
tre Moïse sont encore d’actualité et elles nous 
concernent tous, ignorants comme érudits. Il ap-
partient donc à tout homme d’œuvrer pour sa pro-

pre construction spirituelle, en essayant chaque 
fois de gravir un échelon supplémentaire, tout en 
s’assurant, à chaque fois qu’il atteint un nouveau 
niveau, d’y placer une rambarde – tel le parapet 
d’un toit – afin d’éviter de chuter du niveau qu’il 
avait tant peiné pour l’atteindre. Puis, une fois que 
l’homme a assuré son assise et qu’il a placé un 
garde-fou à ce palier, il peut poursuivre son ascen-
sion et monter encore d’un degré.

J’ai pensé que le nom hébraïque donné aux 
pains de proposition, lé’hem hapanim, est une al-
lusion à la Torah, surnommée pain, comme il est 
dit : « venez combattre pour mon pain », ce verset 
du prophète faisant référence à la guerre pour la 
Torah. Ceci laisse entendre que la Torah ne doit 
pas se limiter à un aspect purement extérieur, mais 
au contraire pénétrer également l’intériorité pro-
fonde de l’homme, qui doit être sincère et mettre 
en application les principes qu’il prône. De même 
qu’il exige des membres de sa famille ou d’autres 
personnes proches de se conformer à certaines 
exigences, de même, doit-il lui aussi les respec-
ter scrupuleusement, voir même de manière encore 
plus pointilleuse. Je me souviens qu’une fois, lors 
d’un repas, on me présenta une ’hala exception-
nellement bien tressée, à l’apparence alléchante. 
Lorsque je m’apprêtai à la couper, je remarquai, à 
ma grande déception, qu’elle n’était pas cuite ! J’y 
vis aussitôt une allusion à un homme hypocrite, 
qui semble extérieurement bon et montre «pâtes 
blanches», mais qui est en réalité corrompu. Il n’y 
a pas pire que ce type d’individus.

L’intériorité représente l’essentiel, alors que 
l’aspect extérieur n’est que de valeur secondaire. 
Toute sa vie durant, il incombe à l’homme d’œu-
vrer pour parfaire son être, qui doit, tout au moins, 
correspondre à ce qu’il affiche extérieurement, 
afin de ne pas causer, à D-ieu ne plaise, une profa-
nation du Nom divin. Il lui appartient donc de raf-
fermir constamment son propre édifice spirituel, 
ajoutant ainsi chaque fois une pierre supplémen-
taire au Temple, qui, grâce à ses efforts d’éléva-
tion personnelle, pourra bientôt être reconstruit. 
Par contre, si l’homme agit dans le sens contraire, 
son mauvais comportement freinera la reconstruc-
tion du Temple et repoussera le terme de la dé-
livrance finale, puisque, comme l’indique le mot 
Horeb, l’autodestruction de l’homme cause simul-
tanément la destruction du Temple.
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